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ures.
L'hon. D. TAILLON présente un

projet de loi pour incorporer l'associa-
tion des fabriques de la province ecolé-
siastique de Montréal.
Le lieutenant-gouverneur transmet à

l’Assemblée législative les estimés bud-

gétaires pour l'année 1894 qui sont
référés au comité des subsides.

Projets do lei

M. BzavomamPp.—Loi pour rendre
valides certains actes notariés. ;

M. SrarHen.—Loi pourprévenir la
-corporation municipale et civique,
Loi ayant pour objet de rendre le

vote obligatoire. 27
Ce sont les mêmes lois présentées

l'année dernière. ;
‘Loi relative aux subventions accor-

-dées aux manufacturiers par les sorpo-
rations municipales. 1

. "Loi modifiant de nouveau le code de
cédure civile, au sujet de ‘certaines

œauses nen appelables.

* “ AVIS DE MOTIONS
L'hon..M. Mercier demande les docu-

ments regus par aucun département ou
auounsministre en rapport avec le Bill
No 155 de la dornière session concer

mant-le réorganisation des tribunaux

-.udioiaires.

!
11 Il dénooce ce projet d= loi qui a pour

|traliser Vadministegtion de la jase: |
‘à |ique de forcer les plaideuks*desdistricts F

doté lle youpaellePos réruge dus
reseau corpo Eos ipatois. (lréal pour:toutes les causes an-dessus. de

1 >! >

butde ceütraliser l’adwivistration de la
justicecuntrairément à la loi de 1857..| ‘
Pour ‘l'admivistration de la justivn
crimin Île, par excinple, ce serait une
iniquité de prendre uu homme accusé
dans le district de Gaspé er du l'emme-
ner à Rimouski pour lui faire subir son
procès.

L'hon- M. Casgrain.—J'ai déjt dé-
claré que jn retirais cette partis du bill. |

L'hou. M. Mercier.—I! reste toujours
Hla partie civile, et je dis que c'est- cen-

jruraux-à se‘rendre“àQueliéé-ol.:Mons:

$400. | .
L'hon. M. Casgfain répond que tous

les decuments seront produits. Ilu'y a
pas, eu autaut de protestations’ que
le prétend le député de Bonuv. oture.

Il v'ye pas eu de protrstation de
Ja’ part du conseil général du bar-
reau ; le Larreau de Montréal scu-
lement a protesté, et à l'assemblée
à laquelle ls résolution a été passée,
il n'y avait que 23 membres,’ dont 13
‘ont voté pour et 10 contre. Quand on
aura la les documents, on restera, j'en
suis sûr, convaincu qu'il n’y a pas
l'ombre de centralisation. La partie
concernantl'administration de la justice
‘criminelle, eetretirée ; toutes les causes
civiles, importautus ou pen impo ranges,
seront jugées dans leurs districts respec-
tifs. Donc, pas de centralisatiou, et le
discours du député de Bonaventure est
pour au moins, un lors d'œuvre.

L'honorable M. MAncuanD.— Docu-
ments relatifs à la mission de l'hono-
rable Trésorier de cette province cn
Angleterre et en France pour cff:ctuer
un emprunt.
—Etat des reçettes et des dépenses

de la province du 30, juin au, 15 :o-
vembre 1893. ;
—Documents relatifs aux nouvelles

taxes imnosées par le gouvernement de
eette
1891, t.

L'honorable M. MARCHAND. —Docu-
ments rolatils aux subsides de chemins
de fer retranchés du passif de la pro-
vince, ayec tableau indiquant le nom de
chaque compagnie affectée par cette
mesure. Co .

L'honorablé M. MarRcHAND,—OQrdre
de la chambre indiquantl'étendue de ce
qui reste encorq de limites de bois con-
cédées dans cette province.

L'honorable BI. MAROHAND. —Condi-
tions sous lesquelles la vente des. limites
à bois le 15 décembre 1892 a été faite.
M. DECHÈNE.— Correscondauce,. au

sujet de tertaines accusations portées

province depuis le 17 décembre |

des aliénés depuis

  * par “ La Presse ”concerhantl’admi-

_______ Jeudi, 28 Novembre1893
nistration du département-del'honorable
Prooureur-général de cette province.
M. DECRÈNE.—Copivéde toute oor-

Tespondance ausujct:'de la location de
certains lacs à la compayniesda “ ‘Char-
lemagne aud LäsOuarcau Lumber Co.”
M. Tessier (Rimouski).—Etat in-

diquant do quelle:manidrea été distri-
bué, par comté, l’ootroi voté pour la |
.colonisation à lu'dernièresession. -

M.'TEssIER (Rinon:ki).—Montants
perçus pour arrérogà dus-pour pension

mojg;de ‘ novembre

 

1891, "1382 4 =. . ; .

M. Tessier, (Bimotéki).—Remises

pour pension des aliénés, ‘et unétat in:
diquant les rémises faites,

M. Tx ster (Rimouski).—Corres-
pondance en rappor. avec notre système
de jadicature. ’ .
M. Allard se lève alors et demanie

la permission de faire sa déclaration en
réponse aux accusations’ portées par M.
Turgcon. .

L'hon. M. TAILLON fait remarquer
que M. Tuigeon devait d'abord donner
son uvis de motion. Après s'être montré
si pressé une première fois, pourquoi ne
point continuer avec la même hâte.
M. ALLARD dit qu'il ne désire pas

rester plus longtemps sous le coup de
cette accusation et il cst prét & rencon-
trer ses accusateurs., . oo

. DECLARATION DE M. ALLARD
JM. Allard fait alors la déclaration

suivante : :

Victor Allard, Député du-Comté
de Berthick, ayant pris connaissance
de la déclaration faite 4 mon sujet en
cette Chambre, le 13 novembre couraut
par Adélard ‘ Turgeon, | Député ‘du
Comië de Bellechasse, déclare sur mon
honneur commu député de cette char-
bre que les acousations et chacune des
accusations portées contre moi par ie
dit Adélard Turgeon sont absolument
fausses. , . A

lo. Il est ‘absolament faux quej'aie
jamais, à ls date mentionuée dans ‘la
dite déclaration, où en aucuntemps, di-
rectementou indirectement offert ou fait
offrir, proposé ou fait proposer à Ama-
teur Demers ou à aucune persobne pour
lui, de lui faire couserver sa position de
régistrateur du Comté de Berthier, ou
de l’empêcher d’être destitué commetel,
à condition qu’il me donnât une somme
d'argent quelconque ou unc considéra-
tion quelconque. Lo
Au commencement de novembre 1892,

on m'informa que Omer Dostaler,ancien
député de Berthier, et‘antres personnes
faisaient cirouler sur mon compte des
acousations graves de la nature de colles

l Adélard Turgeon. Jo demandai immé-
Lee compte à ces personnes de

négatious et les
‘formelies. ©,

Et pour appuyér ma déslaration sur

rétractations les plus

| vants :
;__ @Déclaration solennalle de Amateur
Demers, ancivu régisttateur ‘du Comté
de Berthier.

b. Déclaration solennèlie de Agapit A.
Laferrière, tuarchand d- Berthier,

c.. Lettre de Oiner Dostaler, ancien

J. Déciaration solennelle de J. A. Gé-
néreuz, huissier.de Berthier, -
Je, Amateur Dewers, écuier, régis-

trateur du comté de Berthier demeu-
raut à Berthier déclare solennellement :
Que avant, pendant et ap.ès l’en-

quête qui a été faite contre moi comme
régistrateur sur la plainte de B. E.
Pelland, écuier, notaire, de la ville de
Berthier, j'ai eu fair play et justive de
la part de M. Victor Allard, député du
comté de Berthier à l’Aisemblée légis-
lative de Québec, saus cependant avoir
eu de faveurs de sa part.

Que jamais en aucun temps ni avant
ni pendsui, ni depuis cette dite enquête
en question, je n'ai ev aucune manière
cherchéà influencer illéga'ement le dit
M. Allard, c'est-à-dire que jamais daus
le'but d'obtenir ses services auprès du
vouvernewent pour me maintenir dans
ma dite charge de régistrateur, je n’ai
offert ni fuit offrir au dit M. Allard
anouve somme d'argent ui valeur quel-
‘osaque;

Que jamhis en aucun temps, soit
avant, Soit pendant, soit depuis cette
dite enquête, le dit M. Allard re m'a
dit, ni promis, ni assuré que je serais
maintenu dans ina placede régistrateur
ni ne m'a demandé aucune somme d'ar-
gent'ni valeur quelconque comme prix
ou valeur de son influence auprès du
gouvernement de la province de Québec
pour me faire maintenir dans ma dite
charge. :
‘Que jamais je n’ai donné au dit M.

Allard vi directement, ni indirectement
aucune somme d'argedt ni valeur quel-
conque pourl'influencer daus la déci-
sidn qu'il a dû ou devra prendre dans
mon cas, C'est-à-dire sur l'enquête faite
contre moi.

lt je fais c:tte déclaration sclennelle
la croyant consciencieusement vraie ct
en vereu de l'acte passé dans ‘a 3Tème
aonée du règue de Sa Majesté, intitulé contenues dans la déclaration du dit acte pour la suppression des serments

leurs ussertious et je reçus d'elles les dé- |-

ice paint, je produis les documents sui- |
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volontaires.ct extra judiciaires, ot j'ai !
sigué, lecture faite.

(Sigué) A. DEMERs,
çÇ Prise et reconnue devant moi. à.
Berthier, ce troisième jour de novembre,
‘1oil huit cent quatre-vingt douze.

(Signé) O. LAVALLÉE,
Je, sou--igné, A. A. Laferrière, mar-,

| chand dc la ville de Berthier, déolare ,
; solennellenient ce qui suit, savoir : f

Que quuique temps avant la destitu-
? lun comme Régistrateur du comté de
| Berthier. de Amateur Demers, Ecuier, ‘
&7ocat du ia dite ville de Berthier,alers -“députéde Berthier, que C.rtsives rumeurs, circulaient dars :

5ape de J. O Pelland, avocat,de

}

ka ville ct. le comté de Berthier, que LE
ri AOD; 0 AciNiFOR i y rage: - ro ÀVi ar Ajla , membre du arlement ;“ve: Lettre de KARPE1CatharoFdent CAbliéu dans la * Gaz :tte de Berthier.”  |au dit ‘Amateur Demers douze cents! +&

piastres pour le maintenir dans sa posi- av;
tion de le<gistrateur,et que le dit De- | 7°
m>rs avaic dooné ces douz: cents pias .
rs au dit Victor Allard pour être
wain‘cuu dans la dite position de Régis-:
trateur, j'ei+16 spéoialement requis et
ntemandé nat M. Omer Dostaler, ancien:
député du tunté de Berthier, de me
rendre un certgin soir che lc dit A
Demers ; :
Que Je jour, ou plutôt le soir indiqué

par le dit Omer Dostaler, je me suis
rendu ch z le dit À. Demers, et que là

; et alors, v.rs onxe heures du soir, le dit
Dostaler m'aurait appelé dans un appar-
‘temeat privé chez le dit À, Deulers, et:
m'aurait dit en substance ce qui suit,
savoir :

! a

 

: ° . .,. '

“ Jo suis dans une mauvaise position,
( à propos des douze cents piastres que.
* j'ai dit avoir été demandées par Vic.‘ '
“ tor Allard,membre du Parlement Pro-.
1“ vincial pour Berthier, à Amateur De-,
‘‘ mers, Régistrateur du çomté de Ber-.
““ thier, et avoir 6t¢ données au dit V. ;
“ Allard par, le dit A. Demers, pour,
*“ maintenir ce dernier dans sa position of
*“ de Régistrateur. ;

( D n’y a que toi qui peux mesortir,
“ de cette position et m'être utile,

‘* Dis donc que c'est toi qui m'a dit,
1 qu Allard avait demandé et u
{** douze cents piastres du dit A. Demers
| pour maintenir ce. dernier dans sa
1“ position de Régistrateur.”Go Le

Sur ce, j'ai répondu : “ Omer, je te
* considérais comme un ami, mais je
vois quo je me suis trompé, Tu me
prends pour un voyou. C’est impossible
pour moi. Pour aucun prix je ne vor- ;
drais porter telle responsabilité, parc 4
que jamais, en aucun temps,je ne t'ai
dit pareil e chose. Je ferai bien tout ext
mon pouoir pour t'aider à sortir de
cettu mauvaise position, mais pourvi
que j'agisse toujours honorablement.
Our Dosta er ma alors réponda :

¢ C'est bien facile de t'en retirer. Tu %.
. : . \ ’

+
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“n'as qu'à direque tu m'as dit ces
4choses-lA, mais que tu l'as entendu
“ dire dans ton magasin, sans pouvoir
% terappeler qui l’a dit. Ettu nele
* regretteras‘pas, Si tu as besoin de
“ quelque chose en n’'importo quelle
€ circonstamce, je serai toujours prêt à
“ t'aider.”

Et, M. Dostaler m'a dit ce que dessus
rapporté et déclaré chez M. Amateur
Demers, dass un appartement privé,
slors que nous étions seuls M. Dostaler
et moi, M. Demers se trouvant alors
dans un autre appartementde ss maison.

Btje fais cette déclaration solennelle,
Ja croyant consciencieusement vraie et
en vertu de l'Âcte passé dans la 37ème
année du règne de Sa Majesté, intitulé :
Acte pour la suppression des serments
volontaires et extra judiciaires,

Etj'ai signé, lecture faite.
(Signé) A, À. LAFERRIÈRE.

Prise et reconnue devant moi, à Ber-
thier, ce diz-neuvième jour du mois
d’octobre, mil huit cent quatre-vingt-
treize,

(Signé) O. LavaAuLÉE, N. P.
Privée et confidentielle.

Berthier, 16 Novembre,1862.
Mon cher Victor,
Je prends aujourd’hui la liberté de

t’écrire un mot concernant les pourpar-
lers que nous avons eus lorsque tu es
venu chez nous. J'aurais désiré te voir
et je suis allé àla ville et l’on m'a
dit que tu étais à Sorel une fois, et l’au-
tre fois que tu étais allé à Montréal c'est
la raison pour laquelle je t'écris aujour-
d’hui pour te dire que j'avais reçu des
informations que je orayaisexactes, mais
j'ai appris que l’on m'avait trompé. En
conséqueace je te demande excuse de
t'avoir accusé à tort. Tu croyais comme
Alfred le croyait lui-même que c'était
itemers qui m'avait dit cela. Je te don-
Le ms parole qu'il m’a toujours dit que tu
Le lai avais ja:cais rien demandé.Remar-
Gu: je n'ai jamais parlé de cela à per-
sonne, à part qu’à Alfred et chez moi,
lorsque vous êtes venus.)je voudrais que
nous restions amis comme auparavant
et que si tu as besoin de mes services,
soit en argent ou autrement, tune trou-
veras pas un ingrat en moi,

Ton ami
(Signé) OMER DOSTALER.

Confidentielle.
Duhamel, Pelland, Girard, et Pelletier,

’ Avocats,
“ …1614, rue Notre-Dame, 1614.

= _". Montréal, 1,Déc.1892. :
er » ‘Moncher Allard.- ‘

mos ‘Je viens d'apprendre que certaines
* Personnes répètent dans Berthier, que

Joseph Laferrière n'aurait dit ‘“ Que si
"Demers garde sa place, c’est parce qu’il
paiera Allard plus cher que moi. ”

Je dois en toute justice te dire que
Joscph Laferrière ne m’a jumais tenu
tel langage et que je n’ai jamais rien
dit de cela & personne...

Bien à toi,
(Sigaé) J. O. PELLAND.

La Gazette de Berthier, vendredi, 11
Novembre, 1892.

COMMUNICATION.
a

M. le Rédacteur,

Jai lu sur les derniers numérus de la
Gazette et avec regret, cette rumeur que
vous dites circuler dans la ville et autres
paroisses du comté de Berthier, et ten-
daut à laisser ercire au public que j'au-
rais été obligé d'acheter certaines in-
fluonces pour conserver la position de
régistrateur du comté de Berthier.
Jaffirme que jamais,dans aucun eas et
€u aucunes circonstances, soit directe-
ment ou indirectement, il a été question
de donner de l’argent, indemuité ou ré-
compense à qui que se soit, relativement
à cette position de régistrateurdu comté
de Berthier, et je suis prêt en aucun
temps à appuyer cette assertion.

Votre, etc.
A. DEMERS,

Berthier, 11 novembre, 1892,

Je, J. A, Edouard Généreux, huis-
sier do la ville de Berthier, dans le comté
de Berthier déclare solennellement :

lo. Que le trois novembre mil huit
cent quatre-vingt-douze, dans l’avant-
midi, Alfred Dostaler, cultivateur de la
paroisse de Berthier, rapportait à Victor
Allard membre du parlement Provincial
à con bureau en ma présence, que Omer
Dostaler ancien député du comté de
Berthier venait de l’accuser, lui le dit
V. Allard d’avoir demandé et exigé de
Amateur Demers alors régistrateur du
comté de Berthier une somme de douze
cents piastres pour maintenir le dit À.
Demers dans sa dite position de régis-

àaje

trateur, déclarant en même temps que
vette dite accusation avait été portée
au bureau de À. Demers et en . sa pré-
sence,  - :

2. Que le midi dumême jour,m'en
allant j'ai rencontré le dit À. Demers
ui m’a dit en substance ce qui suit :

Teau:de m'avoir demandé douze cents
instres ;cette accusation. est fansge et

je suis prêt à donner à M. Allard un
affidavit ou déclaration solennelle ‘que
cette accusation estoomplètement fausse.
“ 8 Que de retour au bureau du dit
M. Allard, vers une heure de l’après-.
midi je lui ai rapporté ma conversation
aveo M. Demers et sur sa tion,
j'ai téléphoné à M. Demers de descendre
au bureau du dit M- Allard,ce qu'il a
fait immédiatement. :

4, Que là et alors sans aucune me-
nace da dit M. Allard mais du plein
gré et de lalibre volonté dp dit M.
Demers, sous la dictée des dits MM.
Allard et Demers, j'ai écrit et rédigé
une déclaration solennelle (que le dit M.
Demers a reconnue et signé devant O.
Lavallée, N. P. à la date du 3 novembre
mil huit cent quatre-vingt-douze.

5. Que jamais le dit Victor Allard ne
m’a dit qu'il demandait ou exigeait ou
avait demandé ou exigé du dit Amateur
Demers aucune somme d'argent ou va-
leur quelconque pour le maintenir dans
sa position « - égistrateur,

6. Que jaivais, je n'ai été chargé ni
requis parle dit Victor Allard de voir
les dits A. Deme: > vt Omer Dostaler au
sujet des moyens ou de certains moyens
à prendre par le dit A. Demers pour
garder sa place de régistrateur, et que
spécialement, je n’ai jamais été chargé
par le dit M. Allard de dire à M. De-
mers ou à M, Omer Dostaler que pour
unecertaine somme d'argent, il pourrait
garder sa position.
Et je fais cette déclaration solennelle,

sachant qu’elle a la même force et le
mêmeeffet que si elle était faite sous
serment, sous l'empire de l'acte de la
preuve en Canada, 1893.

(Signé) J. A. EDoUARD GÉNÉREUX.

Déclare devant moi, O. Lavallée,à
Berthier, ce quatorsième jour de no-
vembre,mil huit cent quatre-vingt-treize.

(Signé) O. LavauLÉe. N. P.

Je déclare de plus que jusqu’au mo-
ment où l’on à commencé à faire ciroüler
contre moi, dans le comté de Berthier,
les accusations mentionnées dans la dé-
claration du dit Adélard Turgeon et
dans les affidavits y annexés, j'avais
décidé de me tenir neutre entre le dit
Amateur Demers et son accusateur B.
E. Pelland, et que j'avais fait au gou-
vernement de cette pruvince et particu-
lièrement à l'honorable Procureur géné-
ral une déclaration formelle en ce sens.
Ce n’est que lorsque certaines personnes
ont commencé à m'accuser de vouloir
vendre mon influence que je me suis cru
obligé, pour faire taire ces accusations
et rencontrer mes adversaires, d'exiger
la destitution du dit Amateur Demers.
Dans le cours de la dernière session,
l’houorabie Procureur général m’exhiba
les deux déclarations solennelles sui-
vantes :

Je, sousigné, Joseph Octave Pelland,
écuicr, avocat, des Cité et District de
Montréal, déclare solennellement:
Que dans le courant du mois d’octo-

bre deruier, j'ai rencontré à Montréal
l’un des aspirants les plus en vue à la
osition de régistraieur du comté de
erthier au cas où M. A. Demers au-

rait été destitué. Ce Monsieur m’a alors
déclaré que 1. Victor Allard, le député
actuel du comté de Berthier veulait le
faire nommer registrateur. Il m'a dit de
plus que si M. À. Demers le régistrateur
actucl gardait sa position, c’est qu’il
devait payer à Monsieur Allard un mon-
tant plus élevé que lui, psyait pour
l’avoir.
Que quelque temps après étant chez

Mr. A. Demers en visite avec M.M. L.
À. Lessage et Real Angers, de Montréal
j'ai dit à Mr. A. Demers ce que ce Mon-
sieur m'avait dit à Montréal. Mr. De-
mers a là et alors nié formellement ce
que ce Monsieur avait dit le concer-
nant, ajoutant ques’il gardait la posi-
tion il la gardait sans conditions, et qu'il
ne payait pas un centin ni à Mr, V,
Allard ni à aucune personne,
Et je fais cette déclaration solennelle

la oroyant consciensieusement vraie et
en vertu de l'acte de la 37‘ Victoria
intitulé : acte pourla suppression des serments volontaires et extra judiciaires

(Signé) J. O. PELLAND

mer a accusé M. Allard à mon bu- |

la ‘croyant consciencieusement vraie et
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* Prise et reconnue devant moi:de , dix-
hpifont,septidme jour de janvier mil

quatre vingt treize. 3
(signé) J. Lessard. J. P.
Je, soussigné, Louis , commer-

gant de la ville de- Berthier, déclare
solennellement:
Que dans le courant du mois d’ooto-

bre dernier, j'ai rencontré à Montréal,
J. O. Pelland, écuier avocat, de Mont-
réal, et il m'a déclars que Joseph Lafer-
rière, marchand de la ville de Berthier
lui avait dit qu’il devait être nommé
régistrateur du-comté de Berthier, au
ces où M. A. Demers serait démis;
mais qu'il lui fallait payer cents piastres
à Monsieur Victor Allard, et que si
M. Demers gardait la p'ace il aurait à
payer au moins ce montant là. Je sais
que M. Demers est informé de ce que
ci-dessus. Et je fais cette déclaration
solennelle la croyant consciensieusemeut
vraie et en conformité à la 37 Victoria,
intitulée : actè pour la suppression des
serments volontaires et extra judiciaires,
et j'ai signé.

(signé) Louis Desy.

Prise et reconnue devant moi à Ber-
thier, dansle distriot de Richelieu, ce
dix huitième jour de janvier mil huit
cent quatre vingt treize.

- (signé) . Omer DosraLER.J. P. )

Aprèsla lecture de ces déclarations,
je déclara: à l'honorable Procureur gé-
néral que j'insistais plus que jamais
pour la destitution du dit Amateur
Demers, que puisque lui ou ses amis
langaient contre moi de telles accusa-
tions, je ne pouvals, par mon inaction,
laisser croire que js oraignais des révé-
lations et je disau Procureur général
ue je demanderais la révocation de M.
mers comme une justification de ma

conduite et comme une preuve que je
n'avais rien à craindre de la part de
mes adversaires.

2. Il est absolument faux que je sois
jamais en aucun.temps, directement ou
indirectement, entré en négociation
avec J. A. Laferrière, de la ville de
Berthier, alors marchand, pour le faire
nommer régistrateur de la division
d'enregistrementde Berthier à la plac1
du dit Amateux'Demers moyennant, le
paiement d’une somme de $1200 ou mo-
yennant aucune considération quelcon-
ue. = Ea

3 -8 Ilest aligolament. faux qu’en au-
san temps j'aié“deuikndé où: fait deman-
der - par J.:ALaferrière ou par aucune
autre personne, à Louis Pellandou à
Louis Désy, mentionnés daus Ja déclara-
tion dudic Adélard Turgeon, aucune
soïmme d'argent ou aucune considéra-
tion quelconque pour employer mon in-
fluence auprès du gouvernement de la
province afin de les empêcher d’être
destitués des charges qu’ils occupaient
alors sous le dit gouvernement; je dé-
clare de plus que je n’ai pas eu connais-
sance de la destitution des dits Louis
Pelland et Louis Désy, lorsqu'elle a été
faite et que cette destitution a été faite
sans que j'aie aucunement été consulté
et à l’appui de mes dires sur ces deux
chefs de la déclaration du dit Adélard
Turgeon, je produis la déclaration so-
lennelle du dit J, A. Laferridre, men-
tionnée dansla dite déclaration ct dans
les déclarations solennelles de J. O,
Pelland et de Louis Désy.

Je, Joseph Aurez Laferrière, Régis-
trateur du comté de Berthier, déclare
solennellement :
lo.—Que jamais en aucun temps, et

spécialement dans le mois d'octobre mil
huit cent quatre-vingt-douze,je n’ai dit
à J. O. Pelland, éer, avocat de Mont-
réal, ‘ Que si Amateur Demers gardait
sa position de régistrateur, c'est parce
qu’il paierait alors plus oher que moi,”
20.—Que jamais je n'ai dit à J. O.

Pelland, que si son père Louis Pelland,
ancien employé du gouvernement (et
aujourd'hui destitué) donnait deux
cents piastres ou toute autre somme*à
Victor Allard, membre du parlement
provincial, il garderait sa position,

30. Que jamais je n'ai dit & Louis
Désy, commergant de Berthier, et aussi
employé du gouvernement que s’il don-
nait deux cents piastres ou tout autre
somme À Victor Allard, sus-nommé,il
garderait sa position.

4o. Qu'il est bien vrai quo quelque
temps après les élections générales de
1892, j'ai été chargé parles dits Louis
Pelland et Louis Désy d'offrir certaines:
sommes d'argent au dit Victor Allard;
pour empêcher leurs destitutions, mais
je n’en ai pas parlé au dit Victor
Allard, avant leur destitution r
tive, et ne%informé de ces démar-,
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Désy que longtempsaprde leur destitu-
-tion et inoidement,

m’a chargé devoir ces dites deux der-

aucune somme d'argent au sujet de leur
position respective. ; -

6. Que jamais le.dit. Victor- Allard
ne m'a demandé et exigé aucune somme
d'argent ou valeur quelconque pour me
faire obtenir du gauvernement de cette
province, la charge de Régistrateur quo
J'occupe actucllement.  °

7. Quejamais ni directement ni_indi-
rectement je n’ai offert au dit Victor
Allard, aucune somme d'argent ou va-
leur quelconque, Gomme prix ou valeur
de son influence, comme député, auprès
du gouvernementde ls province de Qué-
bec, pour obtenir la charge de régistra-
teur du comté de Berthier,

8. Que jamais dans le but d’obtenir
l’influence du dit Victor Allard auprès
du gouvernement de cette province pour
obtenir la dite charge, je n'ai donné ou
payé au dit Victor Allard, aucune
‘somme d'argent ou valeur quelconque.

Bt je fais cette déclaration solennelle,
la croyant consciencieusement vraie et
sachant qu’elle a la même force et le
même effet que si elle était faite sous
serment sous l'empire de l’acte de la
preuve en Canada, 1893-

(Signé) J. A. LAFERRIÈRE.

Déclaré devant moi, O. Lavallée, à
Berthier ce quatorzième jour de novern-
bre, milhuit cent «justre-vingt-treiz:.

(Signé) © :avaLLÉE, N, P.

4, Il est absolumeut faux qu’en
auoun temps, pour aucune considérs-
tion, je me suis engagé à user de som
influence auprès du gouvernement con-
tre Napoléon Ricard. Le dit Napoléon
Ricard étant poursuivi par le percep-
teur du revenu du district de 'l'rois-
Rivières, pour infraction à la loi’ des
licences me charges de sa défense. Je
me rendis à Louiseville où résidait’ le
dit Napoléon Ricard, et là, après avoir

convainquis que le percepteur du revenu
en poursuivant le dit Napoléon Ricard
avait fait erreur car le dit Ricard
n’était que le gardien d’un club licencié
pour la vente des boissons. Ayant
obtenu des affidavits à cet effet du pré-

du dit club,:pour éviter les frais qu’en-
traîuerait l’instruotion -d’uue cause de
cètte nature, je descendis à Québec
pour exposer la cause au département
du Trésor. Je vis M. Brosnam, en
l'absence du "Trésorier, et après une
journée passée à Québec, je revins à
Berthier cans avoir “pu obtenir de
réponse décisive. J'envoyai à M.
Olivier, avocat, de Trois-Rivières, une
comparution avec prière d’en faire
donner regu copie par l'avocat du
revenu. Je fus obligé de retourner à
Québec pour la même affaire et je reçus
du dit Napoléon Ricard pour mes frais
de voyage et de déplacement une qua-
rantaine de piastres. A ma connais-
sance, la cause n’est pas encore réglée.
Je suis croyablementinformé par des

personnes dignes de foi et entr’autre par
Napoléon Ricard lui-même que trois
personnes au nombre desquelles se
trouve Amateur Demers plus haut
nommé, ont sollicité le dit Napoléon

- Ricard de donner une déclaration solen-
nelle dans le sens de l’acousation portée
par le dit Adelard Turgeon et lui ont
même offert une somme d'argent assez
considérable pour donner la dite décla-
ration solennelle, lui disant en même
temps, dans le but de l’influencer :
** Vous n'avez pas besoin de vousgêner,
voici un affidavit de Henri Guilleme,
hôtellier de Berthier, comportant contre
“M. Allard, la même déclaration que
nous vous demandons ”’ lui exibant en
même temps une feuille de papier sur
laquelle il y avait de l’écriture. Mais le
dit Napoléon Ricard a refusé de donner
telle déclaration, parce que les faits
affrmés étaient faux, et à l’appui de
nos dires sur ces faits, je produis la
déclaration solennelle du dit Nap.
Ricard (Déclaration de Ricard).

Je fais la présente déclaration sur
mon honneur comme député de cetite
chambre et je remsts ma cause en
toute confiance entre les mains de mes
collègues,

Assemblée législative de Québec,
ce 15 nov. 1893.

(8igdé) |Vicror ALLARD.

Je,soussigné, Nopoléon Ricard, de la
cité” de ‘Montréal, anciennement de

 

hes des dits Louis:-Pelland et Louis

5. Quejamais le dit Victor Allard-ne-

nidres personnes et de leur demander |

examiné lu cause avec mon client, je me

sident, vice-président et autres officiers

 

Tales FtSEel = :

-

‘Loniseville, Hotélier;faitla déclaration 4;
solennelle suivante :
: Je.viens de prendre connaissance du
quatrième paragraphe dela déclaration
e M. Victor Allard, dans lequel para-

graphe il s'agit d’une pouranite intentée
contre moi,

par

le percepteur du Rove-
nu de Trois-Rivières. Tout ce que fdit
M. Allard dans ce quatrième ‘ paragra-
ple à ce sojet, est l’exacte vérité.

. Etje fais cette déclaration Ia croyant
consciencieusement vraie et saohant
qu’elle à ls même force.et le mêmeeffet - ;
que si elle était faite soussermont,sous =
empire de l’acte de ls preuve du Oa-

uads, 1893
, Et j’sisigné,

(Sigué) J. N. Ricarp
Déclaré devant moi, à Québeo, le

18idme jour de novembre, 1893,
(signé} J. Bourrarp, J, P,

Déclaration par l’hon, M. Flynn,
Commissaire des Terres de la

Couronne

. L’assertion contenue dans la déo'ara
tion de M. le député de Bellechasse et
dans la prétendue déclaration solennelle
‘d'Omer Dostaler, que j'aurais été infor-
mé de la prétendueoffre que l'honorable
député de Berthier aurait faite de vez-
dre con influence auprès du gouverne-
ment, avant la destitution d’Amateur
Dewers, est absolument fausse. La let-
tre que j'ai regue d’Omer Dostaler ne
contient rien dans oe sens et comme
preuve, ot vu qu'il s'agit d’une ques-
tion de justice et de vérité, j'en produis
une copie textuelle,laquelle se lit comme
suit :

Berthier, 27 uovembre, 1893

A l'honorable E.J. Flynn, commis.
saire des terres de la couronne et proou-
reur général ad interim, de la province
-de Québec,

Monsieur le ministre,

Veuillez me pardonner si je
prends la liberté de vous déranger pour
vous parler d’une affaire qui intéresse
tout spécialement le comté de Berthier.
La question de la destitution de Mon-

sieur À. Demers commerégistrateur dur»...
comté, que tout le mondecroyait défini-
tivementréglée, est remise sur le tapis
À cause de certains articles lancés par
* la Gazette de Berthier”, par lesquels … z   
Monsieur Allard, le, député du‘ermté, <
se oroit attaqué, et dans le but dese-
‘venger ila l’air de vouloir nous faire, - 5
entendre, à nous les conservateurs du
comté, ques’il n'obtient pas la démis-
sion de Monsicur Demers, comme ré- '
gistrateur, on va le fairé passer pour
un député d'aucune influence. Il a l’air ‘
à vouloir nous persuader que c’est Mon-
sieur Demers qui est jusqu’à un certain
point la cause de ces articles, ou du .
moins qu’il aurait pu les empêcher s’i
s’en fat donnerla peine.
Jo puis vous assurer que Monsiour

Allard se trompe dans ses oroyances,car
je suis persuadé que Monsieur Demers,
Join d’avoir inspiré ces articles, il est à =
ma connaissance personnelle, qu’il a
fait tout en son pouvoir pour empêcher
la Gazette de Berthier de parler de son
affaire : mais vous comprenez sans dou-
te que Monsieur Demers a perdu de son
influence vis-à-vis de ses amis politiques
depuis qu’il est au bureau d'’enregistre- -
ment, car il ne se mêle pas du tout, de-
puis ce temps, d'affaires publiques.
ersonne ne peut dire quelle cst la po-

litique de Monsieur Demers, depuis
qu'il est régistrateur de Berthier, tant
il s’est montré impartial et juste lors
des élections qui onteu lieu danslecom-
té depuis qu'il occupe cette charge. Il
a agi deux fois comme officier rappor-
teur depuis cette époque, et personne
n’a pu lui dire un mot au sujet de sa
conduite envers les deux partis politi-
ques. Je ne doute pas que vous ayez
pris comm'ünication des pétitions et re-
commandations qui lui ont été données
par tous les principaux conservateurs
du comté : vous voyez par là quelle se-
rait l'énorme bévue que ferait le parti
en le destituant.
Je ne puis comprendre l'attitude qu’a |

prise Mensieur Allard au sujet de cette
affaire, car s’il réusissait à faire destituer
monsieur Demers commerégistrateur du
comté, il est bien certain que non seule- -
ment lui-même ne pourrait jamais se
faire élire dans ls comté, mais il sefait-
aussi impossible de faire élire ‘aucun
conservateur d'ici à plusieursannées.

Soyez persuadé que la démiesion de
monsieur Demers ne ferait pas de plaisir .
à plus de trois ou quatre mécontents
dans le comté, qui ont ou qui croient

-  
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_aveir des griefspersonnels contre Mon
“gleur Demers,
, En preuant communication.du. dos-
sier en l'affaire de Monsieur Demers

Urrez vous assurer de la popula-
2ité dontil jouit dans le comté. Comme

© vous le savez j'ai supporté monsieur
- Allard de toutes mes forces lors de sa

“ dernière éléction, c’est pourquoi je mo
‘ Permets de vous écrire oette lettre.
- J'ai l'honneur de me souscrire votre
très humble et très obéiseant serviteur.

(Signé) Omer Dostaler,
La réponse que j'ai donnée à cette

… lettre n'est p«s exactement celle que le

. trouvent pas.

dit Omer Dostaler prétend, dans sa dé-
claration, que je lui aurais adressée : les
mots : ‘‘ pour faire droit” ne s’y

Voioi du reste la copie
exacte de ma réponse :
(privée) Cabinet du Procureur Général

Province de Québec
Québec 30 novembre, 1892

" Omer Dostaler Eor,
Berthier (en haut)

Oher monsieur,
‘J'ai reçu votre lettre du 27 novem-

bre, Je prends note de tout ce que vous
medites et j'en ferai part à mes collè-
Ques,

-, Agréez mes salutations et croyez moi,
Votre tout dévoué serriteur,

(signé) E. J. Flyon
Je dois ajouter que la démission de La

‘Désy comme surintendant des garde-
= feu (il n’était pas gard-forestier ou sur-
* ribtendant des- gardes-forestier) a eu lieu
en vertu d'un arrêté en conseil en date

. ‘du 24 mars 1896, lequel s’appliquait
: Mon seulement à lai mais aux autres sur-

‘intendants des garde-feu et n’a été dic-
+ ‘té que .par des. motifs d'intérêt public et

‘sans l'intervention de l'honorable député
As Berthier,

Ce 15 novembre, 1893.
_ (eigné) E.J. Flynn.
Commissaire des Terres.

Déclaration de l’honora-

- ble M.Casgrain

Je, Thomas Chase-Casgrain, Procu-
Lo > “reur Général, et député du Comté de

'Montmoresoy, déolare ce qui suit :
J'ai prie connaissance d’une déoclara-

tion faite par MI. Adélard Turgeon, dé-
— ,puté du comté de Bellechasse, le 13
denovembre courant, dans laquelle:il
“portécontre M. Allard, député du com:
. té de Berthier, l'accusation d'avoir of--
ert de vendre son influence, comme
membre de cette chambre, auprès du
“Goüvernement de cette Province,‘à
Amateur Demers,de la ville de Berthier,
écuyer, avocat, pour la somme de
$1200.00, en promettant d'user de ea
-dite influence pour empécher la destitu-
tion, du dit Amateur Demers de sa
charge de régistrateur,
Je trouve dans cette déclaration 1'al-

légué suivant “ Que trois des membres
actuels du Gouvernement dé cette Pro-
‘vinve, savoir : L’honorable T.-C. Cas-

ain l'honorable Edmond J. Flynn,
“Commissaire des Terres de la Couron-
ne, et L’honorable L. P, Pelletier, Se-
orétaire de la Province, étaient in-
formés dela dite offre de M. Victor
Allard de vendre sa dite influence au-
‘près du Gouvernement, avant la destitu-
tion du dit Amateur Demers. ”

J'ai aussi pris connaissance de la dé-
claration solennelle de Omer Dostaler
qui accompagne la déolaration du dit

. A. Turgeon. Je déclare ce qui suit :
«que la première fois que j'ai entendu
parler de l’affaire de M. Demers, ce

fat par Victor Allard, avant mon dé-
part pour l’Europe, dans le mois de no-
vembre 1892. M. Allard me dit alors
‘qu’il ne prenait aucune part à l'enquête
aite contre M. Demers, et qu'il se te-
naît neutre ontre ce dernieret celui qui
demandait l'enquête, M. B. E, Pel-

- dand.
Dans le cours de Ja dernière ses-

. ston, M. O. Dostaler vint à mon
bureau, commeil le dit, me remit les
deux déclarations solennelles de Louis
Désy et de J.O. Pelland, en date du 17

- et du 18 de janvier 1893 produites-aveo
la déclaration de M. Allard,faite ce jour.
La conversation que j'eus alors avec
M. Dostaler n’a pas été fidèlement rap-
portée par ce dernier dans sa déclara-
tion solennelle. Je dis à M. Dostaler
que ces acousations étaient graves et je

. lui demandai s’il y ajoutait foi. Il me
* leissa sous l'impression qu’elles-n'étaient
ipas fondécs.

“_ d'exhibai les déclarations susdites à
M. Allard,et depuis la date à laquelle je 

les lui ai_exbibées,M.An'ard insista pour
que M. Demersfut dém.* Pour entr-
autres raisons que lui, le dit À. Demers,
et'bes amis faissieïit ocirouler,.
comté de Berthier des -acousatio.18 ©8&-
lomnieuses, et qu’il voulait prouver»* Se5
détracteurs, que ces accusations était
complètement fausses.
Je déclare que M.O. Dostaler ne

m’a jamais dit, ni ne m’a jamais laissé
entendre, commeil l’affirme dans sa dé-
élaration solennelle, quo M, J. À, La-
ferrière et Heotor Champagne  offraient
à M. Allard $1200.00 pour la position
de régistrateur de Burthier,
Le 7 février, je reçus de M. O. Dos-

taler unelettre ainsi congue :.
Berthier 7 février 1893.

L'honorable T0. CAsaRAIN

Prooureur-Général,
Québec.

Monsieur le Ministre,
“ Auriez-vous la complaisance de me re-
tourner les affidavits vignés par messieurs
J. O. Pelland et Louis Désy que je vous
ai laissés lors de mon dernier voyage à
Québec. Mon intention est d'anéantir
ces doouments, si. M. Demers reste
dans sa position, afin qu’il ne reste
rien qui puisse être de natur- à nuire
à M. Allard, en aucune manière. Les
canoans qui circulaient contre M.
Allard se taisent déjà, vu que lu rumeur
commence à cirouler, par ici, que M.
Demers va être maintenu dans su posi-
tion,

J'ai l'hon: eur d’être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(sigué) Omer Dosaler,
Et j'ai signé

Th.-Chase CASGRAIN.

Déclaration de l’hos. 1,.-5".

Pelletier

Je, Louis Philippe Pelletier, Secré-
taire et Régistraire de la Province, et
député pour le district électoral de Dor-
chester, déclare que j'ai pris connais-
sance de la déclaration faite par M.
Adélard Turgeon, député du district
électoral de Bellechasse, devant cette
Chambre Jundile treize novembre cou-
rant, et reproduite aux pages 33 et sui-
vantes des procès-verbaux de cette
Chambre,
Que par sa dite déclaration, le dit M.

Added Turgeon dit entre autres cho:
ges cequi suit : ”. que trois des mem-
bres actuels du gouvernement de cette
Province, eavoir I'Honorable T.-C.
Casgrain, Procureur Géneral, l’Honora-
ble Edmond, J. Fiyon, Commissaire
des Terres de la Couronne, et l'Hono-
rable Louis-Philippe Pelletier, Secré-
taire ct Registraire de la Province, ont
été informés dela dite offredu Victor
Allard de vendre son influence auprès
du gouvernement avast la destitution
du dit Amateur Demers.
Que le dit 0. Adélard Turgeon a

de plus accompagné sa déclaration de
certaines declarations, entre autres de
celle de M. Omer Dostaler.

Que, dans cette déclaration, le dit
Omer Dostaler dit qu’il avait entendu
parler des tentatives qui avaient eté
faites auprès de M. Demers pour cn
obtenir de l'argent afin qu’il gardât sa
place, et qu'il orut de son dovoir comme
partisan du gouvernement d'en infor-
mer les ministres, ce qu'il dit avoir fait
par deux lettres, une à l’Honorable M.
Flynn qui remplaçait l’Hon. M. Cas-
grain comme Prucureur-Général ‘pen-
dant son voyage en Europe, et l'autre à
moi-même et qu’il reçut les réponses
dont il donne la substance comme suit :
l'Honorable M. Flynn disait: je me
ferai un devoir de faire part de ‘votre
lettre aux autres ministres pour y faire
droit. L'Honorable M. Pelletier disait :
je dois vous dire qu'il est difficile de ne
as accorder à M. Allard la destitution
e M. Demers s’il insiste, car c'est un

partisan dévoué. Voyez les amis cet tâ-
chez avec eux de dissuader M. Allard
de demander la destituation de M. D.-
mers,
Je déclare de mon siège que les in-

formations fournies à l'honorable député
de Bellechasse et dontil parle au com-
mencement de sa déclaration sont er-
ronées, et que la déclaration de M.
Dostaler eur laquelle celle de M. Tur-
geon est appuyée quant.à moi est égale-
ment erronée. J'ai de fait reçu de M.
Dosteler la lettreà laquelle il fait allu-
sion et le texte de cette lettre cest com-
Me suit :

Privée et confidentielle.

Berthier 25 novembre, 1893.

dans le.
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A l’honorable L. -P ; Pelletier.
Monsieur. 5 Co

J'espère que vous: fne - pardoninerez
-bion si j'ose vous dérangerdans vos:pc-
cupations-C'est concernant le régistra-
teur de Berthier, Il y a eq une enquête
de faite par rapport au registrateur, et
l’on n’a prouvérien contre lui,et M, A'- |
fad veut absolument le destitner parce
que »'est un libéral, ot il donne pour rai-
sons que la petite gazette à Chenevert
l’a insuné et quelle a dit qu'il
voulait y fain:® du boodlage. Et il tient
le régistrateur votuel responsable des
écrits de Chenever. C’est une injustioc
que cela. Et remarque. bien, que si le
gouvernementle destitue,. il se présente-
ra aux prochaines éleôtions &: 11 rempor-
tora certainement le comté de x>erthier,
car il est très populaire dans. le comté,
et M.Allard n’ev a pas à perdre. Comme
vous le voyez ce seraït’ malheureux de
perdre le comté tandie que nous l'avons.
En conséquence, Homorable Monsieur,
vous verrez à ce que l’on ne commette
pas d'injustice à cet bomme là par pur
caprice, Et je sais que vous aves assez
d'influence sur vos cellègues pour faire
rendre justice à cet homme là et ne pas
perdre le comté de Berthier.

J'espère que vous daignerez me répon-
dre ce qui en est, et je demeure, Hono-
rable Monsieur, votre partisan et an-
cien collègue. :

(signé) Ouer Dostaler.
Quetel qu'il appert par cette lettre,

monsieur Omer Dostaler ne m'a pas in-
formé parice:le que des tentatives étaient.
faites par M. Allard pour obtenir de
l'argent de M. Dewers, mais qu'au con-
traire la léttre m'infornait que M. Al-
lard voulait faire destituer M. Demers
parce que ia gazette de M. Ohenevert
l'avait ineulié et l'avait acousé de faire
du boodlage. | ~
Que le dit Omer Dostaler dans sa dé-

claration dénature également la sabs-
tance du la réponse que j'ai faite à M.
Dostaler et que ma réponse était com-
me Buit :
Privée.

Québec 29 novembre 1892
Mon cher Dostaler, -

_J'acouse récep-
tion de votre lettre au sujet do régistra-
teur de Berthier. M. Allard est un ami
dévoué du parti,et nous.avons une gran-
de confiance en lui. 8'ildemande la des-
titution du régistrateur:il faudrait qu’il
aurais, jo suppose,dexpellentesraisons
pour cela. Ne pourriez-vé oi
ainsi que nos principaux amis pour tâ-
cher d'arriver à une enteute à l’amiable
avec lui à cesujet,

Bien à vons,
(signé) Louis P. PELLETIER.

Omer Dostaler, éer.
ex M. P. P. Berthier,

Quel'information que j'ai reçue au
sujet de cette affaire est venue de M.
Allard lui-même qui m’a dit que si M.
Demers était maintenu dans sa position,
que lui le dit M. Allard passcrait auprès

uv Certaines personnes pour lui avoir
donné son influence d’une manière il-
légale, ct que c'était là une raison pour
laquelle,désirant défier ceux qui faisaient
courir des nouvelles fausses sur son
compte, il insistait pour que le dit M.
Demers futdestitué.

PEU DELICAT
Hier soir,quandle débat sur les ré-

solutions concernantl'asile de Beauport
a commencé, l'Hon, M. Marchand a de-
mandé de prendre en premier lieu les
résolutions au sujet de la vente même
au lieu de celles concernant l'emprunt
fait par les Sœurs. Immédiatement
après, M. Mercier s’est levé et a déclaré
qu'il était peu important que l’on com-
mence par l’une ou par l’autre. L'Hon.
M, Marchand n'a pas dissimulé son
mécontentementet a quitté son siège.

= —__—ee

Enfant empoisonné
Montréal, 16,—Hier sprès-midi, Mme

Coolstan, 85, rue St-Maurice, s’est,
absentée pendant quelques minutes,
laissant son enfant, âgé de trois ans,
seul à la maison.

Durant l’absence de sa mère, l’enfant
prit le balai et fit tomber sur le plancher
une boîte placée sur une tablette
située au-dessus d'uve fonêtre. Cette
boîte contenait du poison pour les rats.

L'enfant en absorba une certaine
quantité et, lorque sa mère rontra, elle
le ttouva malade et restituant abon- damment.

pas: le.voir)
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Augmentation de revenu
et économie

Nous avions hâte de voir le rapport
du ministre des Terres de la Couronne,
Hl en est toujoum ainsi lorequ'on flaire
quelque chose de bicn. L'hon. M. Flynn
nous avait promis l'année dernière,
d'augmenter considérablementle revenu
de ce département ; nous voulions voit
s'il avait tenp parole. Nous avons vu
et nous sommes satisfaite. Le public
devra l'être aussi lorsqu'il “connaîtra les
détails,

Le revenu du département pour
l’année expirée le 30 juin 1893 a été de
$990,937.67 ; durant l'année expirée le
30 juin 1892, et dont l'administration
Mercier était yesponsable, il n’avait été
que de $684,006.98, Le commiseaire
actuel a donc, en une seule année, aug-
menté ce revenu de $306,930.69.

Voilà la part de l'honorable M... Flynn
dans l'augmentation du revenu provin-
cial, C’est respectable. Nais on n'atteint
pas ce résultat sans beaucoup de: cravail
et encore plus d'énergie,deyfermeté, sur-
tout quand on se trouve à héirter d'un
état de chose auquel le public était ha-
bitué depuis cinq ans. M. Flynn a changé
complètementcet état de chose ; c’est-
‘à-dire qu'il a sn tenir en respect tous
ceux qui croyaient que le département
‘des Terres était un domaine public od
ehacun pouvait piller à son gré. Il fal-
lait aussi mettre à porfit toutes les sour-
ces de revenu, et elles l’oat été avec
ce soin minutieux que sait mettre
le commissaire à l’accomplissement de
tous ses devoirs officiels,

Ainsi la signeurie Lauzon a donné
$8,252,68, soit un augmentation de
$7,044.78 sur l’année précédente
la vente des terrains miniers à dépassé
de $3,594.75 celle de 1892, grâce à la
nouvelle loi des mines proposée par M.
Flynn et adoptée à l’unanimité de la
chambre ; ls .section des pêcheries a
donné $7,660.91 de plus qu’en 1892,
atteignant le chiffre de $17,547.31.
Mais l'augmentation la plus considérable
s’est produite dans la section des bois
et forêts ; elle se chiffre à $264.724.72.
En même temps que les revenus aug-

mentent, les dépenses diminuent. La

section des mines qui dépensait $16,296.
T1, ne requiert plus que $4,736.43,
soit une diminution de plus de $11,000.

Voilà pour la partie financière du rap-
port. Il y à cependant beaucoup d’au-
tres renseignements intéressants. Par

exemple, les octrois des terres aux fa-
milles-de douze enfants ont presque tri-
plé ; ils çe sont élevés à 36,500 acres, La
nouvelle loi des mines a créé beaucoup
d'émulation parmi le public qui s'inté-
resse à cette industrie et un grand nom
bre de permis d'exploration et de re
cherches ont été accordés. Les pêcheries
prennent de l'importance de jour en
jour. Enfin, le commissaire des terres
fait remarquer:

Qu'il est venu à la connaissance du
département qu'un certain nombre de

rteurs de licences pour la coupe du
ois de cèdre expédiaient leur bois au

Nouveau-Brunswick et aux Etats-Unis
pour être converti en bardeaux en ces
deux endroits. Pour empêcher que ce
fait ne se renouvelât et pour ne pas pri-
ver davantage nos travailleurs des béné-
fices d’une industrie pouvant aisément
êtré créée chez nous, j'ai recommandé
au conseil exécutif de décréter qu’à l’a-
venir nul porteur de licence pour la
coupe du bois de cèdre ne pût couper
du bois de cette espèce, si celui-ci ne
devait pas être converti en bardeaux
dans les limites de la province de Québec.
Un arrêté en conseil basé sur cette re-
commandation a été passé le 22 septem-
bre 1892, :
‘La même question se présente pour le

bois d'épinette destiné à être converti en
pulpe. : 

LES TERRESDE LA COURONNE

“MM. Croteau.

 

Le rapport contient encore plusieurs
extraits de rapports d'arpentage de
différentésrivières de la province, inté- .
ressants 3 lire, - 1

L'administration de ce départemeut
est celle qui fait peut-être l: moins de
bruit dans le public en général, A vraï
dire il n’y & que les marchands de
bois, les colons et lca arpenteurs qui y
ont affaire. Bait on ce qu'elle exige de

examen do dossiers ? Ea 1892-93, le
département a regu 14,831 lettres, sans
parler dca lettres adressées personnelle-
ment sucommiseaire, Les dossiers
examinés se chiffrent aussi par milliers,

Cet examen des dossiers nécessite
beaucoup d'étude afin de concilier les
intérêts divers qui souvent réclament
chacun avec persistance. Il faut pour-
lant que le ministre s’y livre avec
ardeur ; car de cette étude en résulte
l’administration sage et éclairée du
département. On peut voir par les
résultats acquis, que M. Flynn a été
tout à son devoir. Sa récompense est
une augmentation énorme dans lc revenu
du départementet celui de la province,
Ce que c'est que la bonne volonté {

Du temps de la gogaille merciériste, on
parlait bien à tout propos des réformes
auxquelles on se livrait dans l'adminis-
tration des terres publiques ; mais à la
fin de l'année, le résultat était toujours
le même au point de vue finaneier,
tandis qu'au dehors on n’entendait qu’un
oris contru les lois de ce département.

Les choses sont changées,maintenant ;
on consacre au travail sérieux et prati-
quele temps qu’on prenait à se vanter
autrefois. Et comme le travail vaut
infiniment mieux que les vantardises,
surtout quand elles ne s'appuient sur
rien, le commissaire actuel a droit à nos
félicitations et à celles du public.
Nous ne doutons point que celui-ci

ne les joigne à la confiance qu'il lui a
déjà donnée.
>>

DEVANTLESTRIBUNAUX

qui « appelé l'attention, .
Deux actions en dommages pour

injures vernales avaient été portées par
M. Alphonse Bergeron contre deux

Commel'enquête allait
commencer,les parties par leurs avucats
ont décidé de régler l'affaire, les défen-
deurs rétractant tout ce qu'ils avaient
pu dire contre le demandeur, Voici
commeut se lit la rétractation :

‘ Cour Supérieure,
Québec.

. “ Bergeron, Demandeur,
‘ Nos 1373 et 1375. vs

“ Croteau,
Défendeur.

“ Les soussignés défendeurs en cette -
“ cause reconnaissent que le demandeur
“ Alphonse Bergeron est un parfait
“ honnête homme, qu'il a toujours tenu
“ ses fromageries comme un honuête
“ hommeet ils déclarent retirer tout oe
“ qu’ils ont pu dire contre lui au sujet
‘“ de sa fromagerie et de la pesanteur
“ du lait,

“ Québec, 10 novembre 1893.” -
(Signé)  REmr CROTEAU.
(Signé) Louis CROTEAU.

L'Honorable juge Larue qui prési-
dait alors le tribunal a félicité les
parties et leurs avocats d'en être venu à
un arrangement qui évitait des frais
considérables en pures pertes.
MM.Pelletier et Fontaine étaient les

avocats du demandeur et M. L. F.
Pinault, avocat du défendeur aveo M.
G. Amyot comme Conseil.

—fee>>mens em -

POUR LECARNAVAL

Le comité des souscriptions du Car-
naval pour la Basse-ville, est à l’œuvre
et il rencontre partout le plus grand en-
couragement. Oe comité est composé
comme suit : R, Turner, Geo, Larue, J.
U. Gregory, M. Thibeaudeau, V. Châ-
teauvert,L. Stafford et O. E, Vallerand. rm

travail reulemont en correspondance et ‘
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. Leçon du passé
‘ 'M. Tarte est un peu beaucoup

» êne, ccmme son chef, M. Mercier; Il
©1031 que tous ceux 3 quiil parle sont
ter sujets ct qu’il n’a qu’à parler pour
Eti cobéi. ;Ç ’

C'étuit drôle de l’entendre autrefois :
Je viens de Montréal,je viens d'Ottawa,
je viens de Toronto, ct j'ai réglé ceci,
J'ai Cécidé cela ; j'ai vu un tel, je
n'ai en qu'à lui dire un mot pour qu'il
comprit. Soyez tranquille, je vais
arranger ceci, je vais arrangercela.

L'âge ne l'a rendu ni plus humble,

Ni p'u- rage ; il est encore pareil.
EKooutez ce joli morceau : ;

‘ J’avertis de nouveau les ministres et
les à. putés que le gentiment public est
décidément hostile à toute politique
d’imjôts qui n’aura pas été précédée
d'effort vigourenx dans le sens de l'éco-
nomie. Retrancker toutes les charges,
tous lus employés, tous les rouages luv-
tiles, ne donner de contrats qu'anx plus
bas soumissinnnaires, n’exécuter d'autres
travaux qne ceux qui. sontnécessaires,
vraiment nécessaires : voilà ce qu'il y a
à faire avaut de demander à ue popula-
tion lourdement chargée déjà, des sacri-
tices additiomnels.”

Vous avez bien entendu 3 J’avertis
Gare à vous mes petits’ bonshommes ‘

Heureusement que les ministres sont
gens de bonne volonté et qu'ils font leur

- deveir avant que M. Tarte les avertisce
udtrement, qui sait Ge qui arriverait ?

Cependant, le boss Tarte trouve
«qu’ils n’en font pas oncore ass:z. Mais
que pourraient-ils fairede plus ? il ne
le dit point. C’est plus'facile et ça
n’engage à rien pour l’avenir. M.
Tarte en a tant signalé de réformes
natrefois, pour ensuite approuver, tou
le contraire, qu'il se défie aujourd'hui.
‘d'entrer dans les détails. Sous ce
rapport, il vieillit, LL

Par exemple, il ne veut pas qu'on
évoque le passé, ok ! non, pas le passé.

"4 Le comité des comptes publics peut
Zs rendre de grads services, cette année,
4 ‘en soratant ohacun des ebifs de la dé-

‘pense publique, en se fai:aut rendrs
compte de tout, Il ne s'agit pas de
savoir si M. Chaplean, M. Mousseau,
M. Roes, M. Mercier ent gouverné de
t:lle fagon ou de telle autre.”

Pourquoi ne pag s’imstruire de ce
passé ? C'est là qu’on voit ceux qui
sont responsables de oe qui arrive
actuellement. Nous nous ranpclons un
texpe, qui n’est pas encore loin, où 31

Tarte était plus minutieux que cela
De 18£7 à 1690, il aimait bien à savoir
vomment RE. Mercier gouver-ait et à en
faire ja comparaison aveo ses prédéces-
seurs, Pourquoi ne point faire de même

encore aujourd'hui ? Il y a dans les
cinq années du régime Mercier, tant de
leçons capables d’instruire le peuple.
Oni, il faut savoir &i M. Mercier a gou
versé avce économie, sagement, honné-
tement, Et nous savons, et le peuple
Dusei sait que cette administration a été
Pextravagance, la corruption portées au
P.us baut degré de perfection. Et voilà
pourquoi il a fait et il fait encore la
différence entre ce régime de honte et
celui qui lui a sucoédé. Malgré les cris
de M. Tarte, il est et restera longtemps
encore convainou que le changement a
été un bienfait pour lui, un bienfait
pour la provinee, ges finances et son

crédit. Les faits sont là, il peutles voir
de sez yeux, et il y croit plutôt qu’aux
déclamations sans preuves de M. Tarte
et Èe ces nouveaux maîtres,

 

Pour plus de 60 ans

Le sirop nutritif de Mme Winsiow a
été employé pour la deatition. II plait
eu goût, amollit Jes gencives soulage de
toute douleur, guérit les coliques, gazu-
ves, et c'est le meilleur reméde pouri la
Diarrhée. Vingt cinq centins la boute lle,
Vendu par tous les droguistes du monde,

1 juin1893.—1 an.

,garantie pour les contribuables ! !
… M. Tarte, M. Tarte, nous vous aver-

Deuxmets de: M. Tarte
L'Electeur Filer, publie un étrange

artiole dé M. Taïte. 1 > ° a

Cet écrivain aux convictions succes
sives y affiche la prétention’ d'adresser
des leçons à l’hon, M. Casgrain, proou-
reur-général. Mais ce n'est pad de cela.
que nous voulons nons oocuper- én Ce:
moment.
> Ce qui nousa frappé danscet artiçle,
ee sont deux passages en particulier,
Voici le premier :

‘ Un coup de foree peut réussir tem-
porairemont. Celui de M. Angers a ou
pour résultat de donner le pouvoir un
an ou deux plus tôt aux adversaires de
ses ministres.”

“ Donner le pouvoir un an ou deux
ans plutôt aux auversaires de ses mi-
nistres 1"...Qu'es-ce & dire ? M, Tarte

admet donc que le régime Mercier était

condamné à succomber infailliblement
après un an ou deux. Mais ce gouverne-
ment était corti des élections avec 27

vois de majorité, C'étaient donc ses fau-
tes, c’étaient donc les embarras finan-

ciers et autres cù il s'était empêtré qui
l'auraient fait oulbuter !

L’aveu est préoicux dans la bouche
d’an apologiste de M. Mercier.

L'autre phras : st monuwentale, L
voici: Co

‘ Laprésence de M. Mercier dans ia
Législatare est une garantie pour les
contribuables.” |

Après cela on tire l'échelle! Joseph
Prudhomme et Calino se scraient coali-
sés pour pondre une ineffabilité, qu'ils.

n'auraient produit rien de mieuxréussi.
Qu'on y songe ! la présence de M. Mer-
cier, l'homme du règne cliquard, le pa-

cha qui a dépensé $20,000 .ds notre

argent en Europe avec, son cortège,le
politicien qui acreusé un déficit de 81,-
000,000 et créé une dette de $13,000,-

000, la présencede cet hommelà, une

tissons que vous devenez étonnamment
ridicule !

-+ =

Encore Une tentative de

déraiîlliesnent

Sur le Pacitique

 

DOUZE MADREERS |

On nous informe qu'une noüûvclle
tentative de déraillement a eu lieu sur
:e Pacifique Cauadien, hier soir. Dans
l'après-midi le jeune enfant du contre-
maître de la division de Québec à Lo-
rette, s'amusant à jouer vit deux per-
sonnes charroyer des madriers sur la
voie. Trop jeuno pour se rendre compte
du danger, il n'en fit pas grand cas, et
continua À jouer, Mais durant la soirée
la chose lui revivtà la wéwoire, ct il
dit ce qu’il avait vu.. En l’entendant
parle: son père sursautu effrayé‘ec par-
tit immédiatement pour aller 1élégra-
-phierà Québec et à Lorctte. De Qué-
bec, on envoya la locomotive pilote et
on trouva cn cffet sur la voie, une di-
zaiue de madriers placés-les uns ‘sur les
autres. co ;

Si nous ne nous trompons c’est ‘la
cinquièmetentative de ce genre ; il de-
-vrait être temps d’y voir sérieusement,

——7> —_<—— —Elpe—--enes

PRESSE ASSOCIEE DE LA PRO-
VINCE DE QUEBEC

Les élections de la Presss Associée
ont eu lieu hier après-midi, avec le résul-
tat qui suit :

Président honoraire : l'honorable M. de
la Bruére

( 1. Faucher de St-
Vice-présid.-hon. Maurice.

, 2. L. J. Demers,
Président actif : L. 5 Joncas,

. + «of 1. F. Carrel,
Vice-présid. actif 2. J. E. Mercier.
«Secrétaire : N. Ë. Dionne.
Are. Sor. : J, B. Dumont.
Trésorier : S. Marcotte.
Bibliothécaire : Elz. Bédard,
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TNDEMENTI
"Le Canadd du
qui édit: TS
Mge Taché écrit à Sir John Thomp-
son une lettre dans laquelle Sa Gran-

4 courant publiait ce

deurre Plaint- amérement dela dupli-
eité du premier ministre. - .
.On nous apprend qu'entre.autres cho-

ses, Sa Grandeur dit :- #
, “ Depuis plusieurs mois, les journaux
““ mie disentque j'ai été dupé par vous
“ au sujet dés écoles Catholiques con-
“ fides “8 ifés soins. Je croyais que
** le‘gouvernëmeut de mon pays ne se
“ serait jamais porté à un acte de tyran-
“ nio semblable. Je commence à croire,
“après avoir lu les discours que vous
“ avez pronopcés dans Ontario, que les
“* journaux ne se sont pas trempés et que
* réellemient, M. le premier ministre,
‘* vous aviez l'intention de me tromper.”
Nous ve pouvons pas affirmer que ces

paroles soient exactement ovlles dont se
tert Myr Taohé, mais nous garantissons
l’exactitade de l’opivion qu'elles compor-
tent,
Le Free Press de Winnigeg, ayant

publié dans ses dépêches l’éerit-da Ca-
nada, Mgr Taché lui a adressé la lettre
suivarite : n° .
Àl'Editeur du Free Press.

“ Monsieur.— Voulez-vous .être assez
bon d'informer vos lecteurs que la dépê-

>=

jourd'hui, venant d'Ottawa, en date du
5, citant Le Canada, est aba:lument et
entièrewent sans fondement en tant que
je suis concerné. Je n’ai jamais écrit à [
sir Johu ‘Thompson de la manière que
le pretend Le Canada; vi eu aucune
manière qui ‘puisse justifier semblable
rapport.

“ Ÿ ALEX,Arch. de St. Boniface,
17 O.M. I,

Saint-Boniface, 6 novembre.
~~ ———

Paré argent comptant
Ou M. Mercier aime à faire rire de

lui, ou il finira. par abandonner ces fan-
farontades. °°

Car il se-fait payer argent comptant;

Ifallait.le “doir hier après-midi,se
lever avec unelentéurcalculéee, regarder
le trône, puistourner la té e dausla di-
rection du procureur-général, preudre
son papier, et demander si le procureur-
général était prêt à répéter es chambre
que les déficits découverts aux coars des
magistrats et- de circuit à Montréal,
étaient commentés sous le gourernement

Mercier. 20°
Oui, oui,a répoudn I'hon. M. Casgraiu.

* Ettoutle monde de rire aux éclats
pendant que nos amis applaudissa:ent-
==>

INCENDIE A L'ISLET
:Une grande ‘calamité vient encore !de

fondre sur la paroisse de:l'Islet, Le ma-
gnifique établissement de M. Edmdnd
Leclerc a brulé ce matin, sans que l’on
n'ait pu rien sauver, C’est le troisième
incendie que nous avons i Islet depuis
le printemps dernier,

M. Leoclero est un homme d'environ
trente-cing ans. Par ses talents, von
honnêteté, son travail, son-esprit d'ordre
et d'administration, il avait su conquérir
une belle position. Au moyen d’un cngin
puissant, il mettait cn mouvement plu-
sieurs machines à travailler le bois ct
faisait fonctionner une excellente beur-
reric, Co . i

Il aimait son établissement comme un
peintre chérit son atelier ; et il réussis-
sait en artiste consommé. Aussi était-il
très estimé à cause de la perfection de
son travail, et bien encouragé.

Sollicité par ses nombreux amis M.
Leclerc s’est décidé de recommencer son
œuvre, et il a raison. La clientèle lui
sera fidèle. Et puis la carrière dans la-
quelle il a si bien réussi pendant dix
ans ne lui fournira pas seulement les
moyens de prospérerlui-même, mais lui
procurera encore la douce jouissance de
pouvoir offrir un travail rémunérateur
aux ouvriers qui comptentsur lui.

UN Am
L’Islet, 14 Nov, 1893, |

N. B.—Les pertes de M. Leclerc soat estimées à six mille plastres etilny a
pas d'assurance. DI. Leclerc est un de

che qui a paru ‘dans votre - feuille d’au- Maurice Bastien dit Agniolen.

Caran, M, P. P

 

-ces’ hbmmes affables, sans prétentions
pleins de ressources qui fudtle }mais

bonheur et la prospéritéd’une paroisse.
Les paroissiens de l'Islet qui se sont

montrés si généreux par le passé pour.
aider leur co-paroissiens éprouvés, ne
peuvent manquerd'aider: un homme
comme M. Leclerc qui sera bientôt en
mesure de leur rendre uu centuple les
services qu’ils lui auront prêtés.

$1,000,000 EN FUMEE
Quatre personnes brûlées vives ..

. Memphis, Thenn., Il4—Hier soir; à
7.15 heures, un incendie a éclaté. dans
le pâté de maison “ Schmalzerid *, rue
Main,et avant qu’il ait été maîtrisé,
c'est-à-dire vers neuf heures du soir,
plusieurs personnesavaient. péri dons les
flammes, et un million de dollars de pro.
priétés immobilières étaient perdus, On
porte à quatre le nombre des personnes
brûlées vives et cing autres ont été bles- |
sées plus ou moins grièvement.

Chez les Hnrons
NOCES D'OR DU CHEF BASTIEN

Melle fête ‘
C'était hier la célébration des noces

d'or du chef de la tribu Huronne,
i

La fête u commencé par.une messe
solennuile dite ‘à 10 hr« a. m. avke
serwon de cirerrstance, !

Après ln meri. ni, ÿ eu grand diner,
et dunsl'après » 1, danses EAUVAGCE,:

Enfin 8 6 hewes bier soir, tout le
village huron était brillamment illuminé,
et ungrand nombre d'iuvités et d'étran-
gers se réanissaient autour d’une table
phargée d’un menu exquis, et dressée
dans la grande salle publique près de
l’église de l'ancienne Lorette,
“La -Cie da Lac St-Jean: avait mis

deux convois spéciaux à lu ‘disposition
du püblic.

Parmi les invités on remarquait M.
Scott de la Cie du chemin de fer du
Lac St-Jean avec sa fumille, M, J. BE.
Prince, avocat, le révui M. Verret, curé
de Ste-Catherine, le révd M. Vincent,
curé des Grondines; le Dr Bédard, M.

, DE; Béllérive;avocat,M, Carrell, du 7elegraph,ete! Je notaire
Picard. .
Au banquet, M. Martin, avocat, a |

proposé la.santé du héros de la fête,
qui a répondu par un joli discours.
Le révd M. Vincent a aussi pris lu

parole et il a félicité les blancs de con-
tinuer leurs sympathies à leurs fidèles
alliés, les hurons. Mais cette sympathie
devrait ce traduire par des actes et nam
par seulement par des paroles, On voit
toutes les'rases sauvages du continent
qui ont fait la guerre au guuveruement,
récompenséus pur des octrois de terres,
des écoles spéciales, cte, Est-ce parce
que les hurous ont toujours été fidèles
qu'on ne leur donnerien ?

- M. Caron, M. P, P. pour Maskinougé
à exprimé l’evpoir ‘qu’on pourrait re
réunir encore,, cette tuis pour fêter les
uoces de diamant du grand chef.

M. Prince a répondu à la santé des
dames,

Le banquet fini, on s'est rendu ches
AL Vincent oll il y a eu danse. Agnio-
lei a dausé dans son costumede sauvage
et tout le monde a pu admirer son
“élégance et sa grâce vraiment remarqua-
bles chez un homme de 78 ans. ‘

Piusieurs- personnes sont allées aussi
chez M. Paul Picard admirer les anti-
quités sauvages conservées avecbeaucoup
dé soin par M. Picard. Parmi ces anti-
quités, se trouve. un dictionnaire fran-
gais huron, écrit ac la main du Père
de Brébœuf. Ce dictionnaire est très
curieux ; la traduction au lieu d'être
mot par mot est faite phrase par phrase.

M. Picard a refusé 81,000 pour ce
livre précieux d'unesociété d'antiquaires
de New-York, i
En sommela fête a été belle, et tous

ceux ‘qui y ont assisté en garderont
longtemps le souvenir.

| rt
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“ Mort en riant
Camden, N. J., 14—Une jeune fem-

mo de cette ville, nommée Berthepa
Perritt,s'étant mise à rire aux éclats
pendant qu'elle causait avec les person-
nes chez lesquelles elle demeurait,est
tombée soudainement
de sang par la bouche, Quand on l’a
relerée, elle était déjà morte. On ‘suppo-
se quecette infortnuée a succombé à la
rupture d’un anévrisme,

'

; NL,enthousiaste de cette sortie ;

{la loi exige

moillears' comédiens’ finit Éonjeurs‘parpélir.

— M. Stephens n'a

perdant des flota' 

    

 

loi,
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M. Mercier est en train de, s'habiller A
des pieds à là tête. Hier'il à remporté -‘*
une veste de premier choix, une veste |pour l'hiver, Coola
M. Meroierdemandait les documents |Ayant rapport à la loi de M. Cesgrain |“

sur Je réorganisation des tribunaux, La. ‘: ;
motion faite, M. Mercier se lèveetcom 3mènce une chargecontre oo projet’d  ;

C’est une tyrannie, s’éorie-t-il, dodie‘viser la province en six distriots pourles

‘

.fins de la justice criminelle ; c’est POG.
ser & lacentralisation en déclarant que
toute cause audessus de $400, ne sera
plaidée et jugée quo dans les grandes
villes, comme Québec et Montrés]. ; en-fin que des avocats de 5 ans de pra.
tique seront toujours regardés commedes juges inférieurs, tn

L'opposition Le paraissait pas bien
elle flai- -ralt une nouvelle échauffourée,

M. Casgrain se lève alors et déclaré .‘que son projet de loiactuel statue: quel'administration de la justice oriminielle
restera oe qu'elle est ; que toutes legcauses de $1 ou de $10,000 seront ju-ges dans leurs districts respectifs ; ‘que

10 ans de pratique pour êtrenowméjuge, et, enfin que loin d'y avoircentralisation, c’est la décentralisationsur toute la ligue, puisque la loi donnedes tribunaux à certaines parties du
pays qui n'en ont encore jamais eus,
Vous voyez d'ici la binette du député ’de Bonaventure. 7eLe pauvre homme n’est pas chanceux

depuis l'ouverture de la session. I] n’a.pas perdu ses habitudes d’escayer tous’ 5.les moyens pour tromper la chambre, ;mais Ça ne lui réussit plus comme ag.
trefois,

u- Isubit Ia,loi commune. L'étoiledes. En
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MANDATS SPEGIAUX
Le Trésorier a ‘soumis hier l’étatdes Yi

mandats spéciaux émis depuis la der-
nière session.
Le chiffre de cs mandats n’est

de 828,000. i.
En 1890, l'état des mandats spé-

ciaux que l’on trouve à la page 28 des
Journaux de l’Assemblée, (vol. XXV),.
indique un ohiffre do R2G1,400.

Toujours la différence des deux régi-+
wes : l’un, celui de la cliquo, d'extrava-
ganos et de désordre administratif, l’au-
tre, celui da cabinet Taillon, de pru~ -
dence et de régularité dans I'adminiss
tration des affaires publiques. CEoo

STEPHENS VS MERCIER

que

Pris son siège (ue.
landiet il a déjà trouvé moyen d'avoir
uneprise de bec avecM. Mercier, C'est
au sujet du conseil-de-ville de Mont-
réal que M. Stephen dit être contrôlé
par des aventuriers,
Ce mota le don d'ugacer les oreilles

du député de Bonaventure et il a pris
la mouche immédiatement,

,Ç L'inoident‘ a beaucoup ‘ amusé la
galerie. -

t
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UN CHIHOIS
FTué par um’ homme de l'Armée du: Salus

~ sum

Viotoria, C. A. 14.—Arthur Carry-
thers, un salutiste, est sous les verrousscousé du meurtre de Wee Donn, upShinols employé à la Saymard Mill

o.
Il prétend que le chinois allait las:

sommer au moment où il l’a tué,
Carruthers ‘prêchait à la caserne

quand on l’a arrêté, .

:
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-~M. Globensky référe, n’ont
" nous, la valeur, ou au moins toute la

TELL

-M: le Rédacteur,
Certains membres dubarresu, surtout.

-du barreau de Montréal, critiquent
fortement la mesure de l'honorable
Procureur-Général au sujet de la réor-
ganisationjudiciaire qui sera soumise
aux Chambres dans quelques jours. : Je
reconnais que, parmi les adversaires d
projet, ‘il se trouve d'éminents avocats,
mais, d'un autre côté, plusiours membres
distingués de la profession voient cette
mesure avec grande faveur, et je crois
pour ma part que ces derniers out
raison.

J'ai guivi avec intérêt la discussion
qui s’est faite à ‘ce sujet dans les jour-
naux et il m’a semblé que les adver-
saires du projet ne discutaient guère le
“mérite de la mesure au point .de vue de’
-l’intérêt des judiciables.

On considère l'état de choses existant
comme une arche sainte, et, étant bien
pénétré de cette idée, on appréhende
tout ce qu’on croit y porter atteinte.
M.-Globensky, que nous croyons faire
partie de ceux-ci, déclare quo M. Lamo-
the, dans sa maznifique lettre publiée
-dans toute la presse, ne l’a pas con-
. vainou ; il faut admettre qu’il semble
très difficile à convaincre. Il y a surtout
un poipt de la dernière lettre de M.
:Globensky dans “ Le Monde ”, qui

. m'a frappé et c’est sur c:la que je vou-
drais attirer l'attention de l’honorable
Procureur-Général et de ceux qui s’in-
téressent à la passation de sa mesure:c'est

- le reproche que fait ce mionsieur à M,
Lamothe de ne pas tenir compte de
l’opinion des différentes sections du
barreau qui selsont prononcées sur le
projet en question. *

S'il faut en croire les journaux de
Montréal, il s’en faut que.la majorité
‘du barreau de cette dernière ville 5e soit
_prononcée sur le mérite de la loi proje-
- tée. En effet, on a dit qu’à une des

assemblées tenues par le barreau de
Montréal, il n’y avait que treize avocats
présents, le chiffre ect plus que la mino-
rité des avocats pratiquants de la métro-

* “ pole. Et la première assemblée tenue
à ce sujet au même endroit comptait-

- »elle'la majorité absolue du Barreau de
Montréal ?.... Il est certainement per-

@-misd’en douter. Car, ici, à Québec,“l’assembléè‘tenue. à césujet était ‘très
‘ped nombreuse, et malgré la bonne

ÿ: vélonté de notre secrétaire (que nous
ne voulons pas b'Âmer du tout cepen-

‘ dant, car nous savons qu’il a fait son
devoir) un bon nombre d'avocats n’ont
.pas reçu d'avis de la convocation de
l'assemblée. Puis dans les autres dis-
tricts, mentionnés par M. Globensky,
‘aux assemblées qu’on a convoquéet qui
y ontété tenues, peut-on affirmer que
la grande majorité des avocats s’y
trouvait ?.....
I serait probablement -iniéressant de

connaître le nombre des avocats qui ont
tis part à ces assemblées dans les dif-

Térents districts où elles ont eu lieu |
Pour quiconque sait comment les cho-
‘ses sé passent généralement, il est cer-
tain qu’il est absolumentdifficile d’avoir
une assemblée générale nombreuse des
membres du Barreau en dehors de celle

, … Qui a lieu tous les ler Mai pour l’élec-
tion desofficiers de la section.

Les expressions d'opinions, auxquelles
s, suivant

“valeur qu’il semble y attacher et il se-
rait utile pour les besoins de la discus-

; sion,peut-être, que les secrétaires des
“différentes sections donnassent à l’ho-
norable Procureur-Général le nom et le
nombre, si possible, des avdeats qui y
ont réellement assisté,
Une dernière remarque, De ce qui

*,.ressort de la discussion qui s’est faite
‘dans la presse, il est un fait bien patent:
on diraitque l’on craint surtout la me-

‘sure de l’honorable Procurcur-Général
parce qu’elle nuirait absolument aux as-
pirations, légitimes peut-être, de quel-

: ques vieux avocats qui seraient heureux
.de.revêtir l'hermine, et qui, si la me-
sure devenait loi, verraient leurs douces
espérancess'envoler à tout jamais; at-
‘tendu que ces Messieurs n’accepteront

,, Jemais'une place de juge de district.
Nous parlons decela parce que la chose

“ à déjà même été - mentionnés dans une
~~ des lettres qui ont été publiées sur la ré-
‘Organisation judicaire dansles journaux,

" C'est une bien petite raison, 'et- nous
‘-erôyons qu’elle prime trop les autres
däns toute cette discussion.

:- Quanta nous, nous avons déjà eu
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l’honneur de dire à l'honorable Procu-
reur-Général ce que nous pensions sur
son projet de loi et il sait combien nous
croyons sa mesure bonne. En tous cas,
il nous fait plaisir de répéter ici que
cette mesure, sans être parfaite, a bien
au bon et qu’elle contribuera beaucoup
à donnerconfiance en certains tribunaux
nécessaires pour des plaideurs pauvres,
mais qui, tels que constitués à présent,
ne nous en inspirentaucune | N’y aurait
il que cette raison, nous croyons qu'elle
est d'un grand poids et que la chose
‘vaut da peine qu’on y pense.

Nous rouhaitons ardemment que le
projet do l'honorable Procureur-Général
devienne loi et nous croyons devoir lui
dire que si certains avocats combattent
sa mesure à outrance, ua bou nombre
lui sont sympathiques, nous savons cela
personnellement ;—de plus, nous répé-
tons avec d'autres que l’honorable Pro-
cureur-Général doit être félicité d’avoir
eu le courage d'entreprendre ce que
beaucoup d'autres cussent craint, à
cause de l’impopularité que certaines
gens cherchent toujours à soulever au-
tour de toute chose nouvelle !

Merci, M. le Rédacteur.

UN Avocar,

OE.

JUGEMENT EN FAVEUR DE LA
PROVINCE
|

© Contre le Waterloo & Magog

Montréal, 16 nov—Le juge Gill a
rendu jugement avjourd’hui dans la
cause de l'hon. T. ©. Casgrain contre le
chemin de fer Waterloo & Magog. En
vertu du statut 54 Victoria, chapitre
88, sec. 11, les compagnies de chemins
de fer sont tenues de payer pour cent du
montant dessubsidesque legouvernement
leur vote. La province a payé $173,000
de sub-ides à la Cie défenderesse, et le
procureur - général réclamait $2,150
comme percentage dû par la compagnie.
Celle-ci n’a point plaidé, et jugement a
été rendu contre elle pour le montant
réclamé.
{><

INCENDIE DESASTREUX -

L’ecole des Freres

Ottawa, 17—L'école des frères, près
de la Basilique, a été réduite en cendres,
hier soir. Pertes : $50,000, .

Oncroit qu’une fournaise défectueuse
à causé l'embrasement,
Au moment du feu, tousles religieux

dormaient, sauf le frère Parisius, qui
donna l’alarme,

Plusieurs des frères se sont sauvés à
demi-vêtus, en sortant par les fenêtres.

L’école de la basilique appartenait
aux commissaires et avait coûté $20,-
000. Les assurances sont de $11,000.
Les frères ont une police de $3000 sur
leur mobilier.

“a&Bi

UNE MORT ACCIDENTELLE
Ln victime trouvéecette nuit saria

rue de la Reine

 

Ce matin,à deux heures on n’a tronvé
mort, sur la rue de la Reine, un nommé
Pouliot, charretier.Il avait le crâne dé-
foncé. On suppose qu’il est tombé de*sa
voiture. L'enquête éclaircira peut-être
le mystère. Les Drs Lemieux et Brous-
seau ont fait l'autopsie cette après-midi,
Le cheval de Ponliot a été trouvéprès

de la douane; il était mort ; il avait la
gorge enflée. On croit qu’il a été tiré au
plomb.

Toute cette trægédio est encore enve-
loppée de mystère, et il circule différen-*
tes rumeurs sur la cause de cette mert.
On dit par exemple, qu'avant de

quitter la station des cochers, rue du
Pont, vers 2 heures, Pouliot aurait eu
une querelle avec un autre charretier,et
que la police a dû intervonir pour faire
cesser le tapage que faisaient les deux
hommes aux prises.

Pouliot a été trouvé tout
résidence.

————f>e-ee-
Le pain

Nous lisons dans le Monde :

“ Le pain ne coûte que 10 cents à
Toronto et pourtant une agitation sé
fait pour l'avoir & 8, A Montréal, il
est question maintenant de deux grandes
boulangerics pouvant fournir du pain à
9 et 10 cents.” :

Et à Québec, le pain se vend tou-

près de sa ‘jours 14 cts. Pourquoi cette énorme
différence.”

ASSEMBLEE-LEGISLATIVE

LE VOTE DES SUBSIDES
La lettre de evédit de

M. Tarte

Québec, 16 nov. .

L'orateur prend le fauteuil à 3 30 hre,
Les projets de loi suivants sont pré-

sentés et adoptés en première lecture,
* Loi ayant pour objet d'assurer une

quittance valide au gouvernementet dé-
terminant les personnes auxquelles il
remeltra une certaine partie du prix
de vente de l’Asile de Beauport.”—L'ho-
norable M. Pelletier. I

Loi amentantla loi des écoles d’indus:
trie. ”—L'honorable M, Pelletier. |

‘* Loi amendant la loi des écoles! de
réforme. ”’ L'honorable M.. Pelletier.|

“ Loi amendant la loi relative, au
barreau. ”—M, Tellier. . . i

INTERPELLATION

M. Tessier ( Rimouski). —Quelles
sont les compagnies de chemins de fer
qui ont été poursuivies pour l'intérêt dû
gur leurs subsides et quand les pour-
suites ont-elles été intentées ?

Quels sont les noms des compagnies
des chemins de fer qui doivent des in-
térêts sur leurs subsides et quels mon-
tants doit chacune d'elles ?

Quels montants ont été payés par
chacune des compagnies de chemin de
fer poursuivies ?
Où en sont rendues les procédures

dans chacune des actions intentées con-
tre ces compagnies de chemin de fer ?

Quels sont les noms des avocats qui
ont agi commeprocureurs dans ces pour-
suites ?

Quels montants ont été payés à ces
avocats sur leurs honoraires et frais, et
à quelle date ces paiements ont-ils été
faits ?

Est-il vrai, tel que publié dans le
»* Courrier du Canada ”, que les com-
pagnies poursuivies sont South Eastern,
St-Laurent ct Lac Champlain, Waterloo
& Magog ? 201 J

Réponse par l’hon. M. HALL.—Rien
de tel existe. Le
M. Drscarries,=1, M. George

demandé au gouvernement; de la pro-
vince de lui accorder uneou des péti-
tions de droit en recouvrement de
$3,000, montant d’un ordre ou lettre
de orédit signé par M. Charles Lange-
lier, ex-secrétaire de la province en
faveur de M. J. I. Tarte ?

2. Si oui, combien et par l’entremise
de quels avocats ?

3. Le fiat de Son Honneur le Lieute-
nant-gouverneur a-t-il été accordé sur
aucune de ces pétitions de droit ?

4, Est-co l’intention du Conseil exé-
cutif de recommander l’émanation du
fiat sur aucune de ces pétitions de
droit ?
Réponse par l'hon. M. PELLETIER.
1. Oui,
2. Deux pétitions de droit, l’une par

l'entremise de M. Alphonse Bernier,
avocat, et l’autre par l’entremise de M.
J. I. Lavery, avoca

3. Non. :
4. Non,
M. STEPHENS —Quel est le montant

total payé pour l’agrandissement du
Palais de Justice de Montréal depuis
l'année 1887 jusqu’à ce jour, avec le
montant payé chaque année ?

RÉPONSE PAR L'HON, M. NANTEL

1887 Achat del’église rue
St-Gabriel $ 18,178.35

1888 Divers travaux àl'in-
térieur..….…….….….….. 31,852.66

1889 Divers travaux al'in-
térieur..........oo. 39,395.42

1890 Divers travauxàl’in-
térieur ...….…..…. 268.30

DEPUIS CONTRAT BERGER

1890-91 Payéd C. Berger ©
et autres, et com- - pris,$60,000 pour
meubles payés à
P. Vallidres...... 149,731,70

1891-92 Payé a C, Berger
. et Autres.......... 160,785.15

1892-93 Payéd C. Berger
et autres......... . 162,751.72

1893 94 Payé a C. Berger
et’ autres.......... 96,984.95

$649,948.28

«Demers, de Québeo, couttier, a-t-il'

e
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M. STEPHENS.—Ordre de la Cham-
bre :—Correspondance concernant les
réparations du Palais de Justice de
‘Montréal depuis le 30 janvier 1893.

Les projets de loi suivants sont adop-
tés en seconde lecture,

Loi modifiant la loi coneernant l’in-
demnité législative.

Loi amendant de nouveau le Code
civil et l’article 610 du Code de procé-
dure civile relativement aux privlèges
des voyageurs, bucherons et autres,

Loi concernant l’usage du tabac par
les mineurs.—

Loi établissant l'impôt sur les biens
meubles.—

Loi pour rendre valide certains actes
notariés,—

Loi pour prévenir la corruption mu-
nicipale et civique.—

Loi ayant pour objet de rendre le vo-
te obligatoire,—

Loi relative aux subventions accor-
dées aux manufactures par les corpora-
tions municipales.—

Loi modifiant de nouveau le code de
procédure civile au sujet de certaines
causes non appelables.—

La Chambre ge forme en comité des
subsides.

Les crédits suivants sont adoptés:

$500 pour les dépenses des mem-
bres du Conseil d'Agriculture à
Chicago ; $10,000 pour la colonisation,
$1,500 pour les conférences agricoles,
$25,000 pourles cercles agricoles,$1,000
pourl’école de laiterie de St-Hyacinthe.
Le comité a rapporté progrès, et la

chambres’est ajournée.

LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE

La réclamation Charlebois

 

, Venture

QUI A LE PLUS BESOIN DE SE
COUCHER

Québec, 17 Nov. 1893.

- L'orateur prend le fauteuil à 3.20 hrs,
Grand nombre de députés sont ab-

sents, et la séance promet d'être courte.
L'hon. M. CASGRAIN présente le pre-

-mier rapport du comité permanent de
législation. Adopté.

L’hon. M, HALL présente le premier
rapport du comité des comptes-publies,
Adopté.

L'hon. M. PELLETIER produit les do-
euments demandés en rapport avec la
distribution des 10,000 de l’argent des
Biens des Jésuites à Mgr Bossé.
La séance est suspendue durant bon

plaisir pour permettre aux membres du
Conseil Exécutif d'aller présenter l'a-
dresse au lt.-gouverneur.

Cette adresse a été enluminée avec un
goût admirable et un graud succès par
M, N. H. Hudon, ancien élève du fau-
bourg St-Jean. L'enluminure représente
les principaux monuments dela ville de
Québeceurla copie frangaise,et la copie
anglaise est enrichie de jeux de plume
d'un effet remarquable. La oalligeaphie
surtoutcelle de la copie anglaise, est
irréprochable.
La chambre se forme en comité des

subsides et adopte les items suivants:
Spencer Wood, réparations et ameuble-
ment, $6,200 ; Ecole Nermale Jacques-
Cartier, balance dfie sur travaux de
maçonnerie et ameublement de la cha-
pelle, 82,346.28 ; Palais de Justice et
prison de Bryson, règlementde réclama-
tions s'élevant 4 $10,877 pour travaux
supplémentaires, $1,245 ; Prison de
Montréal, nouvel appareil de chauffage
et son installation, $14,500 ; Edifices
des départements et de la législature,
wurs d'enceinte, règlement de comp-
te avec M. Charlebois et autres comptes
se rapportant aux améliorations faites
aux édifices et terrains voisins, $38,-
532.30.

Sur cet item, I'hon, M. Nantel dé-
clare‘que M. Charlebois réclame $52,000,
mais que lo gouvernement ne reconnait
pas lui devoir plus que $38,532,30.

L'item allait être adopté lorsque M.
Jules Tessier prenantla parole dit que
le gouvernement veut tromper la cham-
‘bre en disant que ce sera un règlement
final, tandis qu'en réalité ce n’en sera
pas un, puisque M, Charlebois réclame
plus que ce qu’on luioffre.

L'hon. M. Nantel et l’hon. M. Taillon
disent que oui, puisque,si M. Charlebois ne veutpas accepter $38,000, il n’aura
rien. M. Carbray ditla même chose.

Unescène du député de Bona- 1

et de lance dans des insinuations.
Ces insinuations s'aggravent et une

provincial et le député de Bonaventure.
Celui-ci est rappelé à l’ordre par le pré-
sident du comité
M. Mercier dit qu'on ne 'empSohors

point de parler.
L'hon. M. TKILLON rappelle le dé-

puté de Bonaventureà l’ordre et déclare
quesi celui-ci veut faire le drôle, il en
aura pour son argent.
M. Mrnrcrzr. Je propose quele co-

mité se lève.
L'hon, M, TArLLON, Votons, je m'y

oppose.
4. MEROIER. Alors si le comité ne

se lève pas il va aller se coucher.
L'hon. M. TarLLoN. Eh bien, je

pense que ce n’est pas le comité qu’à le
plus besoin de se coucher,

M. MEROIER retire sa motion et "stem
est voté.

$140 pour l'hôpital de St-Jean et
$140 pourles sœurs de la Charité aussi
de St-J«an, $1,000 pour le conseil d'hy-
giène sont aussi votés.

Arpentages, département des
Terres de la Couronne ;
arpentages spécaux et
explorations de terrains
boisés vacants dans le
nord de l'Outaonais supé-
rieur, pour ne constater
d'une manière plus exacte,
l'étendue, la nature et la
VAÏOUT......s0ossecnocecncee 12,000 00

L'hon. M. FLYNN dit qu’une partie
de cette somme paiera les explorations
qui résulteront, il espère à faire accorder
à la province de Québec la rivière East
Maine commesa frontière nord.
M. MERCIER demande quelles espé-

rances le commissaire a de régler la
uestion. ‘
L’hoo. M. FLYNN répond que sir

Hector Langevin qui s'occupe partiou-
lièrement de catte question a éorit que
le gouvernement fédéral avait envoyé
un officier du service géolorique faire
des explorations dans cette direction
cet été, ct qu'il croyait que ces explora-
tions résulteraient dans la délimitation
de la frontière nord de la province, telle
que réclamé: par celle-ci. M. Taché,
l'assistant commissaire a aussi obtenu
des renseignements dans le même sens,

Cadastre, Département des
terres de la Couronne ;
Dépenses nécessitées par-
suite d’cngagements anté-
riéurs à décembre 1891.

Dépenses Générales ; Dépar-
tement des Terres de la
Couronne......... versrnes .

Réclamations judi ciaires
spéciales antérieures au
21 décembre 1891 ; Dé-
partement des Terres de
la Couronne......... sescuce

Balance des frais de litho-
graphie et d'impression
de la carte de la Provinos
et de ls carte régionale
du Lac St-Jean ; Dépar-
ternent des Terres de la ?
Couronne...0…. 1,402 20

Collection Lévis y
compris les corrections
d'épreuves et la surveil-
lance du travail ; résolu-
‘ions de l’Assemblée Lé-
gislative du 11 juin 1888 1,200 00
L’honorable M. MERCIER, — 1,

Qui a payé la taxe due au gouvernement
sur le contrat de vente de l’asile de
Beauport ‘aite, le 7 avril 1863, entre
ses propriétaires et les Sœurs de la
Charité ?

2. Quel est le montant de la taxe
aiusi payée ?

Réponse par l’hon M. Pelletier. Vu
quela vente en question était dans l’in-
térêt public. ct qu’elle devait avoir pour
résultat d'effectuer uce économie consi-
dérable sur les montants que la Provin-
ce dépense chaque année pourles asiles
le gouvernementl’a favorisé en n'exi-
geant pas des Sœurs de la charité le
paiement de la taxe cn question.
—M. Tessier (Rimouski).—Le gou-
vernementa-t-il regu une offre d'achat
d’une proprité du domaine public à ou

: près de Sillery de la part de M. P. R.
Dobell et autres ?

Si oui, quelle propriété désirenti
acheter ?

Quel prix offrent-ils ?
Le gouvernementest-il disposé À ven-

10,080 00

5,000 00

2,286 73

 dre à quelles conditions ?

M, Desonanz prend alors ls parole

escarmouche a lieu entre le secrétaire .
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- Réponse par l'honerable M. Flyea :
Il n'y a pas de demande d'achat.’ ga
eu une demande de rachat de la route
ur certains lots de grève et à eau pro-
fonde et occupée par M. Dobell, et
autres à Sillery. Cette question est à
l'étude, ;

M. DxouENE.—Le gouvernement a
“ til requis les services de D. Girouard,

écuier, avocat, de Montréal, depuis le
17 décembre 1891 à venir au ler novem-
bre 1892 ? Si oui, quand et pourquoi.

Quelles sommes lui ont été payées
pour tels services ? .

M. MAGNAN.—La nomination du Dr
Poliquin comme agent des terres et des
bois comporte-t-elle une augmentation
de dépenses ?

Réponse par l'honorable M. Flynn.
L'agence du Lac St-Jean Quest a été
subdivisée et le traitement de $600,00
qu'avait l'agent Georges Audet a été
ivisé ; de sorte que Je montant total

payé pour traitement et commission est
le même g’autrefvis.
M. MARION.—La charge d’intendant

géné. al des feux des forêts confiée à M.
Cormier est-elle une charge nouvelle ? ÿ

2. Le gouvernement a-til apporté
auoune modification au mode de rému-
nération.des intendants de feux ou aux
gardes-feux ?

Si oui,quelle modification a été ainsi
aprortée ?

3. Le nouveau mode de rémunération
a-t-il augmenté ou diminuélesdépenses?

Réponse par l’honorable M. FLynn.
lo Non,

20 Oui, au lieu d’an salaire fixe de
$600.00 par année les intendants de
feu de forêts reçoivent tant par jourpour
leurs services et pour frais de voyage et
cela seulement lorsqu’ils exercent leurs
fonctions entre le ler avril et le ler
novembre.

30 Ce changement dansle mode de
rémunération a eu pour eflet de réduire
les dépenseset l’efficpcité du service a
été augmentée par ce fait et par le choix
de personnes compétentes dans des en-
droits plus rapprochés des centres fores-

“tiers.

Le montant dépensé pour ee service
a été en

1889-90.......…….$10,000.00

1891-92 sos csbottesssréaaoseuce0 9,962.0

1899-81 Levecsnar’ etre ua 100 Samay

1892-93 ......cceuunniiiiiennan. 2,000.00
1893-94 du ler juillet au ler ~~
novembre 1893............. 2,623.12
La séance est levée.

 

Québec, 20 vov, 1893,

La séance s'ouvre A 3.40 heures.
Après la présentation des pétitions

les projets de loi suivants :
L'hon. M. N4nTEL. “ Loi relative

eux établissements industriels ”.
“ Loi modifiant la loi 56 Victoria,

chapitre 22, concernant l’entcetion des
pontsconstruits en tout ou en partie par
le gouvernement".
M. Bisson. “ Loi modifiant le Coue

civil relativement à la radiation des cré-
ances hypothécaires ’,
M. STEPHENS.‘“Loi reduisantles frais

des contestations dans les districts ru-
raux ".
M. Aucé. “ Loi amendant l’article

887 du Code de procédure civile. ”
** Loi concernant le libelle par les

journaux, 1898. ”
“ Loi modifiant de nouveau la loi

relative aux licences.
“ Loi amendant la loi relative aux

maîtres et aux serviteurs. ”
“ Loi concernant la fermeture des

magasins à bonne heure, ”
“ Loi relative à la constitution en

corporation des associations de bienfai-
sance des sociétés nationales, des unions
de métiers et des sociétés de travail. ”

“ Loi amendant le Code civil relati-
vement aux privilèges des construoteurs-
journaliers, ouvriers et fournisseurs de
matériaux. ”

“ Loi modifiant le Code civil au sujet
des personnes faisant usage d'opium ou
d’autres narcotiques. ” .

“ Loi modifiant les articles 1881 et
1882 du Code municipal,

‘ Loi abrogeant le chapitre 17 de la
56 Victoria, concernant les licences. ”

“ Loi pour amendor l'acte 53 Victo-
ria, chapitre 5, ”

La chambre se forme en comité de
subsides et vote le crédit de 19,395.50,
Et la chambre s’ajourne,

 

Québec, 21 novembre 1893.

L'orateur prend le fauteuil à 3.35
hrs.

L'hon. M. Haut présentc un projet
de loi amendantls loi des licences. La
loi du loger beer go trouve rappelée.

L’hon, M, MARCHAND demande pour
quelle raison M. MaoIntôsh a été
nommé de nouveau ministre du gouver-
nement actuel.

L'hon. M. TAILLON répond que lers-
u'il a formé son gouvernoment, l’hon.
i. Molntosh était trop malade pour
prêter serment. Lorsqu'il est revenu à
la santé, il est parti pour Chicago et il
n’est revenu qu'à la veille de la cession.
C'est pourquoi la nomination n'a pu
être gazettés auparavant.

L'hon, M, PPLLETIZE propose la se-
condè lecture de la loi amendant la loi
des écoles d'industries. Cette loi est pré-
sentée en exécution des promesses du
gouvernement de réduire les taxes, Les
municipalités. obligées par la loi de la
dernière session, à payer À des frais, ne
paierontà l'avenir que #.Unc autre clause
que la partie des frais sera payée par la
municipalité du comité au lieu de la
municipalité locale. Les enfants dont le
terme d'internement sera expiré pourront
ÿ être continués sans exiger les formail-
tés d'entrée,

L'hon. M. MARCHAND félicite le gou-
vernement pour cette partis du projet
de loi qui tend à diminuer les impôts.Le
gouvernement aurait dû retrancher com-
plètement cet impôt.
La seconde leature est votée sur divi-

sion,
L'hon. 31. PELLETIER propose la

seconde lecture de la loi amendant les
écoles de réforme.
. L'hon. M. PELLETIER propese que
la loi ayant pour objet d'assurer une
quittance valide au gouvernement et
déterminant les personnes auxquelles il
remetträ une certaine partie du prix de
vente de l'Asile de Beauport, soit
référé à un comité spécial.

L'hon. M. MAROHAND prétend que
ce projet de -loi devait être présenté
comme loi privée et-nen comme loi
pablique.

L'hon. M. TAILLON dit qu’il s’agit
au fond d'intérêtspublios ; cette ques-
tion du contrat ne vient qu’incidemment
Le premierministre cite plusieurs auto-
rités à l'appui de sa thèse.

Après une assez longue discussion,
l’Orateur décide que la motion est dans
l’ordre, et le projet de loi est référé au
comité spécial.

Comité général sur la loi concernant
l’usage du tabao par les mineurs.
M. AuGÉ propose que le comité se

lève. La motion est adoptée par 29
contre 23.
M. Cook propose la seconde lecture

de la loi modifiant de nouveau le code
de procédure civile au sujet: de cer-
taines concessions appelables, ‘

Après discussion, ce projet de loi est
rejeté par 26 contre 28 voix,

INTERPELLATION

Par M. Turgeon.—Le gouvernement
a-t-il contracté un ou plusieurs emprunts
temporaires depuis la dernidre session ?

8i oui, pour quel montant ?
Avec quelles institutions a-t-il ou

ont-ils été faits ?
Quelest le taux de l'intérêt ?
Réponse par l'honorable M. Hall : --

Oui.

La Caisse d’E- »
conomie de
N.-D.deQué-
beo..…….…..…... $150.000 à 5 pour cent
La Banque du
Peuple....... 50.000 4 6 ec

North British
and Mercan-
tile Ins, Co...
La banque
d'Epargne de
la oité et du
district de
Montréal. ....
La Banque
d'Hochelaga..
La Banque
de Montréal.

[1350.000 à 6

50.000 4 5 «

100.000 à 6  «

120.000 à G ©

$520 000 -,
———— 22 -

 

Condamnésà la potence

New-Westminster, O. A., 30 nov.—
Après un proeés de six jours, Peter ”
et “ Jack’, deux sauvages, ont été
condamnés à être pendus le 16 de jan-
vier prochain pour le meurtre de E, Pittendrigh, homme de police.

A # ST LR. : La

’

JOURNAL DÉS CAMPAGNES
  

‘HORS LAQUESTION
-Un mauvaiscâleul

On lit dans la Patrie :

“ Le gouvernement provincial pré-
tend avoir cette année un surplus de
$400,000.
Le gouvernement provincial prétend

dans le budget de l’année 1894-95 réa-
liser $600,000 d’éconemies.
Le gouvernement -provincial prétend

exiger alors $600,000 de plus que l’an-
née dernière pour équilibrer ce budget
ré-iuit. D : .

Voilà où nous engommes.Nous deman-
dons s’il ne nous est pas permis de dire
qu’il y a quelqd'uu qui trompe ct qu’on
trompe, :

S'il est vrai qu’il y ait cette année un
sur plus, il est faux qu’il faille avec une
nouvelle réduction de dépenses, exiger
l’augmentation de taxes pour équilibrer
le budget 94-95 qui devrait se solder par
un surplus de $800,000 et avec les
$600,000 que demande M. Taillon, un
surplus de $1,400,000.

S'il est vrai qu’avec $400,000 de ré-
duction de 1893-94, il faut l’année sni-
vante $600,000 de plus que cette année-
là pour équilibrer le budget, c’est que,
actuelllment, avec un budget égal à 93-
94, au lieu d’un surplus de $400,000, il
il y a un déficit de $1,000,000.

C’est de la logique.
Et nous prouvonsnos trois énoneds

par des journaux bleus.

SURPLUS DE 1892-93

Nous lc prenons dans le Courrier du
Canada:
Dépengses totales à part

les subvention aux
voies ferrées4.... $4,492,106 21

Moins dépenses imputa- :
bles au capital..;......

—

478,669 49
tre.
 

Dépenses ordinasires.....$4,013,436 72
Comparons maintenant ce chiffre avec

celui du revenu:

Revenus pour 1802-93. $4,467,578 22
Dépenses ordinaîres…. 4,013,436 72

Surplus............ § 453,831 49
Strictement, en adoptant le calcul des

administrations précédentes, le gouver-
nement Taillonpeut
plus de $453,831.49."
La Patrie ajouté-ensuite que d’après

le budget soumis pour 1894-95 il y a
encore une diminution de dépense. de
$396,000. Et elle demande comment il
se fait, si le gouvernement a un surplus
de $400,000, qu'il faille gontinmer 2
percevoir $600,000 de taxes addition-
nelles ot diminuer les dépenses encore
de $396,000.
Le malheur est que la Patrie a omis

de citer des passages essentiels de notre
article. Nous avons dit qu’en adoptant
pour base le système suivi par M.
Shehyn, le gouvernement avait le droit
de proclamer un surplus de $453,000.
Mais nous avons ajouté :

‘“ Sans doute, ce surplus n’est pas cn
caisse. Il a été employé immédiatement
à payer les dépenses extraordinaires,
à diminuerla dette flottante. Mais le
résultat n'en reste pas moins acquis. Et
après avoir fait le remboursement des
dépôts, après aveir payé les travaux
publics extraordinaires, nous restons
avec un budget pratiquement en équili-
bre.” :

M. Shehyn éliminait du ehifire des
dépensos ordinaires des centaines de
mille piastres de dépenses dites spécia-
les. En retranchant nous aussi ces
dépenses nous avons le droit de réclamer
un surplus.

Mais nous. avons nettement indiqué
que ce surplus est absorbés par les dé-
penses pour travaux publics et par le
remboursement des dépôts, et que le
résultat définitif de l’année ost un bud-
get pratiquement en équilibre. Voici ce
que nous avens dit :

À la page 15 nous voyons que ‘es
dépenses totales, moins les subventions
aux chemins de fer qui formenttoujours
un chapitre spécial, imputable au capi- tal, ont été de $4,492,106.21.

Moettons cn regard ces deux totaux :

proclamer un sur- [

Dépenses totales, moins
subsides aux chemins
“de fer), pour 1892- ( "
E:T $4,492,106.21

Revenu total (y compris '
le produit des nou- :
veaux impôts)... . 446727821

Découvert.......... $ 24,828.00
La pénible argumentation delà Patrie

s'écroule donc tout d’un bloc. Ce jour-
nal dit : pour l’exercice 1892-98 vous
réclamez $400,000 de surplus ; vous an-
noncez encore pour l'exorcice 1894-95

$400,000 d'économies en chiffres ronds,
ce qui devrait porter votre susplus à
$800,000, et cependant vous persistez à
demander $600,000 aux nouveaux im-
pôts décrétés en 1892 ; c’est donc $1,
400,000 de surplus que vous prétendez
avoir en 1894-95. .
Un coup d'œil sufft à faire justice de

ce calcul,
En premier lieu nous venons de

démontrer que les $400,000 de surplus
que nous avons le droit de réclamer en
éliminant, comme M. Shehyn, des
dépenses ordinaires, plusieurs centaines
de mille piastres ‘de dépenses extraordi-
naires ou spéciales, nous venons de
démontrer que ces $400,000 n’en ont
pas moins été employées à payer ces
dépenses et les remboursements des
dépôts. Et l’an prochainil faudra en-
core rembourser $260,000 de ees dépôts,
payer les dépenses du palais de justice
de Montréal, eto. Dono, du coup, ces
$400,000 sont absorbées et disparaissent
du calcul de la Patrie.

Nous restons tous au point do
départ et au point de vue pratique, avec

un budget en équilibre pour commencer
l’année fiscale. Mais cet équilibre,
comment l’avons-mousétabli ? Précisé-
ment avec les $600,000 d'impôts addi-
tionnels, Etsinous voulons que cet
équilibre se maintienne, il faut main-

tenir' cette source de revenu. Nous
avions $1,000,000 de déficit ordinaire,
l'équilibre a été rétabli par la percep-
tion d’an demi-million d'impôt d’une
part, et par le retranchement d'environ
un demi-million de dépenses, de l’autre.
‘Mais ces deux éléments demeurent
nécessaire au maintien de l'équilibre.

Ainsi les deux premiers chiffres invo-
qués par la Patrie, les $400,000 du sur-
plus dans les opérations strictement or-
disaires, d’après le système de M.
Shehyn, et les $500,000 ou $600,000
d'impits additionnels, ne sont que des
facteurs essentiels au maintien de l’équi-
libre réel du budget. ’

Restent les $396,000 des économies
nouvelles, Cette somme pourra nous don
ner un surplus réel. Mais il y a toujour
les dépenses imprévues, la diminution
inattendue de quelque branche du re.
venu. Aveo cette économie additionnello
Nous ferons face à ces éventualités ; et

après tout cela, s’il nous resto un surplu
de $200,000 ou $300,000 nous l’em-
ploierons à réduire la dette flottante.
Nous croyons avoir fait suffisammen

la lumière au milieu des ténèbres que la
Patrie essayait à répandre sur nos opé
rations budgétaires.

——2-——eeSr ereerare eee.

11 aurait vole 860.000
Vancouver, 17—Le sieur P. M.

Toensoe, ex-trésorier de la ville de
New-Watcom (Wash.), a été arrêté à
Yale, dans un train du Pacifique, en
route pour le Canada, hier soir. Il est
accusé de détournement de fonds se
montant à $60,000.  

Promptement guéris par le

ALLENSae 
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M. de Mun en Bretagne
_ a >

détaillée de l'important discours que M.
le comte Albert de Mun vient de pro-
noncer, à Landerneau, à la réunion de
la jeunesse catholique de Bretagne:

dissements et les vivats éclatent de tou-
tes parts. _
Au moment de prendre la parole, dit

l'ilusif® orateur, je tiens à vous redire
toute ma gratitude pour l'accueil qui

Je ne l'oublierai jamais.
Il ne veut.pas se livrer à l’examen dé-

taillé de Ja situation politique propre-
ment dite. Il no veut pas non plus dé-
duire des élections dernières les consé-
quence qu’elles pourront avoirau point
de vue parlementaire et ne cher-
chera .pas à tirer l’horoscope de la
nouvelle Chambre. Ce qu’il peut affir-
mer c'est que, quoiqu'on dise et
quoiqu’on fasse, rien ne saurait venir À
bout de l'union qui existe entre la
France etl'église. (Applaudissements.)

S'adressant aux jeunes gens aocourus
- si nombreux pourl'entendre, M. de Mun
leur parle des souffrances qu’ils auront

ront dans leur lutte pour la revendica-
tion des libertés religieuses et des réfor-
mes sociales. Qu'ilsne se laissent pas
décourager, qu’ils soient prêts à tous
les sacrifices ponr le salut dela: France
et le bonheur du peuple. (Applaudis-
sements.

À ses yeux la situation politique ne
justifie pas les découragements qu’il a
rencontrés ehez des nombreux éleoteurs,
L’obéissance au Pape est un gage de
succès. (Applaudisséments. )Le seul
fait d'avoir obéi à Léon XIIÏ qui mous
conviait.à laisser de côté nos espérances

terrain plus large et plus fertile et une
grandeespérance pour l'avenir. (Ap:
plaudissements.)Qu'impertent les éoheqs
personnels ! Nous devons être avant
tout des hommes d'action et ne pas imi-
ter ceux qui s’endorment dans la routi-
ne des vieilles habitudes. (Applaudis-

des forces catholiques sur ce nouveau
terrain a fait d'immenses progrès. Les
télégrammes qu'on vient de lire en sont.
la preuve.

Dansla matinée, plus de cinquante
télégrammes étaient parvenus à M. le
comte de Mun de tous les points dela
France. Ê
Ce ne sont pas ka de simples témei-

en avait été ainsi, nous ne les aurions
pas livrés au grand jour de la publicité.
nous les aurions gardés dans l'intimité
de nes cœurs. Non } ces télégrammes
démontrent que partout sur tous les
points do la France il se forme en ce
moment une ligue d'hommes “résolus,
de catholiques disposés à agir età pré-
senter des candidats et possédant tous
un même programme; ces télégrammes
sont le témoienaga d'une force existan-
te, réelle et très vivante et il était bon
que ce témoignage fût apporté ici
au cœur do cette vieille terre de gra-
nit, au cœur dela Bretagne. (Bravos
et applaudissements.)

Sans doute, messieurs, continue le

de victoire que je vous apporte, mais
c'est une parole d'invincible confiance,
(Applaudissemets.)
Au lendemain de la bataille, il est,

bon que l’un des vaincus viennent rele-
ver le drapeau, appeler à lui tous les
courageset dire :

Nous sommes encore debout, prêts.
pour de nouveaux combats. (Acclama-
tions ; on crie : Vive de Mun 1)
Pour la lutte que nous préparons, il.

est utile que, le plus souvent possible,-
les chrétiens se rassemblent et appellent
à eux tous les hommes de bonne volonté.
Cette belle réunion sera le début de
beaucoup d'autres. Des conférences, des
congrès auront lieu partout, non. pas
pour prononcer des discours, plus ou
moins stériles, mais pour organiser pra.
tiquement l’action sociale catholique
(Applaudissements). :

fi faut nous faire connaître. Nous
succombons parce que nous ne sommes
pas connus ou que nous sommes mécen-
nus. On continue de faire croire aux
masses que nous représentons un régime
déchu. Ilya là une équivoque qu’il
faut dissiper. Il faut faire comprendre
au peuplo qu'on nous calomnie, (Ap-
Pplaudissements.) 
grand orateur, ce n’est pas une parole

4°

Nous recevons,dit l'Univers,l’analÿse -

Quand M. de Mun se lave, lesapplan- ©

m’est fait, S'en suis profondémentému”

à subir, des obstacles qu'ils rencontre-

ou nos regrets et à nous organiser sur lé

sements. )Depuis un an, l’organisation

guages de sympathie personpelle ; s’il
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‘Le but que nous devons atteindre,
d'estl'âme populaire. Voilà notre champ
de bataille, (Applaudisssments.) C'est
là qu’il, faut arriver et il le faut pour
doux raisons, d'abord parce que le sen-
timent de la justice nous en fait une loi,
ensuite parce que le salut du peuple ne
peut être assuré par d'autres que par
nous. (Applaudissements.)

Nous avons deux moyens de réaliser
cette grande œuvre : la parole et les actes.
.. Gardons-nous des réoriminations, ne
nous attardons pas à soruter les acousa-
tions de ceux qui nous reprochent d'a-
voir tout compromis. Gardons-nous des
appréciations amères ou violentes. Cela
produit de mauvais résultat, cela aigrit
et divise. Nous frayons la voie de l'E-
glise ; à travers les changements hu-
mains, à travers les révolutions, par
delà les formes nouvelles, il faut que
l'Eglise passe! (Applaudissements.)
Nous sommes ses fils, unissone-nous pour
la faire passer. (Nouveaux Applaudis-
sements). : :
Examinons done la situations avec

.sang-froid et, dans cet examen, sachons
retremper nos énergies.
- Il y a dansles élections qui viennent
d'avoir lieu, quelque chose ‘d’effrayant,
e'est la pouesée du socialisme, c'est l'ar-
rivée à la Chambre de quarante socia-

listes, les uns dévoués depuis longtemps
à leur doctrine, les autres ayant accepté

“æette même doctrine par. calqul ou-par
‘ambition. Il y a, chez ces hommes, du
“talent, des idées, de l'audace, de quoi
surmonter tous les obstacle et je souhaite
aux catholiques d'en avoir autant. (Ap-
plaudissements)..

_ Cette march¢ en avant du socialisme
doit nous frapper, c'est le fait eapital
des dernidres élections.

= Et je vous dis: Prenez-y garde ! Le
… malfait chaque jour des progrès. Il est

grand temps d'opposer à ces hommes
une résistance active et de tous les ins-
tants. En définitive, il n’y a plus au-
jourd'hui que deux doctrines qui se dis-
putent l'âme du peuple, il n’y a plus en
présence que deux programmes : d’un
côté, le programme socialiste et, d'un
autre côté, notre .programme à nous, le
programme chrétien. (Vifs applaudis-
sements).
Pour nous organiser, il nous suffit de

regarder le parti ouvrier qui nous donne
Texemple.

: . _ Voyez ce qui s’est passé dans le Nord
“et dans le Pas-de-Calais, Quarante-cing
mille ouvriers se mettent en grève, sans
pouvoir formulkr de revendications bien
récises, uniquement parce qu’on leur a
is de faire grève; ils ubéissent aux syn-
disats qui leur donneut des ordres et on
les voit s'abstenir de la fréquentation
des cabarets pour diminuer leurs dé-
penses, pour, sommeils le disent, durer
plus longtemps.

Il en est de même pourles élections ;
les ouvriers votent pour le candidat que
le syndicat leur désigne. Et cu n'est plus
seulement dans les villes que le socialis-
me fait ses ravages et qu'il recueille les
fruits de sa propagande incessante. Au-
trefois, au moment des élections, dans
les campagnes,il suffisait d'agiter devant
le paysan le spectre rouge, l'épouvantail
socialiste, pour obtenir son vote. Il n'en
est plus de même aujourd'hui. Le pay-
san commence à prêter l'oreille aux dis.
cours de ceux qui lui parlent de sa misè-
re et lui promettent un averir meilleur.
Un jour, à propes d’une question d'ad-
ministration forestidre, dans le Cher,
un député socialiste est intervenu et les
bücherons de ce département se sont
mison grève. Enfin, retenez oe fait d'u-
ne importance considérable : aux der-
nières élcotions, trois députés socialistes
ont été nommés dans des ciroonserip-
tions purement rurales (Sensation.)
Non! la campagne elle-même n’est

lus à l’abri. Là, comme dans les villes
e terrain est prêt. Les socialistes ‘le sa-
vent ct voilà pourquoi, lors du récent
congrès quivientdese tenir à Paris,sans
bruit, dans le secret, comme il convient
à des hommes qui ont à prendre desré-
solutions décisives, il a été entendu
qu’on allait entreprendre une propagan-
.de aotive dans les campagnes et qu'on
commencerait par conquérir la Breta-
goo parce qu'on l'a considérée, à juste
titre, comme un pays jusqu'ici réfrac-
taire à l’idée socialiste, Qui, l’on veut
asservir la Bretagne ! (À ce moment
une voix dansl'auditoire s'écric : jamais
Les applaudissements éclatent. )

Cette interruption me fait plaisir,
‘ eontinne l'orateur, mais, encore une fois,
prenez garde ct ne laissez pas lo sommeil

. Vous fermer les yeux ! ( Applaudisse-
:ments.)
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L'on a beaucoup ri, dernièrement, du

député coiffeuret du député chapelier ;
l’on.avait ri beaucoup aussi quand la
blouse de M. Thivrier fit son spparition
dansl'enceinte du Palais-Bourbon. Pour
ma part, je n'ai pas trouvé cela risible.
J'ai vu dans cette blouse un symbole
et, dans l'élection du coiffeur et du cha-
pelier, j'ai vu la manifestation de l’or-
ganisation et de la discipline d'un pat-
ti redoutable. Le socialisme est «n gra-
ve danger. Je ne suis pas de ceux qui
s'imaginent qu'on puisso l'arrêter par
des haussements d'épaules. (Applaudis-
sements.)
Je ledis donc aux catholiques: le ter-

rain de la lutte, e’est le terrain social.
c’ost là qu'il faut nous placer, c’est là
qu’il faut concentrer nos efforts, organi-
ser notre ligne contre le socialisme gran-
dissant, (Applaudissements.) :

Sans doute, la question sociale est in-
timement liée à la question religieuse.
C’est grâce à la loi scolaire qui bannit
de I'tme des enfants tout sentiment
chrétien, que le socialisme a réussi, a
fait d'aussi rapides progrès (Applau-
dissements). Nos adversaires s'en ren-
dent compte et l’on s'explique aisément
pourquoil’un des organes du parti ou-
vrier faisait récemment l'éloge de la
loi scolaire et demandait qu’on la défen-
dit comme étant l’une.des conquêtes les
plus utiles. Aussi ne sera-ce pasla ma-
jorité qui va se constituer dans la pro-
chaime Jhambre, qui’ barrera la route
au socialisme (Appluudissements) et
j'avoue que je ne partage pas la con-
flanco de M. le président du conseil qui
se flattait, il y a quelques mois, d’er-
fermer le socialisme dans un dilemme
(Rire général). Je crois que le socialis-
me aura bientôt fait d'en renverser les
deux termes et, peut-être. M. le prési-
dentdu conseil avec eux (Rire et applau-
dissements).
Non | le parti dominant, le parti qui

dequis quinze ans gouverne la France,
le parti qui a écarté Diou des institu
tions et des lois, ce parti-là ne peut bar-
rer la route au socialisme, car c’est lui
qui lui a ouvert la porte( Vifs applaudis-
sements), et les socialistes ne sont que
des opportunistes conséquents. (Applau-
dissement.)

Ce ne sont pas non plus les conserva-
teurs qui lui barreront laroute. (Rires ec
applaudissements.)Je les crois plutôt
destinés à être balayés par lui.
,L'on m'a acousé d’être socialiste. (Pro
testation dans l'auditoire. Cris de : Vi-
ve de Mun!)
Je prétends, au contraire, que les

seuls qui aient essayé d’opposer une bar-
rière au socialisme, sont ceux qui ont
suivi la voie tracée par Rome. (Applau-
dissements, nouvelles acclamations.)
Eh bien ! il faut continuer l'œuvres

entreprise, mais comment?
La première des conditiens, si l’on

-veut réussir, c’est de bien connaître les
souffrances populaires, c’est de faire des
enquête. Cest là le meilleur moyen d’atti-
rer l'attention de l'opinion publique. En
Autriche, le baron de Vogelang l’a em-
ployé ; il a fait une enquête sur la si-
tuation industrielle de ce pays ; il a ré-
vélé des faits qu’on ne soupçonnait pas,
il à montré une misère qu'on croyait
impossible. L'opinion publique s'est
émue etla législation sociale autrichien-
ne est sortie de là. :
En Angleterre,le pays le plus avanoé

en fait de législation sociale,en Allema-
gne, dans tous les pays qui se préocou-
pent de la question sociale et veulent
sérieusement y remédier, l’on a fait des
enquêtes. En France, quand il s'est agi
de discuter les lois sur le travail, nous
avons apporté à la Chambre des faits
précis, des chiffres, des détails qu’il ont
étonné tout le monde et qui ont créé un
courant d'opinion,

Ce que nous avons fait pour les villes
il faut le faire pour les campagnes. Je
voudrais qu’on parcourût les campagnes
afin de connaître exactement. la condi-
tion des paysans, des fermiers et des ou-
vriers des champs, «fin d'améliorer leur
sort moralet matériel, de prévenir la ré-
volte, d'empêcher qu'on n’allume là,
comme on l’a allumée dans les villes, la
guerre des classes, Cette œuvre de salut
qui donc l’a commencée ? Quañd il s'a-
git des campagnes,j'entends bien qu’on
parle de la culture et des récoltes, mais
qui donc a songé à cette question du so-
cialisme, qui, d’un moment à l’autre,
pent se dresser menagçante entre le pro-
priétaire et le fermier, entre celui qui
possède et celui qui n’a rien ? (Applau-
.dissements,

Que de fois, je me suis dit ces choses 

quand je passais dans les chemins oreux
e votre Basse-Bretagne dans ce

champs où lessocialistes n'ont pas enco-
re pénétré. Et visitant ces chaumières
étroites, trop étreites quelques fois pour
contenir les membres de la famille agci-
cole,en découvrant certaines misdres,
je songeais : Ah ! si quelque Basly cam-
pagnard parcourait ces sentiers, entrait
dans ces maisons et, mettant le doigt
sur la plaie vive, entreprenait de révéler
au paysan toute l'étendue de sa souftran-
ce, ah. | la révolte ne tareerait pas à se
produire. Un jour, l’un de ces fermiers
excellent homme, attaché à sa terre et
l’aimant vraiment, dit devant moi : Les
ouvriers des villesse mettent cn grève.
Pourquoi donc les paysans ne Yeraiont-
ils pas comme eux ? ” Cette parole me
fit frémir, elle fut pour moi comme l'u-
ne de ces lueurs sinistres qui éclairent
un horizon noir, et je partis en me di-
sant : “ Si les ‘socialistes passent par là
avant nous, ils trouveront le terrain
préparé pour les recevoir ! ” (Applaw-
dissements.), !
Je vous le dis, messieurs,il est grand

temps de se mettre à l'œuvre. C’est par-
ce que Je vois l’imminence du péril, que
Je viens vous adjurer de vous organiser,
d'unir toutes les bonnes volontésen vue
des réformes socialistes nécessaires, de
travailler de toutes les forces pour obte-
nir des pouvoirs publics une législation
agricole en faveur du travailleur des
champs. (Applatdissements.)
À l'heure présente, la campagne çe

dépeuple au prefit des villes, ce travail
qu’ils voient faire à leur père, rebute
les enfants qui:nele trouvent pas suffi-
samment rémunérateur. Combien n’en
avons-nous pas rencontré.à*Paris, de ces
malheureux qui, ne pouvant plus vivre
à la campagueet attirés ‘par le mirage
dc la jouissance et de la richesse, sont
descendus bien vite au plus profond des
abîmes de lamisère, quand ils ne se
sont pas enfoncés dans le bourbier du
vice | (Applaudissements.)
Quand on songe à toute cela, l'on re-

connaît aussités la nécessité d'une réfor-
me, et tout,de suite, l'idée d’une foule
de réformes particulières se présente à
l'esprit.

. Aujourd'hui, le payean ne peut plus
vivre sur sa terre ; il est ruiné parles im-
pôts et par l’hypothèque. Les socialistes
l’ont bien vu et, immédiatement, ils se
sont approprié Yundes points de notre
programmeépojalsatholique. Ils deman-
dentoe que nous demandons depuis long-
temps : qu'on rendit insaississable dans
les campagnes la maison et le champ du
cultivateur, les instruments et le bétail
de premières nécessité. Au cours de la
dernière législature, je l’avais demandé
moi-même à la Chambre, et l'on me ré-
pondit alors : “ Mais que voulez-vous
que les paysans fassent ? Ils ne pourront
plus emprunter, puisqu'ils n'’offriront
plus de garantie au prêteur hypothécai-
re?”
De là, messieurs, l’obligation d'orga-

niser portout dans les campagnes des sc»
ciétés de crédit agricoles.

Dans d’autres pays, les catholiques. se
sont préocoupés, depuis losgtemps, de
toutes.aes questions. Vous avez entendu
raconter l’histoire de ces banques Roi/-
feisen- qui couvrent aujourd’hui l’Alsace
tout entière, grâce à l'activité des catho-
liques et surtout du clergé de cette pro-
vince. Ce sont les prêtres qui en ont
pris l’intiative ct il ne faut pas chercher
ailleurs la raison de l'influence qu'il
sont. conservée là bas sur le peupie.
La France, hélas ! il n’en est pas de

mêmeet je trouve que notre clergé ne
se mêle pas assez à la lutte sociale.

Le champ qui s'ouvre devant nous,
est cependant assez large. Daus chaque |
paroisse, dans chaque commune, formons
des syndicats agricoles qui nous prooure-
rout les moyens d'organiser ces institu-
tions écenomiques dontje vous ai parlé
et dontles travailleurs dela campague ont
besoin. (Applaudissements).
Jo vous signale une lacune à laquelle

il importe de rémédier saus retard : 25
à 30 communes seulement sont orguni-
sécs à ce point de vuc, Ilcst grand
temps d'organiser les autres. I! est grand
temps dece mettre à l’œuvre ; cette for-
mation de syndicats agricoles est absolu-
montnéoecsaire.Si les catholiques ncl'en-
troprennent pas on l'entroprendra pour
eux ; si nous ne nous organisons pas dès
maintenant, On s'organisera sans nous
contre nous! (Vifs applaudissements,)
Encore une fois, c'est lc seul moyen de
résister utilement au socialisme qui s'-
yance. L'heure est grave et je ne me dissi-
\

mule pas que vous rencontrerce des dif-
fioultés. Grâce aux lois scolaires, grâce
au parti pris qu'on voit chez ceux
qui depuis quinze ans, ‘ détiennent le
pouvoir, d’écarter du peuple lé clorgé
catholique, on a fioi par l’habitacr à no
plus aimer, à ne plus croire ceux qui
ont mission de l’enseigner et de le dé-
fendre. On enferme le prètre dans ea
sacristie, daus la pratique de son minis-
tère le plus étroit, on le met dans l’im-
‘possibilité de e'occuper dn peuple etl'on
se retourne ensuite vers les ouvriers des-
«villes et des champs en disant : Vous-
voyez- vos prêtes ! à quoi vous servest-
ils ?'ils ne font rien pour vous, ils ne
font rien qui puisse améliorer votre bien-
être matériel 1” (Applaudissements.)

Messieurs, il faut sortir de là. Je vous
adjure, encore une fois, de vous organi-
ser, de prendre et de faire connaître un
programme social. Vous avez enaore,
dans ce pays breton, une influence con-
sidérable, vous possédez un clergé dé-
voué et zélé. Sachez utiliser cette gran-
de force. Allez au peuple, parlez à son
cœur et ranimez sa for. Vous avez des
orateurs lnborieux et jeunes. Organi-
see des conférences. Le peuple vous
entendrz. On a voulu, on veut eaco
re nous empêcher d'aller à lui, on nous
acouse, on nous calomnie, mais je puis
dire que toutes les fois que nous avons
pu l’approcher, que nous nous sommes a-
dressés à-lui, que nous lui avons. ten-
du la main, toutes les fois qu’il a pu
nous reneontrer dans les réunions, que
là, les yeux dans les yeux, nous avons
fait connaître notre programme au tra-
vailleur; eh bien ! je puis dire que

mations.) Quelquefois les conserva-
teurs nous ont fait défaut, jamais les
ouvriers ! ‘(Bravos et applaudissements
la salleentiére acclame Uorateur.)
Et pourquoi donc n’aurions-nous pas

confiance ? N'avons-nous pas un Code,
n'avons-nous pas cette Encyclique mé
morable- sur la condition des ou-
vriers ?-

Mais ce code, le connaissons-nous
bien. Qui donc l'a lu, parmi ceux qui
prétendent que nous n'avons pas le
droit de nous en armer, parmi ceux
qui l’interprètent au gré de leurs fan-
taisies ?Oui, qui l’a lue cette Eney-
clique, qui l’a étudiée, qui l'a médi-
téé, parmi les conservateurs ? (Bravos.
et applaudissements).

Les socialistes la connaissent mieux

organisent, dans tous leurs congrès, on
en parle, où en cite des psssages, tantôt
pourles approprier, tantôt pour en criti-
quer les-prétendues faiblesses. Et dans
les assemblées populaires, il est arrivé
bien souvent que le nom de Léon XHI
à été acclamé comme le nom d’un Pape
qui s’est placé au premier rang des ser-
viteurs de la démocratie. (Crisde Vi-
ve Léon XIII ! Salve d'applaudisse-
ments}.

qu’à la suivre, Ecoutez la parole du Pape.
étudions-la, sachons nous en pénétrer.
Ainsi nous serons armés pour la lutte.
(Applaudissements).

Messieurs, j'ai confiance dans l’avenir.
Les années auront beau s'accumu'er sur
mes épaules, m'obligeant à me- reposer
un jour des fatigues du combat, jamais
il n’entrera dans mon cœur une pensée
de désespoir ou de découragement!
(Acclamations) À l'heure présente, des

N'a-t-clle pas subi, il ÿ a cent ans, des
secousses autrement terribles qu’on. ne
soupgonnait pas quelques-années aupa-
‘ravant, qu'on aurait évitées si l'on avait
su les prévoir ? Oui, les formes chan-
gent, les modifications sont une loi de
l’histoire ; il ne faut pas.s’en émouvoir
plus qu’il ne convient. Pouvons-nous
prédire quelles seront les formes du pro-
chain sièole, pouvons-nous affirmer qua
lu propriété elle-même ne subira pas
dans sa forme, un changement que nous
ne pouvons décrirs ? Notre tâche est de
préparerl'avenir (Applaudissements),
de faire comprendre à nos contemporains
que la propriété n’est pas ‘seulement
pour celui qui la possède, un droit à la
jouissance, mais qu’elle est correlative
d'un devoir. qu'elle est une fonction
sociale. ( Vifs upplaudissements)

Ces transformations, messieurs, ces
formes nouvelles, il faut les accepter ;
il faut nous efforcer de rendre pacifique
l’évolution qui s.: prépare. Il faut com-
battre courageusoment, sans jamais dé-
serter le champ de bataille, *l faut avoir

 

nous avons trouvé bon accueil. (.Accla- |-

“tion :

que nous,Dans toutes les réunions qu’ils :

La voie nous est tracée, nous n’avons.

 

confiance ! (Nouvearx applaudisse-
ments)

Pourquet-n'aurions-nous pas espoir ?
On parle de déoadence. our ma part,.
je n'en voisqu’une qui soit à redouter,
e'est l'oubli de Dieu et de Jésus-Christ,
(Applaudissements,) Mais quand je jet-
(e un regard en arrière et que je compa-
re le présent au passé, je ne puis m'em-
pêcher d'éprouver une grande joie.
Quelle différence entre les hommesd'au.
jourd’hui et ceux de ma génération ! En
ce moment des-associations de la jeunes-
se catholique, eemblables à la vôtre,
couvrent la France entière. Partout,
dans les carrières libérales ct dans l’ar-
.mée, de jeunes-hommes se lèvent pour
affirmer leur- fi. (Applaudissements)
Et je suis heureux de pouvoir coustater
combien les idées sociales que j'ai ser-
vies depuis dix-sept ans, sont en pro-
grès. (Acclamations.)
Ayez donc courage. Dieu n'a pas

abandonné la - France ; Dieu n'aban-
donne passon Eglise,l’Eglise est immor-
telle ct la France vivra parce qu'elle
est sa fille ainée. (Nouvelles acclama-
tions.)
En ce moment même,à Paris,pourfêter

les réprésentants d’une nation amie, tous
les Français, sansdistinction d'opinions
ni de partis, se sont unis dans un grand
sentiment de paix et de concorde (Ap-
plaudissements.— Om crie : Vive la
Russie 1), ot jo ne puis m'empêcher de
voir, dans cette alliance qui s'offre à
mous, un témoignege nouveau de la
bonté de Dieu pour la France : (Accla-
mations.)

Il faut employer toute V'énergic de
nos dévouements àprocurer à notre pays,
d'une façon définitive, cette paix ct
cette concorde dontil jouit à cette heure,
(Applaudissements,) C'est le vœu du
Saint-Père, et vous avez remarqué que
c’est bienlà ce qu’il nous demande dans
le télégrumme- qu'on vous a lu tout à
l'heure : la concorde etla paix. (Nou-
veaux àpplendissements, cris de: Vive
Léon XIII1), °

Dans l'un de ces derniers écrits, l'un
des hommes. qui honorent le plus la
Chambre nouvelle, M. de Vogüé,ra- |
-conte qu'à Ravenne il découvrit un
Jour gravée dans la pierre, cette insorip- i
1 “ Egesposr, Dieu !” Et, d’après .
l'étude qu'il.en ft,il croit pouvoir dire ‘#
que ces-mots se rapportent à l’expédi- “
tion des-Français en Italie, sous le com-
mandement de Bayard, Æ

Les siècles ont passé. L'inscription
est restée dans la pierre attestant que
les Français out passé par là. (Applau
dissements).

Messieurs, il en sera de même pour |;
vous.Vous ne verrez pas le triomphe de
vos œuvres ; mais vous aurez semé vos .
idées. Vous laisserez la trace de votre --
passage. Vous souvenant que vous -tra-
vaillez.pourl'avenir, veus graverez par-
tout. votre devise et plus tard vos des- ;
cendants diront que notre sidcle no fut |
pas-un. sidcle de décadence, car l'ins- :
cription que vous leur léguez aujour-
d'hui atteste pour eux, la fécondité de : ;
-vos œuvres et la gloire de vus combats :
En espoir, Dieu I"
, (Longues salves d'applaudissements;
la salle entière debout, acclame l'ora-

 

leur-pendant plusieurs minutes, Au mo-
iment où le calme se rétablit un paysan
riève son chapeau et cri : “ Encore une
fois!” L'auditoire fait à l'orateur
“une nouvelle ovation).

transformations sont possibles, mais |
qu'importe ! La France m'a-telle pas |
traversé des périodes aussi: troublées. ? |
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Le Procès MoGreevy-Connoily

Ottawa, 22—Ce matin le jury a rap-
porté un verdict de coupable dans la
cause de Connolly ct MoGzeevy. Ils ont
été condamnés <hacun à un an de
prison.
—_—__—_#_
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Preabytère et couvent pillés.;

oT
M
E
S
A

d
d
e
d
r
e
o
e
o
n
o

Ottawa, 20.—Dos voleurs se sont in-
truduits dans le presbytère de M. l'abbé J
Champague, à la Pointe Gatineau, et À
luf ont volé 840, plus 525 appartenant à
un M. M. Dion qui demeure chez M. ;
le curé. 3

Les mêmes voleurs ont pénétré dani |
le couvent ct ont enlevé, dans la cham*
bre à cowcherde la sœur supérisure, une
somme de 835. ll d'y a pas encore et i
d'arzestation. $
 —>   

 



Engagements violés
LE PROGRAMME DE 1886

M. Mercier a parlé, dans son discours
sur l'adresse, de ceux qui ne tiennent
point leurs promesses, sartout les pro-
messes faites au public et au moyen
desquelles on obtient sa confiance. Etil
a ocu produire un cffet foudroyant en
‘désignant les ministres actuels comme
imdignes d'occuper les sièges ministé-
riels, parce qu'ils ont prélevé des im-
pots. L'effet a complètement raté. Les
ministres actuels pour arriver au pou-
voir n'ont eu qu’à exposer les crimes
du cabinet Meroier,scs extravagances ad-
ministratives, et À promettre l'économie
et le retour à une politique plus gage et
plus en rapport avec les conditions dans

lesquelles se trouvait la province.
N'ont-ils pas tenu ces promesses ?

Mn deux ans, réduire les dépenses de
plus de cinq cents- mille piastres, dimi-
nuer la dette flottante de trois millions,
et rembourser, à même les revenus ordi-
naires de la province, les sommes dépo-
sées en garantie entre les mains du gou-
vernement Mercier, et par lui dépensées
contrairement à la loi, n’est-ce point
économiser, a lminiséser avec prudence
et sagesse, mettre fin à l'extravagance ?

Los ministres actuels restent donc di-
gues de la confiance populaire.

Mais il y en a d’autres qui, sous ce
soul rapport de fidélité aux promesses
faites au peuple, ne sont pas dignes de
sa confiance parce qu’ils ont violé ces
promesses les unes aprèsles autres.

Quefaisait M. Mercier en 1886 ? Il

brulait déjà depuis longtemps, comme
il l’avait dit dans sa fameuse lettre à
son ami Cauchon d'arriver au pouvoir
pour y fairo de la politique payante, et
dans ce but il lauçait un programme,
redigé avec précaution, après y avoir

réfléchi. Or que disait ce programme ?
Il disait, entre autres choses :

“ 20 Décentralisation à tous les de-
grés et extersion des pouvoirs munioi-
paux;

“ Go Hconomie des deniers publics
et suppression des dépenses d'immigra-
tion et d'administration qui ne sont pas
atrictement indispensables au service
public, pour augmenter d'autantles oc-
trois de colonisation ; réforme du sys-
tème de comptabilité ministérielle qui a
donné lieu à tant d’abus.

“ Jo Amendement des lois et règle-
ments concernant les terres de la cou-
tonne dans un sens favorable aux colons,
à la protection de nos forêts et à leur
exploitation intelligente par des commer-
gants de bonne foi.

“ 100 Réforme judiciaire de façon à
rendre les procès moins longs et moins
coûteux.”
Je n'ai pas besoin d'ajouter que je

m'engage à l’exécuter fidèlement et
loyalementsi les électeurs l’approuvent.

Mais pour assurer l'exécution de ce
programue,il faut que la nouvelle dé-
‘putation soit formée d'hommes libres et
von d'esclaves, d'hommes honnêtes et
non de spéculateurs, de patriotes et non
de traîtres.

HONORÉ MERCIER

Voilà donc un homme public qui
signait de son nom cet engagement
83lenncl de faire soi disant mieux que
ges prédécesseurs : d'économiser, de
protéger le colon, de reudre les procès
moins coûteux et de veiller à ce que la
la députation fut honnête.
Or nous le demandonsà tout homme,

non pas impartial mais sérieux : qu’a-
til fait de ces promesses, de Ges engage-
ments. Ÿ a-t-il dans toute la province
un seul homme qui voudra se mettre
en frais de prouver qu’il en ait tenu un
un seul 7.

A-til étendu les pouvoirs munici-

paux. Répondez, municipalités dont il
a mis les décisions de côté pour accor-
der des licences que vous aviez refusées,

A-t-il économisé les deniers publics ?
Jamais on n: vit pareille extravagance 
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dans toutes les branches de l'adminis-
tration : augmentation du nombre des
employés publics, augmentation de
salaires, positions nouvelles eréees pour
faire vivre les amis aux dépens du
peuple ; salaires payés à des employés
qui ne venaient jamais à leur bureau,
pas même pour chercher leur paye, on
la leur envoyait porter, Et que d'autres
choses semblables qu'on ne connaîtra
jamais parce que les coupables ont été
asses rusés pour faire disparaître toutes.
traces de leurs rapines,

Qu’a-t-il fait pour les colons Ÿ Il a li-

vré leur terre à la merçi du marchand
de bois pendant trente mois. Loi injuste,
odieuse, que le gouvernement a dû faire
disparaître de suite en arrivant au pou.
voir,
En quoi ont eonsisté ses réformes ju-

diciaires. Nous ne connaissons que la

création de la cour des Magistrats à
Montréal, et ce qu'elle épargnait au
plaideur, elle le lui faisait payer d’une
autre façon en grevant le budget de
la province d’une dépense de $15,000 à
$18,000 par année.
Et la députation, comment l’a-t-il

traitée ? En despote et en tyran,Malheur
à ceux qui diffèraient d'opinion avec
lui, il fallait qu’ils périssent. Larreau,
David et Lafontaine n'eurent jamais la
confiance de M. Mercier, parce qu’ils
savaient au besoin relever la tête pour
regarder l'idole en face.

Les autresil les gorgea de faveurs
afin de leur enlever même toute idée de
protestation contre les folies de la clique.
Cette politiques à la fois de tyrannie et
de gogaille, produisit le résultat attendu,
La majorité ministérielle donna carte
blanche aux ministres et ne songea plus
qu’à jouir des délices que lui procuraient
Mercier et Pacaud, à mêmel’argent que
le peuple donnait au prix de ses sueurs-
C'est en vain que les conservateurs si-
gnalaient à la chambre les extortions de
M. Pacaud, les largesses accumulées sur
la tête de M. Beausoleil, les - milliers de
piastres données aux frères Langelier,
et le reste. Elle approuva toutet con-
tinua de jouir.‘ ;

- Tl y a donc eu violation complète de
tous lus engagements pris devant la pro-
vince.

Et, dans le cas de 1886 os n'étaient
point de simples promesses, c'étaient des
engagements formels, que le chef du
‘parti libéral avait signés de son nom,
comme garantie de leurs exécution.
Et ces ergagements ils les a violés de

gaiété de cœur ; ils les a violés, non pas
parce que les circonstances l'y ont forcé,
mais pour se maintenir au pouvoir ct
satisfaire scs ambitions personnelles et
celles de son entourage.
Eh bien, si on dit d'un homme qui

ne tient point sa parole, qu'il a perdu
tout sens d'honneur, que doit-on penser,
dire et écrire de celui qui ayant pris
tels et tels engagements sous sa signa-
ture, n’a jamais pensé à y faire hon-
neur ? Celui-là, non seulement a perdu
tout sens d'honneur, mais il a perdu
aussi tout droit à la confiance de ses
concitoyens. :

Voilà la position du député de Bona-
venture, qui tente aujourd'hui tous les

moyens de reduvenir chef d'opposition,
Et c'est lui, oui lui, qui ose parler de:

ceux qui ne remplissent point leurs pro-
messes. Est-il juge en cette matière ?

Il a douc oublié déjà tout son passé.
Eh bien, il faut lui montrer que nous
ne l'avons pas oublié, nous, et que le
peuple aussi s’en rappelle.
———at

 

Une action

Sir John Thompson a pris une action
de $200 contre M. Joseph Dussault, de
cette ville. Le défendeur était candidat
libéral à Montmorencyen-1891, mais il
s'est retiré de la lutte la veille de la vo-
tation. L'officier-rapporteur lui a remis
le montant de son dépôt, C'est cette
somme que demande aujourd’hui le
demandeur.

LA RECLAMATION CHARLEBOIS
Etrange attitude de l'opposition

Le gouvernement actuel a été obligé
de faire terminer le mur d'encinte des
édifices du parlement, M. Oharlebois ne
demandait pas mieux que de continuer,
les travaux mais il voulait aussi se faire
payercertainessommes qu’il‘prétendait lui
être dues par le gouvernement Mercier,
Le gouvernement refusa de reconnaître
lu légitimité de ces réclamations. M.
Charlebois insista encore, mais toujours
sans succès. C'est alors qu’il offrit au
gouvernement* do terminer le mur à

l’ancien prix. L'offre fut aoceptée et
l'ouvrage,terminé dans le cours del’été.
Suivit de près la facture réclamant
$52,000. Les officiers du département
des travaux publics examinèrent la
facture, retrauchant $13,000 comme
faisant partie des réolamations aux-
quelles M, Charlebois avait renoncées
pour avoir ce contrat,

Il restedonc trente huit mille et quel-
quescents piastres que le gouvernement

est prét &- payer & M, Charlebois, Et
c’est oe orédit dont il demandait le vote
hier, comme règlement final.
Que signifie l’atéitude de l'opposition

sur ce sujet ?
Elle à ergoté pendant une demi-heure,

n’ayant rien à reprocher au gouverne-
ment sur ee orédit. N'’osant peut-être
pas prendre partie ouvertement pour M
Charlebois, contre la province, elle à
fini par accuser les ministres d'avoir
voulu tromper la chambre, en disaut
que c'était un règlement final.

L'opposition veut-elle que la pro-
vince paie tout ce que M. Charlebois
veut qu'elle lui paie ? Car c’est là en
deux mots sa position.

Ouelle veut que M. Charlebois n’ait
pas plus que ce quilui est légitimement

les $52,000 qu’il réclame.
Si elle veutaider le gouvernementà

faire des économies, pourquoi lui repro-
‘éher de faire un règlement final avec

$38000°%, ic 0
Son attitudesurcette question nous

parait loucheet ne cädre ‘pas beaucoup
avec lcs sorupules qui l'ont prise depuis
deux ans, '

Quele public en prenne note.
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An détriment aan campagnard

A-T-IL ETE DROGUE?

Montréal, 17—Un nommé Pierre
Bourgeois, habitant de Saint-Alexandre,
comté d'Iberville, a été trouvé, ce
matin, de bonne heure, étendu sans
connaissance dans le haut de la rue
Mance, par un des constables du poste
de la rue Ohaboillez. Revenu à lui,
après son arrivée à la station de police,
Bourgeois a raconté qu'il était arrivé à
Montréal dans la soirée et qu’il» avait
demandé à un cocher do place de le
conduire à un hôtel où il pourrait passer
la nuit. Chemin faisant, le cocher lui
aurait proposé de prendre un verre.
Après être monté en voiture de nouveau,
Bourgeois dit qu’il a perdu connaissance
mais, étant étranger ici, il ne se rappelle
pas où était situé la buvette où il a bu ;
il a aussi négligé de s'assurer du numéro
de la voiture. Il a constaté, cependant,
que les $150 qu’il avait dans son gous-
set avaient disparu. Les détectives ont
été avertis. Bourgeois est d'avis qu'il a
été drogué.

 

VOL DANS URE EGLISE
Le ciboire volé

New-York, 17—Des malfaiteurs in-
connus se sont introduits pendant la
nuit dansl’église catholique de Saint-
Léonard, au coin de Hambourgh avenue
et de Jefferson street, à Brooklyn, ont
fracturé les troncs et pris tout l'argent
qui s’y trouvait, et se sont emparés, en
outra, d'un ciboire en vermeil d’une
valeur de $50, ——

dû ; où bien elle désire qu’il obtienne.
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Sur terre et sur mer
On a pulire, dans les journaux du

jour, les détails intéressants du lence-
ment de notre euirassé, le Jauréguiber-

Bt fo céwent, on aura remarqué Ja
eérémonie touchante de la bénédiction
du vaisseau, par Mgr Mignot, évêque |.
de Fréjus, pour qui l'onavait dressé une
petite chapelle, à l'avant,puisque le lan-
cement, comme on le sait, s'effectue tou-
jours parl'arrière.

L'évêque de Fréjus, entouré d'un
nombreux clergé, à procédé au cérémo-
nial d’usage, et la bénédiction terminée
la procession formée par le elergé est
arrivée devant la tribune où se trouvait
M.le président Carnot, et l’évêque en
habits pontificaux, a prononcé une allo-
eution qui a été publiée.
Le réeit de cette cérémonie nous‘a

été agréable, et nous sommes heureux
qu'elle ait eu lieu en présence de M. le
président do la république.
Mais il veille en nous le regret natu-

rel de constater que ce n’est plus que
dans le cas déterminé,et assez rare, du
lancement d'un vaisseau de guerre, que
le gouvernement de la république con-
sent encore à associer la pensée de Dieu
à la pensée de la France.

Par un respect craintif, et qui sou-
vent a été remarqué,la république franc-
magçonne et juive n’a pas osé laïciser la
flotte frangaise.

Seule debout au milieu des christs
Tenversés, des couvents mis à sae, des
chapelles fermées, des écoles sans ins-
truction religieuse, l'armée navale de-
meure avec toutes ses traditions tou-
chantes, avec ses droits à la Foi chré-
tienne.

Pour
gion,
La sainte messe n’est pas bannie du

navire, et l'aumônier y est toujours ami
et consolateur du warin,
On y met les pavillons en berne, à

l'heure où Jésus saigne eur le Golgotha.
Æit on n'oserait pas inviter les matelots
à mettre le pied sur un pont, que n’au-
rait pas mouillé l’ean bénite.

Car, pour eux, un navire qui n’invo-
querait pas, avant de se confier aux flots
l’intervention de Marie, l’Etoile de la
mer, serait maudit et voué à la tempôte
commele vaisseau-fantôme, de sinistre
légende.
Donc on a-respeoté la foi catholique

celle encore, il y & une reli-

‘des marins.
On n'a pas osé y toucher — malgré,

les grincements de dents des juifs et des
francs-maçons.
Et suprême ironie, le chef de l’Etat,

qui a sanctionné tous les actes de la lon-
guepersécution religieuse que nous su-
bissons, se croit obligé d'augmenter par
sa présence la solennité grandiose de ia
bénédiction du vaisseau !

Maisalors, pourquoi ces deux attita-
des contraires, dont l’une, au moins,
semble prêter à l’hypoorisie ?

Pourquoi la prière officielle, appe-
lant les bénédictions de Dieu sur le vais-
geau qui doit porter l'honneur de la pa-
trie, et pourquoi le saerilège qui envoie,
sac au dos, le prêtre à la caserne ?

Est-ce que, par hasard, la protection
du DIEU DES ARMEES serait moins néces-
saire au régiment qu’au navire ?
Et par quelle étrange contradiotion, le

gouvernement de la république française
adore-t-il SUR MER le Dieu qu’il brûle
SUR TERRE?

Onbénit le navire, et l'évêque y mêne
triomphalement sa procession, mitre en
tête, crosse au poing, devant le président
de la république convenablement inoli-
né.

Etle lendemain, on fait défiler devant
lui, le bataillon où se trouvent des lévi-
tes et des prêtres, à qui brutalement, on
a arraché la soutane !

Il y a là une véritable anomalie qui
jure et stupéfie.

De même,il apparaît que M. le pré-
sident de la république, du momentqu’il
assiste officiellement à la bénédiction
d’un cuirassé, aurait pu, sans plus d’in-
convénient, assister au Ze Deum qui a
été célébré,l'autre jour pour rapporter à
Dieu la part quilui revient dans une al-
lance aussi salutaire à la sécurité natio-
nale,

Cela lui eut valu les remeroîments
émus qui sont allés au cardinal Richard
et un lien de plus, autrement indissolu-
ble que la solidarité politique, qui eut
joint les deux nations.

Nous voulons parler de la solidarité
chrétienne,

Mais c'eût été renoncer au program- 
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LaProvince dsQuébac aChicago|. ;
EXPOSITION SCOLAIRE | ‘|

Il est facile de voir que le jury-
ehargé_ d'examiner les diverses exposi-
sions scolaires à ‘Chicago, ont fait écho
à l'opinion publique de chez nos voisins,
en nous donnant les magnif&ques distine-
tions que l’on sait. . Voiei en effet
l'opinion d’une des grandes revues amé-
rieaine, la Catholic Review, sur notre
exposition scolaire ; nous l’extrayons du
numéro de novembre 1893 :

«Il importe de relever quelques
“ traits saillants de l'Exposition Scolaire
“ du Canada,

“ Les envois des écoles catholiques
‘‘ de la Province de Québec occupent
“‘ unespace de 1700 pieds tandis que
“ ceux des écules protestantes de la .
“ Province tiennent facilement dans une
“ superficie de 175 pieds carrés. Dans
“ l'Exposition Scolaire de la Province
“ d'Ontario les proportions sont un
““ pou les mêmes. Dans cette Province
“ les écoles protestantes sont au nombre
“de 5878 et seulement 375 de ces
“ institutions ont-pris part à l'Exposi-
“* tion Scolaire : les écoles catholiques
“ au contraire se chiffrent 289 et
“‘ cependant 234 d'entre elles figurent
“‘ au concours. Autre détail: les tra-
‘‘ vaux d'art et de goût provenant des
“‘ écoles catholiques de la Puissance
“ 'emportent de beaucoup sur les œu-
“ Vres analogues sortant des intitutions
“ protestantes du même pays.

“ Sous certains rapports même, l’Ex-
“‘ position Scolaire de la Puissance fait
“‘ très bonnefigure au milieu des Expo-
‘ sitions rivales si toutefois elle ne les
“ dépasse. Citons, par exemple, l'étalage
“ des herbiers où l’on voit réunis, rangés
“ symétriquement avec un taot exquis,
“‘ les spécimens des innombrables plan-
“* tes indigènes du Canada. L'ensemble
“ est frappant : impossible de ne pas
““ admettre le bon goût, le sens parfait
“ du beau qui a présidé tant au choix
“ des échantillons qu’à leur harmonieuse
¢ disposition. Lu .

“ En fait de peinture à l’huile,
“ d'études au crayon ou de simple
* dessin, la jeunesse du Canada n’a pas
“ à rougir de ses produotions et peut se
“ mettre hardiment sur les rangs pour
“ briguer la faveur des juges. Toute
“l'Exposition de la Province de
“ Québec porte un cachet de distinotion
“ qui rappelle nettement son origine
“‘ française.

“ Rien de bien étonnant du reste que
“la très réelle supériorité de l’Expo-
“sition de la Provinee de Québec !
“ Héritier de la facilité et de la viva-
“‘ cité françaises, le peuple de cette
“‘ Province possède encore l'inappré-
‘‘ ciable avantage d’un système rationnel
‘‘ de législation scolaire. Dans toute
“ localité, la minorité si petite qu’elle
“ soit, a droit à une proportion des
“‘ taxes scolaires et cet argent elle.en
“dispose à son gré. Cette législation a
“‘ entraîné la séparation des écoles des
“ deux croyances dans toute la Pro-
“‘ vince. Or, les catholiques étant de
“ beaucoup les plus nombreux, pergoi-
‘* vent la plus forte partie des revenus
«“ de la taxe d'éducation et, grâce à cel”
“‘ appoint, peuvent munir leurs établis-
‘“ sements du matériel le plus perfeo- .
“ tionné en fait d'accessoires de l'en- J
‘ geignement. Quant au personnel |
“ enseignant : Ordres Religieux et
“ Congrégations voués à l'éducation
*‘ fournissent en abondance les éléments |-
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  ATION CONTRE M.

‘Voici la’ déclaration accusant M,
‘Allard, députéde Berthier :

des suis oroyablement informé, et
eroit pouvoir établir devant cette
Ohambre ou un comité de cette Cham-
bre, qu'aux dates et lieux ci-après men-
tionnés, Victor Allard de la ville de
Berthier, éor., avocat, alors et encore
membre def cette Chambre, pour le
district électoral de Berthier, a offert
de vendre son influeuce comme tel mem-
kre de cetteChambre, auprès du gou-

.‘vernemeut de cette province, à Ama-
teur Demers, de la dite ville de Ber-
thier, éor., avocat, qui était alors régis-
trateur de la division d'enregistrement
de Berthigr, et ce, pour la somme de
douse - cents piastres, en promettant
d’user de &a dite influence pour empê-
sher la destitution du dit Amateur

, Demers,-de sa dite charge de régistra-

+

teur, si le dit Amateur Demers lui
payait la dite gomme de douze cents

: piastres ; que trois des membres actuels
du gouvernement de cette province, £a--
voir : l’honorabie Thomas Chase Cas-
grain, prôcureur général, l'honorable
Edmond J. Flynn, commissaire des
Terres de la Couronne et 1’honorable
Louis-Philippe Pelletier, seerétaire de
la'province, ont été informés de la dite

. offée du dite Victor Allard, de vendre
a dite influence auprès du gouverne-
ment, avant la destitution du dit’Àma-

‘teur Demers, de Berthier;
Je suis aussi croyablement informé

. et oroit pouvoir établir devant cette
Chambre ou un comité de cette Cham-
bre qu’aux dates et lieux ci-après men-

, tionnés, le dit Victor Allard est entré en
“ négociation avecJ. À. Laferrière de la
dite ville de Berthier, alors marchand,
pour le faire nommerrégistrateur de la
dite division d'enrégistrement de Ber-
thier, à la place du dit Amateur Demers
si ce dernier était destitué, moyennant
le paiement d’une sommede douze cents
iastres ; que sabséquemment, le dit A.
aferrière a été nommé à la dite char-

ge par le gouvernement de cette provin-
ce et l’occupe encore.
Je suis de plus oroyablement informé

ct croit pouvoir établir devant cette
Chambreou un comité de cette Cham-

_ bre, que dans le cours des années 1892
et 1893 le dit Victor Allard alors et en-

_ ere membre de cette Chambre a fait de-
- mander à Louis Pelland, de Montréal,

alors inspecteur de ohemin de colonisa-
tion sous le gouvernement de cette pro-
vinoe, et & Louis Désy, de Berthier,
commerçant, alors garde-forestier sous
le dit gonvernement de cette provinoe,
des sommes d'argent pour employer son
influence auprès du dit gouvernement
comme membre de cette Chambre, afin
de les empêcher d’être destitués de leur
charge ; et que sur leur refus de payer
de l'argent dans ce but au dit Victor
Allard, ils ont été destitués de leur dite

- charge par le dit gouvernement de cette
province ;

Je suis, en outre, croyablementinfor-
mé et croit pouvoir établir devant cette
Ohambre ou devant un comité de cette

ambre que dans l'automne de mil
huit cent quatre vingt-douze, en ia ville
de Louiseville, le dit Victor Allard, en
considération de la somme de soixante
plastres que devait lui payer Napoléon

icard, de la cité de Montréal, hôtel-
lier, ci-devant de Louiseville, et que le
dit Napoléon Ricard lui à affectivement
payée depuis, s’est engagé envers le dit
Napoléon Ricard à user de son influence
comme membre de cette Chambre au-
près du gouvernementde cètte province

. pour faire retirer une poursuite inten-
tée contre le dit Napoléon Ricard par

‘le percepteur du Revenu de district de
Trois Rivières, pour violationde l'acte
des licences ; et que,de fait, la dite pour-
suite fut retirée et abandonnée;

Je déclare, enfin, que les parties les
plus importantes des faits ci-dessus al-
légués sont constatées par des déclara-
tions solennelles reçues en vertu du sta-
tut dontles originaux sont en ma posses-
sion, et qui se lisent comme suit:

——e<>e-mmmm———

Les Rhumatismes, la Nevralgie, et
es Oatarrhes, causés par un sang appau-
vri, sont guéris par la Salsepareille
d’Ayer.
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La. question des - asiles
PREMIER DEBAT

L'opposition pas prête

La longueur de notre compte rendu
de la séance de la chambre, avant-hier,
nous à empêché de parler du premier
débat sur la question-des asiles,

D'abord l’opposition ne voulait point
disouter tout de suite, ne se disant pas
prête à procéder.

Alors, a dit l'hon. M. Pelletier, puis-
que vous n'êtes point prêts, vous de-
vriez au moins avoir la décencede dire à
vos organes,commel'Electeur,de ne pas
nous reprocher devous accorder Ge que
vous demandez. Jamais depuis la con-
fédération, les mesures du gouverne-  mentn’ontété prêtes aussi à bonne heure.
Tous les rapports des ministres sont de-
vant la chambre ; les comptes publics
deposés, les budgets prêts à être diseu-
tés ; les mesures ministérielles sont sou.
mises depuis lundi, Nous sommes prêts à
faire la discussion, nous l'avous retar-
dée une fois à la demande de l'opposi-
tion et elle n’est pas encore prête. Cepen-
dant on voit I'organe de ces messieurs
déclarer que nous, le gouvernement, ne
faisons rien. On avouera que c’est peu
juste de nous traîter ainsi.

Après une demi heure d'obstruction,
l'opposition jugeant les galeries assez
remplies, ‘consentit à Ge que la chambre
se forma en comité général, et M.
Mercier prononga un discours pour la
galerie, dénonçant ce contrat comme
désastreux pour la province qui a ga-
ranti l'intérêt de l'emprunt fait par
les roligieuses pour acheter les meubles;
que la province s’en serait retiré à mei|-
leur marché si elle eut accepté l'offre
des religieuses de construire un nouvel
asile; qu'on a voulu favoriser les an-
ciens propriétaires ct qu’il y avait là un
mystère.

L'honorable M. Pelletier a répliqué
en défiant le député de Bonaventure non
seulement qu'il y a là dessous quelque
mystére ténébreux, mais encore, que la
province n'a pas conclu une transaction
avantagéuse, ‘

Par ce contrat, la province fait une
économie de $32,000 par année, et en
garantissant l’intérêt de l'emprunt fait
par les religieuses, elle n'a rien fait
autre chose que ce qui a été fait pour
les anciens propriétaires de l'asile de
Beauport, autrefois, pour les religieuses
de l'asile de la Longue-Pointe et enfin
pourl'asile protestant de Verdun.Dans ce
dernier casc'estJe gouvernement Mercier
qui a prêté aux propriétaires de l’Asile
de Verdun et ceux-ci n'ont pas encor:
tout payé ; cependant nous n’avons au
dun doute qu’ils paieront. Mais si c'étai
bien pour le gouvernement Mercier, nos
pas de garantir simplement l'intérêt
mais de prêter l'argent nécessaire, que:
mal y a-t-il de notre part, a garantir
l'intérêt de set emprunt? Lesreligieuses
manquaient d'argent pour conclure la
‘transaction ; nous me pouvions leur em-
prunter,il n’y en avait plus dansle trésor
et s’il y a un homme qui doit le savoir,
c'est le député de Bonaventure ; alors
nous avons consenti à garantir l'intérêt
de l'emprunt, afin de permettre d'erms-
prunter avartageusement. Quel mal y
a-t-il à cela ? La province ne risque
‘rien, puisqu'elle retient sur le montant
qu'elle doit aux sœurs pour l'entretien
des aliénés la somme nécessaire pour
payer les annuités garanties. On dit
qu'il suffira que les sœurs manquent une
fois ou retardent de payer les intérêts
une seule fois, pour que nous spyons ap-
pelés à payer la somme totale, Il n'y a
rien à craindre non plus de ce côté-là,
puisque c'est le département du trésor
qui paie à même ce que nous devons aux
sœurs. Mais qu’on ne craigne rien : les
sœurs sauront faire honneur à leurs en-
gagements,
Le député de Bonaventure a dit que

la vente avait été faite au nom des hé-
ritiers Larue sans qu'on u’eût autorité
pour agir ainsi. Le testament de Mme
Larue à son mari donne pleine autorité
à conclure cette vente, et l'on n'aura
qu’à le lire pour s'en convaincre. Quant
aux héritiers Roynous soumettons à la
législature une loi couvrantle cas.

Toutes les précautions sont prises, et
il n'y à que ceux qui veulent absolu-
ment critiquer qui peuvent voter contre
cette transaction,
On ajoute que nous n'avons fait

cet arrangement sans l'autorisation de. la législature. Peut-on essayer de
tromper ainsi la chambre ? Nous avons

 

pris la peine “de-faire:passer une -loi
Jot effet, :et
qu'elle contient:

“S'il est possible d'en arriver, avant
le premier mai prochain, à une entente
avec lés propriétaires aotuels de l'asile
de Beauport et la dite communauté re-
ligieuse, en vertu de laquelle la dite
communauté religieuse pourrait acqué-
rir les meubles et immeubles apparte-
nant aux propriétaires actuels de l'asile
de Beauport, le lieutenant-gouverneur
en conseil sera autorisé, s’il le juge à
propos, aux conditions qu’il lui plaira
de fixer, de passer un contrat basé sur

dite lettre des sœurs de la Charité
ci-haut mentionnée, portant la date du
trente et un octobre dernier, ”

Voilà notre autorisation, et elle est
inattaquable.

voicientr'autres choses ce
Ll

erein reesetitlpr rerre

Reminiscence

M. Mercier n'a pas été habile dans
le choix d'un exemple pour prouver
que la division de la province en six
districts pour les fins de la justice
criminelle, serait une injustice.

C'est un deni de justice, s’est-il
écrié, que de prendre un accusé dans
Gaspé et Bonaventure et de l'amener à
Rimouski pour lui faire subir son
procès.
Ah! c'est un deni de justice, cela.

Eh bien, vraiment, vous auriez dû vous
en âpercevoir auparavant.
Car lorsque vous avez parlé de Bona-

venture, tout le monde s'est rappelé
votre triste rôle dans l'affaire Giroux,
un pauvre malheureux que le grand
jury de son district avait refusé de
mettre en accusation, A prix d’argent
prélevé sur. votre peuple, vous l’avezt
envoyé chercher là, à Bonaventure, ©
vous l'avez traîné, non pas à Rimouski
mais à Québec, pour être plus sûr de
votre coup.

Vous en souvencz-vous de cela, M.
Mercier ? :
Nous nous en souvenmons, nous, et

nous voulons vous le rappeler
Vos airs de protecteur des faibles

quand personne ne les menace, nous
font rire. Avant de parler, rappelez-vous
donc toutes les bassesses que vous avez
commises et toutes les mesquines ven-
geances que vous avez exercées pour
faire croire à vos vertus.
Vous nous épargnerez bien des remi-

niscences qui ne sont pas à votre hon-
peur et qui.ne peuvent que montrer
quel hypocrite vous êtes.

>
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La question de l’evalua-
tionel et les taxes

PAS DE NOUVELLE TAXES
Son Honnenr le maire Frémont pré-

sidait à la séance du conseil, hier soirs
Etaient aussi présents : les échevins

et conseillers Fiset, Léonard, Gignac,
Vincent, Robitaille, Bussières, Thibau-
deau, Johnstoh, Delille, Déchène, Dus-
sault, Rancour, Boisvert, Griffin, Hearn,
Béland, Duchaine, Pouliot, Paquet,
Foley, Chambers, Côté, Parent,
Angers,
M. E. Detion, secrétaire du comité

du carnaval, informe le conseil que le
carnaval aura lieu le 20 janvier pro-
chain.
M. D. Guay, demande de nettoyer la

rue Saint-Valier. Renvoyée au comité
des chemins.
M. W, Hadrill se plaint que M.

Howe, l'iuspecteur de sa compagnie
d'assurance, n’a pu obtenir à Québec les
renscignements qui sont nécessaires à sa
compagnie. L'affaire est renvoyée au
comité du feu.
Le comité des chemins déclarant

qu’une soumission de M. C. Côté et Cie
à été reçue pour réparation au mur de
M. Hamel pour $210, Renvoyé aux
ordres du jour.
Le comité de finances recommande

d’accorder 4 la Cie de navigation Riche-
lieu et Ontario un bonus de $20,000 3 la
condition qu'elle dépense $20,000 d’a-
bord, puis $40,000 par année, qu’elle
hiverne à Québec au moins dix de ses
bateaux ; qu’un rapport à cet effet soit
fourni au comité des finances,
Le comité recommande aussi que le

pouvoir de taxer la propriété ne s'élève
. pas à plus de 1} p, c. et que le mode
d’évaluation soit changé de façon à ce

| que la valeur de la propriété soit chan-

 

gé*de façon à ce que la valear de la pro-
priété soit placée 2 $15,000,000 au lieu
de $26,000,000. Renvoyé aux ordres
du jour,
La soumission de MM, Côté pour’ le

mur dela propriéts Hamel, eszalier
Champlain, est adoptée.
Sur réception du rapport da comité

des financcs au sujet du pouvoir de taxa-
tion, I'échevin Robitaille propose que le
pouvoir de taxation soit élevé de 1 à 2
p. c. .

L’éch:vin Robitaille dit qu'il faut
diminuer l'évaluation dela ville, atin de
n'avoir pas à payer plus que les autres
municipalités peur la taxe sur les
mutations de propriétés. Et pour que le
revenu ne soit point diminué en même
temps, il faut obtenir le droit de taxer
davantage,
Nous avons aujourd'hui le pouvoir

d'imposer jusqu'à un et quart par cent
de la valeur cotisée de la propriété. La
valeur actuelle étant de $26,000, nous
pourrions prélever jusqu'à $325,000.
ous ne prélevons que trois quarts de

un parcent, ce qui nous donne $195,000
de revenus sur les immeubles.
En changeant notre mode d'évalua-

tion, au lieu d'avoir en propriétéss une
valeur cotisée de $26,000,000, la cité
de Québec n'on aur: que $16,000,000,
soit une différence dc $10,000,000.

Or, en acceptant le rapport qui nous
est soumis, et en en fixant notre limite
de revenu à un et demi par cent, au
lieu d'avoir comme maintenant, le pou-
voir de prélever jusqu’à concurrence de
$325,000, la cité de Québec ne pourra
avoir un revenu, sur la propriété fon-
cière, soit $195,000, il ne restera à la
cité de Québec que 845,000 de marge,
au lieu de $130,000 de marge qu'elle
ossède maintenant. En fixant à 2 020
a limite du revenu sur la propriété
ainsi que proposé par la motion qu'il
fait, la cité de Québec pourra prélever
$300,000. Aujourd'hui sa limite est de
$325, 000. Sa motion a donc pour effet
de conserverà la cité de Québec les pou
voirs qui lui ont été donnés.
L'échevin Hearn est opposé à ce quele

pouvoir de soit taxer jusqu’au 2 070.
L'échevin Fiset dit que dans cette af-

faire il n’est pas question de taxer le
peuple;mais si la ville diminue la vaieur
de sa propriété, il lui faut augmenter le
taux do la taxe. Il ajoute que l’échevin
Hearn a tortde traiter les échevins et
les conseillers d’enfants, Comment se
fait-il que nous sommesainsi traités ici.
Je me rappelle le moment ou dernière-
ment le maire laissait la chaire dans une
discussion comme celle-ci. Mais si cela
revient, nous aurons un pro-maire pour
le remplacer.

 

Mainterant - je déclare (quenous n’a 7;
‘Vons pasl'intention de taxer-davantago
le peuple, mais nous ne demandons que
la même chose. :
_.: L'échevin Delille est en faveur de un. *
-et demi pour cent.

Le conseiller Parent dit que la loi est
opposée à la \prétention qu’on peut se ;
contenter de un et demi pour cent.

port du comité des finarces fut adopté,
detelle sorte que le pouvoir de taxation &
accordé au conseil sera de 14 p. cet
par le nouveau système d'évaluation, la

000

UNE DEFAITE

Pour le gouvernement anglais

Londres, 17-—Le gouvernement a
essuyé une défaite, hier soir, à la cham-
bre des communes, au moment du vote
au sujet du projet de loi des conseillers
de paroisse.

M. McLaren, radical, proposa que le
comité reçoive instruction d'insérer
dans le bill une clause donnant aux
femmesle droit de voter aux élections
locales et parlementaires.
M. Henry Fowler, représentant le

ministère, à combattu cette proposition ;
mais celle-ci fut adoptée par un vote de
147 voix contre 126.
A l'annonce que le gouvernement

était défait par une majorité de 21 voix,
les unionistes poussèrent des exclama-
tions ironiques.
M. Blake est un de ceux qui ont voté

contre le gouvernement.
ren

LES EGOLES ANGLAIGES
. Nous dédionsles lignes suivantes aux

que tout est perfection ailleurs :

de profession saveut, dit le Free Press

homme pouvant écrire ‘d'une manière
convenablement lisible, Soit

sants.Nous n'avons point à nous en enor-

des écoles, ait les qualités qu’il faut

d’un mode d'écriture plus pratique se
fait tous les jours de plus en plus vive.
tll

Pas chanceuses
Vraiment, l'opposition n’est pas chan-

pêche en posaut l'interpellation sui-

vante:

Par M. Parent. — 1. Le gouverne-
menta-t-il donné divers contrats pour
l'enlèvement de la neige sur les terrains
lui appartenant dans la cité de Québec ?
Si oui, à qui ?

2. À quelles conditions ?
3. A-t-il demandé des soumissions

.par la voie des journaux avant de les
accorder?

La réponse a changé en grincement
le sourire de satisfaction qui errait déjà
sur leurs lèvres.

Réponse var l'honorable M. Nantel.
—1. Oui, à M, Eugène Trudel, pour
l'hôtel du gouvernement.

2. $900.00 pour la saison 1893-94,

de moins qu’il n'a coûté pourles hivers
1890 et 1891, sous le gouvernement
Mercier.

Que diable ! pas moyen de les prendre.
C’est curieux comme ces gens-là ne

peuvent rasse faire à l'idée que tout le
monde ne fait pas comme eux.

Six cent cinquante piaztres en moins
que sous le gouvernement Mercier

Après une discussion assez longuele rap- ;

propriété ne vaudra plus que. $16,000,- 3!

Canadiens-français qui croient que tout ie
est mal dans nos écoles catholiques, et :

de Winnipeg (édit, bi-heb, du 30 oct.), 4
combien il devient de plus en plus diffi- 3
cile de mettre la main sur un jeune |

ue l'art
d'écrire ait subi dans nosécolesles mor- @
telles atteintes dela décadence,soitqu'on #
y considère comme suffisante une façon &
quelconque d'écrire—nous ne savons à
trop—il est certain que les résultats %
connus ne sont rien moins que satisfais "#

gueillir. Il n’y a pas un élève sur vingt 3
dontl'écriture, au momentde leur sortie 3;

pourle besoin des affaires. La demande 
ceuse avec ses interpellaticns. Ainsi,
hier encore, elle pensait faire une grosse .

   
    

      

 

Les hommesd’affaires et les hommes

3. Non, mais ce travail cofite $650 . |

C'estd-dire que ce dernier payait” trois
fois ce que ça valait, : =>



mp
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~ Les bevues de
“I'Electeur”

LE CHIFFRE DE LA DETTE

L'Ælecteur essaie de traiter la ques-
tion financière, etde prouver que l'ad-
ministration conservatrice n’a pas rem-
pli ses promesses et n'a pas amélioré Ja
condition de nos finances.

Ces articles sont à lire. Ils donnent
no juste idée du désarroi de l'opposition
et de la futilité de ses critiques.

Ainsi l'Electeur s'est évertué à prou-

ver que lo gouvernement conservateur a
augmenté la dette de la province, depuis
qu'il est au pouvoir. Il est intéressant
d’Etudiercette petite entreprise del'or-
gane libéral, et de voir comment il s’y
prend pour arriver à cette odnolusion co-
‘easse. Nous le citons :

& Au ler juillet 1891, la dette de la
province, d'après les comptes publics
préparés sous la surveillànce de M. Hall
et signés par lui, était comme suit
(page 20).

  

Dette consolidée...,$22,364,363
Dette flottante... 4438,694

Total..........$26,813,047

Batre cette date et’le 17 septembre,
eù cesse la responsabilité de M. Mer-
cier,-- par ce que, de ce moment, on s'en
rappelle, le czar ‘Angers l'a mis en tu-
telle—la dette consolidée a été aug-
mentée du montant de l'emprunt fait à
Paris, c'est-à-dire $4,000,000 ; mais,
comic cet emprunt a servi à payer un
montant égal de cette dette flottante, il
N'a pas augmenté le chiffre de la dette,
têlle qu'elle était au ler juillet.”

Pèsle premier pas, ?’ Blecteur ehoppe.
Le chiffredu la dette donné par lui est
faux. Au 13 juillet 1891 la dette totale
de la province était de 33 à 34 millions
de piastres.

L'H'ecteur nous renvoie àla page 20
des Cowpter-Publics de 1891. Nous y
voyons bien que la dette fondée, au 30
juin 1891 était de $22,354,353. Mais le
chiffre de $4,458,694 que |’Flecteur nous
donne comme celui de ls dette flottante
est absurde. Ce que l'Electeur prend
pour la dette flottante, c'est l'Etat
des emprunts temporaires et dépôts, que
Bou trouve au bas de la page 20. Mais
ee n’est pas là le chiffre de la dette flot-
tante.

La dette flottante de M. Mercier
vuici comment M, Shehyn l'exposait à
l’Assemblée Législative lo 26 décembre
1894:

Cuasidérant que le
26 décombro 1890, la
dotto flottante de la

fait, ontre autres,des
sbmmes auivantes:
a)Mandats impayés
au 30 juin, 18M.ere coccrs ous $ 112,571.45

(3) Dépôts tempo-- |
TRÏLEU 202000 never cssere nes sotsossss co ns0c 0 261,861.27

(c) Dépôts en ga-
rantio des compagnies
de chemins do for.…..…...….….. … 1,016,685.98

(d) Subventions
aux chemins de for...0... 2,898;247.88

(r) Résidu des det-
tes pour terres et au-
tres dottos puur lo
chemin do fer Q. M.
06h Oursererr tOurV200G POPONVEON D 0SO000060

(fr) Porte sur le
kpôt fait à lo Banque

d'Hchauge, à être
replacé su fonds d'a-
mortissement, on
verta do la loi 46
Viet, chap Ml...see

(a) Sommo dus au
eomité protostant de
l’instraction  publi-
que, on vertu du rè-
glemont do la ques-
tion dos biens des
TÉBUÏLCS hoososes srssos arror anses vanes ors
a (*) Provision do Ia

one spéciale pour

1a loi 63 Vios.. ¢h, 1..

122,384.80

vnneenan 27,600.00

62,961.00

-91, on vertu do

912,183.00
$6,313,374,58

625,344.43

$6,788,030,15

 

Moius l'encaisse au lerjuillet 1890,
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Bt  oonsidérant,
qu’en aus de ls dite
sommse,il faudra en-
core, pour le service
ublic, on outre des

dépenses ordinaires,
ajoutor les sommes
suivantes: .

(#) Dépenses sup-
plémentaires prévues ,
pour 1890-91.........aseseorenees reeves

j) Dépenses spé-
oiale prévue pour
1891-92.....00u0cerene Fosssrces versosesse

(k) Subvention c
argont aux chemins
le fer, tol qu’oxposé
uns los résolut
Jdoptéos par l’As-
imblée législativo le
Angt-troisième jour
do décembre, 1890...$2,544,270.0%
Les premiers 35

contins par acre des

115,448.71

- 558,555.00

Un complot terrible |
OURDI PAR DES JEUNES GENS

Et qui aurait pu avoir des con-
séquences épouvables

LA POLICESURPREND LES CONSPI-
RBATEURS A TEMPS

Les journaux de Montréal nous ap-
rtent de nouveaux détails eur le terri-

le complot de faire sauter le monument
Nelson. Voioi ce que dit la Presse :
À minuit la nuit dernière#fa police a

sauvé les habitants de la place Jacques-
Cartier d’un accident qui aurait peut-
être été une catastrophe et qui aurait pu
coûter la vie à bien du monde. subventions en terres

aux chemins do fer,
tel qu'oxposé dans
les résolutions adop-
tées par 1’ Assembléo
législative le vingt-
troisième jour de dé-
combre 1890......... $1,856,050.000

—— ’

Formant ensemble
uno detto flottante de..…...….........$10,

Voilà les chiffres donnés

Shohyn lui-même : près de 1!
de dette flottante ! |

Ajoutez maintenant ces deux
Dette fondée... $2

Dette flottante ..... cersene

Total...

L'Electeur ne s'est tromp
$6,400,000 environ

Passons maintenant au chi
dette au 30 juin 1893.
La detie fondée était de $2

y compris les $4,000,000 de
frangais de 1891 qui a été
par M, Hall en juillet derpier.
Et la dette flottante pouvai

comnie suit:

m
i
x

Dépôts des compagnies de
ohemins de fer......... .

Emprunts temporaires....
Subsides aux compagnies

de chemins de fer, moins
deux millions environ de
subsides

Total.....cceue ieerees {

“ Ajoutezoe chiffre à celui d
fondée, et vous avez :

Dette fondée...

Dette flottante..... sensone

$:

Comparez maintenant le ci
dette totale de 1891 et de 18:

Dette totale, 1891....... $3.
Dette totale, 1993....... 32,.v.0ee

$ 1,022,353

De corte que les conservateurs ont
déjà commeneé à diminuer la dette
d'une fagon notable.

Notez bien que, depuis son arrivée
au pouvoir, le gouvernement conserva-
teur a dû solder le déficit de 1891-92
qui s’est élevé à $1,000,000 et a grossi
d'autant la dette flottante. Ce déficit
était un legs de M. Mercier, et il a
naturellement grossi le chiffre des em-
prunts temporaires.
Oomme on le voit, l’Ælecteur a donné

en plein dans la fantaisie la plus gro-
tesque, quand il a acousé le gouverne-
mont conservateur d'avoir augmenté la
dette de $2,871,000.

Nousallons continuer à suivre l'Ælec-
teur, bien décidé à ne pas laisser passer
une de ses bévues sans la relever.

$:

Diminution......………...…....

mememespre5+EEpeAPmenames

Onguentet pilules d'Holiowaÿ
Plue précieux que l'or. — La,

dyssonterie et 1e choléra, darant arLed'été moissonnent les jeunes, commele fi
de l'hiver emportent les vioux. Danslesos‘les plus difficiles, où los médecines fnternes nepeuvent rien, on ressentira le plus pra
Soulagemont en frottant l'abdomen aves le tèbreOnguont Holloway. Les frictions devront êtrefréquentes et vives, afin que l’Onguent pénètre.bion. ,Cot Onguent calme les oxoitations otadoucit la douleur. II s’en suit dos vomissementsot quand :& maladie & été causée par les fruitsoh les légumes, il ost bon d'enlever dos boyauxtoutes les matières indigestes par une doseraisonnable dos Pilules Holloway avant de se ervir de l’Onguent.
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jeunes amis,
~~ 23 Marti-

l'avocat
; Gaston
‘aisaient
proposa
telson, à
Hughes
ine et lo

Hier après-midi, quatre

re avan-
1pagnons
procurés
amite, il
a police.
échappé

: UNECa-

aussitôt
i station-
), de dé-
, au Cas,
t de dyna-
sse faire

les ‘offici-
‘ut, arrê-
Pelland,

‘8-Cartier
ad on a
amite et
sartouche
8, Si l’ex-
mpossible
arait pro-
es à qui

‘9

iment, se
r le déssé
rture est
ntroduire |
Sté calou-
ndant en-
avant de
it, les eo-
enfermés
u monu-
eu à cet-
urait été

8 autori-
tés au sujet de la triple arrestation, la
nouvelle s’estrépandue comme une traf-
née de poudre par la ville et est mainte-
nant dans la bouche de tout le mon-
de.

Les trois premiers, de Martigny,
Mercier et Pelland se préparent en ce
moment à passer leur examens pour
l'étude du droit. Tous quatre ont été
traduits en chambre,devant,le juge Des-
noyers. Les accusés ont été admis à
caution à raison de $800 personnelle-
ment, ainsi que deux cautions, chaoune
de $400, formant en tout la somme de
$1,600. L'enquête est fixée à mardi, le
28 courant.
La poursuite est prise d'après la sec-

tion 448 du nouveau code criminel
(1892), qui déclare que toute personne
qui essai de causer des dommages quel-
"conques à l’aide de poudre ou de toute
autre matière explosive, que l'explosion
ait eu lieu ou non, sera passible d'empri-
sonnement.
MM. Gouin et Pelland défendent les

acousés,
La police a appris que la cartouche

avait été préparée nar un expert em-
ployé à la “ Hamilton Powder Com-
pany.” Cette nouvelle n'est cependant,
pas encore certaine, . .
Un experi à examiné la caïtoüéhe et

déclare qu'elle contient assez de dyna:
mite pour réduire la colonne Nelson en
atomes. :

Les déteotives s6nt d'avis qu'il existe
un complot er rêgle et que ces jounes
gens ont été poussés par d'autres per-
‘sonnes, beaucoup plus coupables qu’eux-
mêmes. ‘

Les vautions pour M. Mercier sont
l’ex-échevin J. B, B, Dufresne, et God-
froi Langlois, journaliste ; pour M.
Paul de Martigny : MM. Bouthiilier,

0

 

Trudel et François de Martigny, M. D.;
ur M. Pelland, MM. Ses Rien-
au ct P. M, Sauvalle,

L'affaire racontée par le fl du chef
- Hughes

NOUVEAUX RENSEIGNEMENTS

Montréal,21.— Depuis hier matin on
ne parle sur la rue que de l'affaire du
montment Nelson. Que serait-il arrivé
si la colonne eût été démolie ? Que se
serait-il passé à Montréal ? Devant ces
questions, tout lc monde se réjouit de
ce que l'exécution de ce complot insen-
sé ait échoué.

Voici la version de M.Caston Hughes
telle que racontée chez lui, à la maison
de son père,No 352 rue Saint-Denis hier
soir : “ Dimanche après-midi, Paul de
Martigny et moi sommes allés faire une
promenade en voiture. Chemin faisant
il me demandasi je croyais qu'il neige-
rait ce jour là. Je lui répondit que jo
no le croyais pas. “ Eh bien ”, dit-il,
si tu veux me donner ta parole d'bon-
neur que tu ne parleras à personno de
ce que je vais te dire, je vais te racon-
ter quelque chose, Nous allons faire
sauter le monument Nelson. Je lui ai
demandé s’il était fou. De ‘Martigny
m'a alors dit qu'ils avaient acheté de la
dynamite chez un forgeron du nom de
Paquette : auvillage Saint Jean-Bap-
tiste, eb que les cartouches étaient au
bureau de Pelland, sur la rue Notre-
Dame. Il m'a dit aussi que le complot
était formé entre eux de façon à faire
sauter la colonne, le premier soir qu’il y
aurait de la neige. Je me suis alors ren-
du chez le détective Champeau, De
Martigny est demeuré dans la voiture
Champeau m'a dit que l'affaire était sé-
rieuse, et de tâcher de découvrir les,
noms do ceux qui formaient partie . de
l'organisation.

‘ Dela, je me suis rendu. au poste
central de la police, où j'ai rencontré le
détective MaoMahon. Celui-ci a éclaté
de rire et m’a répondu que j'avais affai-
re à des farceurs. J'ai ensuite conduit de
Martignychez lui,eten arrivantchez nous
pour souper, j'ai raconté l’histoire à ma-
man, c'estelle qui ma questionné;car elle
s’est aperçu que je paraizeais excité, Elle
nevoulait pas me croire. J'ai aussi ra.
conté l'histoire au sergent Leggatt, du
poste No 4, rue Ontario.Vers 7 heures
et quart, Paul de Martigny est reveuu
-à la maison aveo deux autres qui, selon
moi n’ont pas trempé dans le complot.
L'un d'eux nous a quittés et je suis par-
ti avec les deux auttes. Le rendez-vous
devait avoir lieu à la résidence de l’hon.
M, Mercier.

“ En arrivant là notre autre compa-
non nous a quittés et je suis monté à
la chambre de Henri Mercier avec de
Martigny. Là, nous avons rencontré
Pelland et Mercier, Un d’entre eux m'a
dit que je pourrais probablement cor-
rompre un détective ou deux. On a parlé

| de deux d’entre eux, mais an autre
d'entre nous a fait la remarque qu'il
vaudrait mieux ne rien avoir à faire
avec les déteotives, disant qu'ils se ven-
draient pour un verre degin et ensuite
nous dénonçeraient pour un verre de
brandy. On m'a montré un pistolet d'ar-
gon et on ms dit que siquelqu’un essayait
d'empêcher l'affaire, on lui logerait une
balle dans le corps. Après cela, il fut
décidé que je devais me rendre au poste
central, et découvrir quels arrangements
avaient été faits pour la soirée. Je suis
descendu aveo Paul Martigny. Arrivé-
là, j'ai raconté l’histoire à Suthergill et
je lui-ai dit que je lui téléphonerais si
l'affaire devait avoir lieu ce soir là. Su-
thergill m'avait dit que le détective
Lafontaineet le sergent Soulières étaient
absents dans le moment. Il a ajouté que
Lafontaine était à Laprairie, Il était
alors environ dix heures et demi. Nous
sommes retournés chez Mæroier, Il a été
alors résolu que je devais retourner au
poste, “ arranger ” la police et rencon-
tier Jes autres dans le pureau de J. O.
Pelland, avocat rué Notre-Dame. J'ai
rencontré le détective Lafontaino dans
le oorridor du bureau de police etje lui
si dit de quoiil s'agissait. Lui aussi m’a
fi au'nez et m’a dit que je dovais être fou.
A co mémeunt un reporter a inter-

tompu notre conversation, ct je suis re-
tourné au bureau iu sergent Suthergill
et je lui ai raconté dans quel embarras
je me trouvais ; mais il m'a di t que je
ne pouvais faire autrement que de dé-
noncerles conspirateurs. J'ai répété à Lafontaine que j'étais parfaitement sé-
rieux et que la tentative auraitlieu vers

‘sports ducanava

/

minuit et demi, - Il a alors étédécidé
que la police serait sur les lieux, Je me
suis rendu ensuite au bureau de Pel-
land où j'ai rencontré les trois autres. ‘-
Pelland m'a ouvert la porte et m'a des
mandési tout était bien.J'ai répondu :
“ Oui.” On-m'a montré la cartouche.
qui se trouvait sur l’allège de la fenêtre.
Paul de Martigay m’a dit que si la po-
lice s’en mêlait, il flanquerait la cartou-
che sur le trottoir et les ferait tous sau-
ter. Lorsque je mf suis apergu de la gra-
vité de la chose. su point de vuc pu-
blio, j'ai donné une exouse quelconque
et je suis sorti pour avertir de nouveau
Lafontaine. J'ai dit à Pelland‘: Ne fais -
pas le fou, tu sais que je suis le garçon
du chef.” Pelland m'a promis de garder
son sang-froid, et a alors mis la cartou-
che dans sa poche dgjpardessus eta en- …
roulé le mêche autour de son bras sous’
sa manche. Nous sommes partis tous ‘
ensemble dans la direction de la place
Jacques-Cartier. Nous avons descendu
la côte du côté Est et nous sommes re-
montés du côté ouest, Comme il y avait
plusieurs personnes dans] les environs,
mes compaguons n’ont pas osé placer la
cartouche à ce moment, Nous avons
alors fait le tour du bloc par la rue
Saint Gabriel. A peine étions-nous ie-
venus sur la rue Saint-Jacques, que La-
fontaine arrêtait Mercier, ot Suttergi
s’assurait de la personne des douxau-
tres. Nous sommes retours tous. en-
semble au poste. Bn agissant ainsi, j'ai
oru que je seûvais la vie de plusieurs
personnes, Quant à mes amis, je ne orois
pus qu'ils avaient une idée juste du -
montant de dommages qu’ils pouvaient
causer ; oar sans cela, ils n'auraientja-
maïs pensé à faire une chose semblable.
Protestation A l’Université Laval ‘

Les étadiants en droit de l’Université
Laval ont teau une assemblée spéciale, **
ce matin, afin de protester contre los
paroles du Star ev du Witness allant à
dire que les jeunes conspirateurs qui --
avaient forméle projet de faire sauter
lemonumentNelson, étaient des étu-
diants en droit canadiens-frangais, |

 

Le carnaval

Importante réunion du comi ‘ports 1 té des

LE PROGRAMME DES FETES --Une séanceSuportanteducomité des
n a eu lieu, lundi soir. àQuébec. Etaient présents: M. WalterRae, préaident ; M. Æ. B. Soott: agissaitcomme secrétaire. Autres membres. pré-sents : MM. W. B. Soott, L. Pruneau,

N. Lavoie, E. T. Nesbitt, C. J. DannG. Van Felson, M. Pruneau, J, Ready.R, J. Davidson, A. E. Swift, H, Ten-
field, et plusieurs autres.”

-
.

Voici commenta été arrangéle pro-
gramme:
Lundi le 29janvier—Ouverture des

glissoires, patinoires, eurling concours de
quilles ;

Mardi, le 30.—Le soir,bal costumé au
rond à patiner ; IEC -

Mecredi, le 31—Dans l'après-midicourse au elocher en
rendez-vous du club Québec Ste-Foye en
traversantla rue St-Louis, passant par

raquettes depuis le

les plaines jusqu’au Parlement soit une
longueur d'environ deux milles.

!Lesoir, procession aux flambeaux par -
tous les raquetteurs de Québecet de l'é-
tranger et, attaquo par les raquettenrs -

ad’un fort probablement sur l'Esplenade.
Le fort sera défendu par les membres
de l'Artillerie royale. Les sauvages de
Lorette prendrontpart à cette partie du ‘
programme. Dans l'après-midi, courses
*de chevaux surla glace.

Jeudi, 1 février.— Fête civique, Ba-
taille simulée sur les plaines. Dans l’a- -
près-midi promenade en voiture avec
chars allégoriques. Le soir concert des
olubs de raquettes, Plusieurs clubs de
Montréal y prendront part. I

Vendredi, le 2.—Promenade en voi: ‘
ture par le “ tandem club "et le soir,
grand bal, Dans l'après-midi, courses en
 tobaggan, * | |

Samed: le 3.—Courses cn raquettes. ;
sur le terrain du Q. À. A. À ;

Durant la semaine,il y aura plusieurs
joutes de hockey pour une coupe entre °
les différents clubs du Canada. Mardiet -
Vendredi, goûter au Patinoir,
Le concours de quilles durera toute

la semaiue dans les allées de l’Associa--
tion athlécique de Saint-Roch,
On construira deux glissoires sur “le 3

terrain du Q. À. À. A., une sur la ter-
rasse et une à Saint-Roch. 
cours.
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/ . ment de la neige au Parlement. Età la

UNE ECONOMIE

;MASEEEPLATOR

-% En réponse à une interpellation
d’un de ses amis, le commissaire des
Travaux publics s’est vanté d’une éco-
womio de $300, sur l'enlèvement de la
neige, comparativement à ce que le gou-
vernement Mercier dépensait pour le
même objet.

C'est un simple jeu de mot de la;
art de M, Nantel. L'ouvrage qu’il fait |
aire pour $900 ne comprend que cequi
est du ressort de son département, c’est-
à-dire l’enlèvement de la neige autour
du Parlement. Il y a encore le Palais de
Justice, et puis sous M. Mercier il y
avait Je terrain de l'école Normale qui
n’est plus la propriété du gouvernement.

/ Ce n’est pas une économie de $300
que M. Nantel a réclamé, mais une
économie de $650.

Voici l’interpellation et la réponse
que nous avons déjà données :

“ Par M. Parent. — 1. Be :gouver-
nement a-t-il donné divers contrats pour
Venlèvement de ia neige sur les terrains
lui appartenant-dans la cité de Québec?
Si oui à qui ?

2. A quellesconditions ?
3. A-t-il demandé des soumissions

par le voie des journaux avant de les
accorder ? ,

Réponce par l'honorable M, Nantel.
—I1. Oui, à M. Eugène Trudel, pour
l’uôtel-du gouvernement.

2. -$900.00 pour la saison 1893-94,
3. Non, mais ce travail coûte $650

de moins qu'il n’a coûté pour les hivers
1890 et 1891, sous le gouvernement
Mercier.” ' :

L'Electeur essaie de tirer ses amis
d’embarras, en disant que l'ouvrage pour
equel M. Nantel n’a payé que .$900 ne
€ mprend que le Palais Législatif, tandis
que le'chiffre donné comme ayant été

payé sous M. Mercier couvraitl’enlève-
‘meat.de la neige au Palais de justice,
sur lo terrain de I'Ecole-Normale ete.

- * (@r-oela est parfaitement faux, et I'Z-
_lectouroat dans l'erreur la plus complète.

M. Nantel a payé $900 pour l’enlève-

page 197 des Comptes-Fublics de 1891
on lit: “ Enlèvementde la neige, Par-
lement, 81550.” 7

ne, le gouvernement conservateur,
uniquement pour ce service bien simple
de l’anlèvement de la neige au Parle-
ment, adépensé $650 de moins que le
cabinet Mercier,

C'est une chose d'assez peu d’impor- |
tance, sans doute; mais eela indique la 
différence des systèmes.
Etc’est -ainsi sur toute la Jigne.

~
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\ Finances fédérales

La Gazette du Canada publie l’état
l’état du revenu et des dépenses à
compte du Fonds consolidé de la Puis-

sance du Canada au 31 octobre dernier.

Voici cet état:

Revonu :
DOUANES 22000 c00scrosea ser vee eorecreseae $1,619,675 68
TEXOÏEO.e0sous sossscoss snocnacso vorsns 00000 773,371 27
Département des Postes.......ceese.. 205,000 00
Travaux Publics, y compris les
chemins do fer.......02 s0ccasceborane 352,423 96

Divers... .co vaserenersaresansevesrensane 102,102 77

3,002,473 68
Revenu au 30soptembre 1693 .... 9.353,883 54

12,416,357 22

DÉPENTEEou00svoues oevrocusomveuve 2,484,351 37
OO avensiecesesaines avsraspereussees 5,640,947 17

8,125,208 64
 

Les recettes du mois de septembre
ont excédé les dépenses de $378,122.31.
Le surplus des recettes pendant le

premier trimestre de l'exercice en cours
a atteint le chiffre de $4,291,058.98. “
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Le FOIN CANADIEN

Son excelleute réputation en Avglo-
terre

De temps à autres nous parvienuent
des nouvelles au sujet de l'excellente
réputation qu'acquert le foin canadien
sur le marché de l’Angleterre. Il est
étonnantdit une lettre de Bristol, de
voir l’énorme quantité de foin étranger
qui encombre notre marché.

Si les exportateurs canadiens étaient
plus partiouliers dans le choix de leur
foin, tout serait bieu ; je cunseillerais
aux exportateursd'afficher sur chaque
balle de foin le mot “ Canadien ” ; de
cette façon, l'acheteur saurait de quelle
provenance est l’article aoheté.ll cst
reconnu que c’est le foin canadien qui
se vend le mieux pour les chevaux, Il
est regardé comme leplus recommanda-
ble. Cetto manière d’agir ne pourrait
donc qu’être très profitable aux mar-
ohands de foip du Canada ; elle ne pour-
rait qu'augmenter le commerce du
Canada.
On nous apprend qu’un propriétaire

de haras ayant plus de 600 chevaux
déclarent que ses chevaux préfèrent le
oi n canadion à tout autre.

Say

Persécuté par son parti
Parlant des débats sur l'adresse, la

Vérité publie oes lignes qui sontla jus
tesse même, et qui montrent oe que;
pense de M. Mercier 'opinion indépen-
dante :

© Nons n’avonspas l'intention d’ana-
lyser cette discussion passionnée. C'est
inutile. Tous les aotes æ l'administra-
tion Mercier sont aujourd’hui connus.
Parmi ces aotes il y a des scandales
qu'il est parfaitement inutile de vouloir
défendre ; et M. Mercier ferait bien
mieux, dans son propre intérêt, de lais-
ser son passé s'ensevelir dans l’ou-
bli, si c’est possible. Plus il cherchera
à se défendre, plus il protestera de
son innoc:nce, plus on lui prouvera
qu'il a gravement manqué à ses de-
oirs d'hommepolitique. Sans doute, les
tribunaux ne l'ont pas condamné ; mais
ce qui est infiniment plusgrave pour Jui,
son propre parti l'a déposé comme chef!
Si M, Mercier était l'homme innocent et
persécuté qu’il se prétend, pourquoi le
parti libéral, auquel il sommandait na-
guère, l'a-t-il remplacé comme chef par
M. Marchand quilui est bien inférieur
comme talent ? Pouquoi ? sinon parce
queles libéraux eux-mêmes reconnaissent
que M. Mercier s’est gravement com-
promis,

Si M. Mercier est réellement innocent
et s’il est persécuté, c’est son propre
parti plutôt que le gouvernement quile
maltraite. ”
——————m———

. MORT D£M. ICARD
Supérieur général de St-Suilpliee

… M, Henri Joseph Ioard, supérieur
général de St-Sulpice, dont la mort a.
été annoncée hier matin, par cables;
gramme au Séminaire de Montréal, était-
né le ler novembre 1806, et venait par
conséquent d'entrer dans sa 89ème
aanée.

11 dirigeait la compagnie depuis 1875.

 

LES MISSIONS DE L'ARCHIDIO-
CESE DE ST-BONIFACE

… Le Très Rév. Père Langevin, supé-
rieur (vicaire de missions) des missions
des Oblats dans le diocèse de Saint-Bo-
niface, vient de terminer la visite de
tous les-postes où resident quelques-uns
de ses missionnaires. Il lui a fallu près
de trois mois pouraccomplir cette œuvre
importante. Un journaliste lui ayant de-
mandé ce qu'il pengait des missions sau -
vages du diocèse, il a répondu:

* Je suis profondément surpris de
voir combien lé champ est vaste et la
lmoisson abondante. J'avais eu comme

‘bien d’autres, hélas ! la naïveté de croire

fusqu'ici qu'il n’y avaitplus de missions
sauvages au Manitoba.

“Il y a poartant 14,000 sauvages
dans le scul diocèse de Saint-Boniface,
et là-dessus il faut nombrer 6,000païens
qui adorentles faux dieux ou lcs démons,
lle tonnerre,les oiseaux ou les bêtes fau-
(ves, Ces chiffres sont fournis par les
livres bleus.

‘‘ L'heure de la conversion semble
avoir sonné par ces malheureux enfants
de la prairie ou des bois ; chaque jour
des païens demandent le baptême pour
leurs enfants ou pour eux-mêmes.

“.Si j'avais encorc douze mtssionnat-
res, a-t-il ajouté, je pourrais les préparer
immédiatement à l'évangélisation des
sauvages.
 

Pour plus de 50 ans
Le sirop nutritif de Mme Winslow a

été employé pour la dentition, II plait
au goût, amollit les goncives soulage de
toute douleur, guérit les coliques, gazu-
ses, et c’est le meillour remède pouri la
Diarrhée. Vingt cinq centins la boute lle,
Vendu par tous les droguistes du monde.

1 juin 1893.—1 an.

  

Marché de Québec

FARINES ET GRAINS

Québec, 22 novembre 1898.
FARINE. — Sup. oxtra, baril, 196 $3 75a 4 60

BXtrAcoccovese vossosase nes 31523 30
Forte pour boulanger. 3 95a 4 08
Extra du printemps... 3 00a 3 10
Superfine .... … 23902340
Fino0... … 2°75n 2-90
Farine de famille en
poohos de 100 liv…. 1 752 185

Patonte amer, qris… 5 252 5 50

    

  

      

   

  

BI6 da Manitoba .………….reserosrsrccne @ 908 035
Blé d’Indo jaun® …ecvrrssorssesces 0 634065
«#  « blanc... wesw 0 752 080

Pois.…u000 … 0 85a 090
Avoino … 040n042
Orge... … 0 558065

LARDS, JAMBONS, ETO
Québec, 22 novembre 1893

Porc fruie, par 100 livres...cee. $7760 8 50
‘par livre.…..….…..….….….….…..… 0 10.011
** Salé, pur iVrO.o.00escocverconcses 0113012
¢ «par baril......... ey2100 à 22 50

Jambons frais, par livre.. we 0102010
«  fumés par livre.......cuee » 0 12s 913
 

Provisions Erc., Ero

Québec, 22 novembre 1888:

   
  

 

Beurre f nis par livr6....…...….......…$0 20 à 0 22
Beurre ralé par livre....coueeer racers … 0204021
Peatates xouvelles par minot.………….. — 0402 049
Œufs par doazainO...….......0.…08000608 … 0182018
Sucre d’érable par livre........Ceosense 007420 7%
Oras bar Livre vousss nes … 012a 006
OiFhon par baril... … 275a 000
Pomme par baril...... « 450u300
Orange boite Florido ee. 4504500
" Vajence, caisse. ... 550ab 0g
« Jamaique, Bris ...cceeeecisees… 6 5U 2600

itrong, pa r DOIt©.…….…..….….…...06 ces 2 50 a 5 00
abac canadien en feuillo par Ib. 0154030

 

Bœuvrs, Mourons, ETo,
Québec, 22 novembre 1533.

BŒUF—Ière qualité par 100 liv.ÿ 8 00a 9 50
[Li

 

8 “ 700a 8 $
A 3ème <‘ “ > 508 7 90
‘ PAF liVTO...00000000000 000000 0 08& 9 10

Mouton par Livre... weenie 0 08x v10
4 du printemps, chaque... 3 00a 4 0¢

Poissons
Québec, 22 novembre 1837.

POISEONS—Séché le quintal....... $1 2524 75
Morue verte le baril... 4 75u4 90
Saumon, No 1...15 00a 16 00
Hareng du Labrador... 5 00 a6 50

  

PRIX DU BOIS
SUR LES QUAIS RENAUD

22;uvvombre 1893.

 

Erable 5 pieds...1 50 a $5 00
“ 23 66. .“ 100

Merisier 3 425
i € 3.50

Bouleau 3 * 320
“ 24 oc su 280

Epinette rouge 3 pied conn wen. 3 40
“ DR OUeae 300

Cyprèe 3Leunes Frac 280
Epinette grise 3 4ene., 3 00

Ecc. Teupez,
Marchand de bo:s.
 

Une moyade

Il y a aujourd’hui huit jours, M. Jo
seph Desrochers de Miscouche s'es
noyé en pêchant des huîtres dansla baie
de Richmond. Commeil était seul dans
son embarcation et qu’il se trouvait à
quelques distauce des autres pêcheurs,
il est tombé à l’eau sens que personne
s’en soit aperçu. On suppose qu’une
maladie à laquelle il était sujet, l'aurait
pris soudainement et qu'il serait tombé
à l’eau. Les autres pêcheurs ne s’aper-
çurent qu’il manquait que lorsqu'il vi-
rent les pinces dont il se servait pour
âcher, flottant sur l’eau et s’en allant à
a dérive. Allant en toute hâte à l'em-
barcation,ils la trouvèrent inocupée et
regardant au fond de l’eau, il y virent
Desrochers la face en bas. Se servant de
ges pinces de pêches les pêcheurs le ra-

éteinte. On téléphona immédiatement
au docteur Jarvis, coroner, qui rendit un
verdict de mort accidentelle. Le défunt
était âgé de quarante aus, et laisse un6
épouse et uno famille éplorées. 
 

  
ESSAYEZ /
DORC ENFANT -

REFUSE DE MANGER

> OTRE
7 3 MAIGRIT SANS RAISON

EST AGITE ET DEBILE

OIEMULSION”
Qui l’aiéera me-veilieusemens,

Hareng C. B...……….….. 6 060a 6 80
Truite par quart. …..10 00 a 11 00
Morue No 1, grd brie... 00085 0(
Huitres....….…..ececrsosressosue 3 00 8 3 50

VOLAILLES

Québec, 22 novembre 1893.

Volailles, par couple.…….……...…...... $0 60a 0 90
Poulets, “ avovce wees 04000 56
Qies, “ . .. 1251 78
Canards f4 RN 2 00a 2 00
Dindes 8 Lanveeencaeniennes 2 50a 3 00.

menèrent à la surface, maisla vie était
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- i» Nouvelles locales

1 ,( Menus Propes ,

= ‘Quelle est la principale propriété de
: la'chaleür. demanda-ton à un élève de

pique ?
entde dilater les corps,

Et quelle est celle du froid ?
R. C'est de les-contracter.
Un exemple, s’il vous plait ?
R. Les jours sont plus long: en été,

et plascourts en hiver.
185 bicn reprend l’examiuateur !

Mais lu loi n’est pas générale, puisque

_ vos oreille, comme celle de l’âne, ne

subissent ni dilatation ni contraction.
Petites nouvelles

L’ambulance a transporté hier après
midi & 'Hotel-Dieu une vieille femme
de St-Roch, Mme Hermine St-Amand.

—Les goélettes des paroisses du bas du
fleuve, qui arrivent touslesjours au Pa-

lais, apportent des quantités considéra-

bles d'animaux de basse-cour, dindes,
oies, canards, volailles, eto.

Les dindes se vendent $1.70 le cou-
ple et les oies 50c la pièce.

Assatili

Mardi soir une femme a été assaillie
sur la rue St-Valier par un voyou quil’a
saisie à la gorge et à tenté de lui enlever
un paquet qu’elle portait sous le bras.
La pauvre femme a appelé au sccours
Be toute la force de ses poumons ce qui
a eu pour effet d'effrayer l’assaillant qui
a pris. la fuite. Après s'être reposée
quelques instants dans une maison voi-
gine,elle a continué son chemin.

Voleurs audacieux

Ce matin, vers une heure, des voleurs
se sont introduits dans le magasin de
MM.J, N. Godbout.& Cie, marchands-
tailleurs, S1, 83 et 85, rue de l’Eglise.

Heureusement. ils ont été dérangés
dans leurs desseins par le gardien de
nuit qui s’adonnait justement à passer
dans ce temps-là. On n’a malheureu-
sement pas pu leur mettre la maïn au
collet.

Accident

Un ouvrier, du nom de Jean-Baptiste
Desroches, a perdu la vue, samedi, en
travaillant à l’établissement de M.

. Paquet. En frappant sur son cisesu
avec un marteau, une parcelle de métal

7 "lui est entré dans I'eil, Il cst sous les
soins du Dr Beaupré.

; Haitjours en chalonpe

‘Le vapeur Madiana, de la ligne
Québec, arrivé ici hier, apporte la nou-
velle de la perte du navire norvégien
Columbia et des souffrances de l’équi-
age. Le Columbia, capt. Hansen, est

parti de Cardiff, le 11 septembre, sur
lest pour la Nouvelle-Orléans. Le 3
octobre, il a rencontré un ouragan qui
l’a démâté. Il ne tarda pas A faire eau,
et l'équipage dut prendre les chaloupes.
Durant8 jours,ils allèrent à la dérive ;
ils étaient dix-huit dans la même em-
barcation, n’ayant rien à boire ni à
manger, qu’un demi biscuit par jour.
Un des matelots est mort de faim et de
froid, et les 17 autres allèrent attérir à
Saint-Martin. Là, ils prirent passage
à bord du Madiana pour la Guade-
loupe, d'où ils prirent passage pour
l’Europe.—New-York Tribune, 16 nov.

Presque centenaire

Madame Théotis Desrosiers, veuve
d’Ephrem LeBel vient de mourir à Ste-
Marie de Sayabec, comté de Matane,à
l’âge avancé de 94 ane, Elle jouissaig
de toutes ses facultés mentales.

Petits commencements

La vapeur qui soulevait le couvercle
d'une chaudière engagea l'esprit d’un
‘philosophe à l’utiliser pour le bien de
l'humanité. Personne ne rêvait alors
qu'elle nous emporterait plus tard à
une vitesse de 60 milles à l'heure.
Quand Perry Davis fit une préparation
médicale pour l’usage de sa famille,il y
a plus de 50 ans, ni lui ni aucun autre
n'imagina qu'elle se vendrait plus tard
dans, tous les pays de lunivers et
deviendrait le Pain Killer de tout le
monde.
La nouvelle grande bouteille se vend

25c l’ancien prix. .

. Réunion des bureaux de commerce

On,parle d’une réunion de tous les
burcau de commerce de la Province qui
g'assembleraicnt à Québec durunt la
session. :
 
 

NAISSANCE
Zo 17 nosem're, Madamo Jules Côté, un £1,

Volent $1400 au bureau
de poste

UN CHIEN CHLOROFORME
Richmond, Québeo, 18 nov. —Un vol

des plus hardis a 6% sommis iei, ce
matin,

Le bureau de poste a été enfoncé, le
coffre de sûreté et $1000 en argent ont
été enlevées, Les voleurs.ont enfoncé la
porte avec une pince en fer. Le coffre
de sûreté a été peroé à plusieurs endroits
et une forte charge de dynamite a été
introduite. Deux boulaugers travaillant
à quelque distance ont entendu la se-
cousse, mais ils ont cru que c'était un.
convoi de fret qui passait.
Un chien qui couche dans le bureau

a été chloroformé par les voleurs.L'affaire
a été faite par des gens d'expérience. M.
Campbell, le maître de poste, dit que les
voleurs ont pris pour $400 de timbres à
part de l'argent qui appartenait à l’église
Chalmers et 3 1a succession Foster,
~<A

LE VOL DE $7,000
Au préjudice de la Banque doMontréal

Chicago, Ill., 17—Un individd nom-
mé À. R. Crofton, qui a été amené
d’El Paso (Texas), pour répondre en
cour d’assises à l'accusation d’avoir
soustrait $7000 à la Banque de Mont-
réal, à Winnipeg, aumoyen d’un faux
chèque, a été incarcéré, hier, à défaut
d'un cautionnement de $14,000,

Si vos cheveux s’éclaircissent et se
flétrissent, servez-vous de la Vigueur
des Cheveux d’Ayer. Elle leur redonne
la vitalité et'la couleur.

 

* ELIQUE BE LA GUERR
OE CRIMEE

Une bombe enfouie dans terre

Odessa, 20—Des ouvriers ont trouvé
cn travaillant à des travaux de terrasse-
ments près de Tarangog, une bombe
que l’on suppose avoir été tirée dans la
guerre de crimée.
L'un des ouvriers a frappé surla

bombe avec un marteau ; la projectile a
éclaté, tuant meuf hommes et blessant
dangereusement plusieurs autres.

——mm

L'INGUSTRIE LAITIERE
A l’île du Prinee Edouard

UNE EXCELLENTE SAISON

M,le professeur Robertson, comris-
saire del’industrie laitière du Dominion,
est arrivé jeudi à Montréal, M. Ro-
bertson revient de l’île du Prince
Edouard, où il a assisté à la fermeture
de l’excellente saison des fermes expé-
rimentales du gouvernement. Dans la
soirée,il est parti pour Ottawa.

Selon ses déclarations, 6,000 boîtes
de fromage ontété vendues, MM. Hadg
son et Frères, de cette ville, en ont reçu

LES BRIGANDS À RICHMOND| Mex
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post] pour $40,000. Les autres exportateurs;
de Montréal ont,eu l'occasion de juger|
de la qualité de ce fromage, quand il:
a passé ici, en route pour l'exposition
de Chicago, et l'agent principal d’une
de nos grandes maisons d'exportation à
visité l'île du Prince-Edouard pour ins-
pecter ses marchandises. Le fromagea ;
été vendu par M, Robertson, en vente!
privée, au plus haut enchérisseur Le
gouvernement a 11 fermes expérimen-
tales dansl'île, lesquelles ont toutes été|
établies cette année, excepté une qui
était déjà en activité l'an dernier. A
Nappan (Nouvelle-Ecosse), il y a aussi
deux fermes du gouvernement qui ont
fabriqué pour $47,500 de marchandises
contre $3,500 l’année dernière ; et, selon
les cultivateurs cette somme sera dou-
blée I'an prochain. On fait maintenant,
à,Nappan, du beurre durant l'hiver, et
l’on a commencé dès la fin de la saison
du fromage. Il en est de même à Sussex
(N. B.), où les cultivateurs reçoivent
24 cents par livre pour leur beurre. Ils
eu sout très satisfaits et se rendent
capte de ce que fait le gouvernement

t
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Grande vente de Thé provenant d'un fo:
cent en bas de sa valeur réelle, !

J.-B. RO

240, rue Saint-Joseph ; 214, ru
70, Côte du Passe

7 geptembro 1993—3mj _

A VENDRE.|
1 Moulin à Farine et ? Mou-

\ Ulis à Scie. H
Un Moulin à Farine do première clagse et

deux Moulins à Scie on parfait ordre À Sre-
ANNE DE LA PoCATIÈRE. Conditions de paiement
libérales. S’adresser au

REV. EMILE DIONNE,
Collègo de Ste-Aune de In Pocatière. À

Ou J. A. DIONNE,|
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pour leur avautage. 55, Rux St-PIERRE,QUEBEC, - J
IPRS II 31 août 1893—3mj. 762

y ’ = 9 a, :

2 Ansdc Grandes Douleursa I'fipaule |
. ‘

Guéries parle ‘D. & L.” MENTHOL PLASTER. L
Ma femme souflrait is 2 ans des grandes douleurs àEn gaucho et jusqu'au cœur ;

apres avoir employs plusiours remèdes sans y trouver du soulagement, elle essaya l'emplâtro d

“D, & L. au Menthol ” qui agit de suite. Cette curo m'a fait vendre des ccntaînes de ces ein-

plâtres lei, toujours avoo satisfaction. J. B. SUTUERLAND, Pharmacion, River John, N.S. M

En vente partout, 25c. chaque.
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     IES DU BUREAU 8 a. ma 9 p, m,
A A. LANTIER, Dentiste,

69 Rue St-Jean, Québee

Burka
TELEPHONB { v 1024

RéÉsIiDExCE 421
On administre le gaz végétal

3 oct. 1893—laucj, 827

lerme_Boréale
o—

J. C. CHAPAIS,
PROPRIRTAIRE

 POMMES DE TERRE
Bzauté n’Hésnos.

[BERCULE absolumon sain, d'excellente-
ité, productif, semence de première classe
0 pat ac do 90 lbs à la station de St-Phi
» de Néri, fret aux frais de l’acheteur. Pas
:a d’un sac ne sera vendu à chaque ache
. Semence très-rare cette année.

—(rie

BETAIL CANADIEN
auceaux of Vaches eanadiens enregistrés I
X. B. C., animaux de premier ohoix, très
arquables comme sortantdes - ‘
îlles lnitières, entre autres :— meilleures: ;

“ * FLEUR-DES-COTEAUX;” (742, L."@.BR.-
3.) belle génisse d’un an. ‘Prix $35.00,
‘es deux animaux sont issus de ce qu’il ya
mieux en fait de vaches canadiennes sur la...
“ie, enillies pur ‘‘ GRANDVILLE,” le plug

. taureau canadien da district. :
CORNEILLE,"”(13, L. @. R. B. 0.) vache
iept ang, issue de ¢* FECONDE,” qui est
glstréo au livre dorpour avoir donné 1$

onces et demie db bourre en sept eo
zy $60.00 pt Jours
out le bétail canadien dela Ferme Boréale
lu type noir ou noir et fauve, qui est consi-
5 comme le meilleur type de la racs, et ost
auistré.
‘eaux de l’année, tous issus de vaches
ait de qualités supérieures, saillies par
tRANDVILLE "’ mentionné plus haut.
‘our renseignemeÂts sur les pfix s'adresser à

J.C. ÉHAPAIS,
Ferme Boréale

Saint-Denis, comté de Kamour® ka.
avril 1993.— :

SEDO
LA PROVINCE ECCLESIASTIQUE DX

SE25DOOR,PUTAS. BLSK AT APOSTOLI
PONTIAC. QUE
:3 seuls approuvés par Son Eminence le Car-
1 Taschereau. Mgr I'Archevéque d’Ottawa
dgr l’Evêquo de Rimouski,

‘our l'annee [894
:8 eulendriers sont maintonant sous presse

PUBLIÉS PAR

Leger Brouss:au
SEUL AUTURISÉ,

*s personnes qui désirent se procurer
«ENDRIERS sont priées d’adréäser leurs
mandes immédiatement au soussigné

LEGER BROUSSEAU
EDITEUR,

| ET 13, RUE BUADE,QUEBEC

SISTRES POUR PAROISSES,
fousefabriquons maintenant sur commande
.tes capècas do registres pour fabriques, etc,

‘LEGER BROUSSEAU
IMPRÎÉMEUR ET RELIEUR.
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Puis, dans ce déchainement des vents

Ja pauvre fenime croyait entendre com-
‘me une voix lointaine qui l’appelait Ma-

- non ! Manon ! *' entendait-elle ; et cette

voix ce n’était pas celle d'Isidore, il est
* vrai, mais une voix connue, aimée, ché-
Tie comme la sienne, Quelle était cette |

voix ? elle ne le savait pas,
Enfin, cette cruelle angoise eut un

“ terme.

La citoyenne Planard se réveîlla en
sursaut.

Elle était baignée d’une froide su-
eur,
. Près d’elle Brumaire s’agitait dans
sa couchétte, et criait : Maman, Ma-

man ! "
C'était cette voix que la femmed’Isi-

dore entendait dans son rêve, et la pro-
nonciation insorrecte du petit bonbom-
me Brumaire lui avait fait confondre le
ori ‘“ maman ” avec “Manon ” qui était

‘ zéellement son prénom.

gy

 

Aves quel bonheur la pauvre femme
saisit Ponfunt, dont elle eouvrit le visa-

.- ge de baisers.
“ C'était un rève ! Encore ee rêve

atroce ! ”
Brumaire, lui, qui avait peut-être

aussi fait quelque rêve désagréable,
a __eriait.comme un possédé,

Et d’ailleursiil avait malaux: dents.

‘Cela était visible. Il se fourrait les

poings dans la bouche, tandis que sa
joue gauche était rouge comme le feu.

Sa chère maman le consola de son
” mieux. Elle ne parvint à le éalmer qu’a-
près une demi heure. Pendant ce temps-
Jà, elle ne songea plus aux pompierset à
l’horrible scène que lui avait représen-

* - tée son rêve.

Elle en tira cet avantage que lors-
“qu’elle ce rendormit, le rêve ne reparut

pas, et que sa nuit s’acheva tranquille.

Mais l'impression avait été trop vive
pour disparaître ainsi.

Aussi, Menon Plavard se leva-t-clle

avec le eœur serré. Mais alors, il fallut

s’ocouper de la toilette des trois jeunes

citoyens Planard, opération qui ne

laissait pas de demander des soius, et

-dans cette occupation, les craintes et les

souvenirs du songe s'évanouirent de
compagnie.

On déjouna de bon appétit, et, vers

midi l’épicerie se posta sur le seuil de la

* , boutique pour voir venir de plus loin

- son cher Isidore.

 

- ~
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Elle y était depuis un quart d'heure

lorsqu'elle vit déboucher, de la ruelle en

face, le citoyen Julius Marron.

En l'apercevant sur le suil il s'appro-

cha d'elle en souriant, ct après la ques-

- tion ordinaire aur l’état de sa santé, il

luidit -

6Ehbien ! citoyenne, Planard est-il

de retour?
—Non, pus enôore.… maisje l'attend

d'une minute l'autre.
—N’avait-il pasécrit qu'il serait ici

+. le dix-sept ou le dix-huit ?..

| —C'est vrai. Vous avez bonne mé-

moire de vous sonyenir de ça.”

Julips Marron se retourna comme

pour regarder dans la ruelle. El déroba

“de la sorte la vue de son visage à la oi

 

teyenne,
, Il reprit après une pause :

a“ Alons, je viendrai ce soir. Il y au-

Ta sans doute un coup à boire.
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—Ok! pour ga,von réponds, ” dit
Manon.
Et Julius Marron la quitta sur ces

mots : © A ce soir |
Il tint parole, et revintle soir.
Tl y avait une nombreuse assemblée

daus la boutique de l’épicière
“ Outre Manon'et ses trois fils, grou-

| Dés au comptoir, on voyait encore la
Zélée qui avait quitté sa cuisine. Les
citoyennes Ferrier et Dupré étaient
campées de chaque côté de la commode,

Cartahutétaitplus loin, assis sur un
sac do, fèves. Poydore appuyait son
grand chapeau contre le chambranle, et
Awable MaiMard se dandinait en face
du comptoir.

Un onzième persunvage était assis
dans l'ombre. À ses pieds, dormait un
grand chien noir.
Au moment où Julius Marron met-

tait le pied sur le seuil, lo chien leva la
tête et grogna.
La citoyenne Planaid avait les yeux

humides.

À k‘“ Ben ! que voulez-vous,disaitl’écail-
lère, il aura eu un jour de retard cet
homme ! Iln’y a pas là de quoi tourner
le sang.

—Eh bien ! qu’y a-t-il dono ? deman-
da Julius Marron qui entrait alors, Pla-
nard n’est-il pas revenu ?
—Non,citoyen , ©t aucunes nouvel-

les...

—Ah ! bien, alors le coup à boire est
déjà bu, ” repartit J'ulius,“avec un rire
qui sonna faux.

La citoyenne Planard faisait peine
voir. Ses paupières semblaient faire ef-
fort pour retenir les pleurs qui tentaient
de s'en échapper.

Cerire bête Ini donna lc.coup de grû-
ce et elle foudit en larmes.

Onessaya à8 la consoler.

Mais alors, et avec des sanglots, elle
raconte ce-rêve, cet horrible rêve, quo;
lui avait-tant fait mal.

Pendant que les deux femmes de ia
halle exagéraient ce songe par des ré
flexions et des interprétations fantaisis-
tes,le citoyen Marron semblait prendre au
récit un bien vif intérêt.

Ses petits yeux gris, du fond de leur
cavité orbitaire, langaient uo regard
brillantet fixe sur I'épiciére.

Il avait là plus qu’uu intérêt ordi-
naire.

Chacun, une fois le récit terminé, out
quelque chose à dire sur les rêves.
Un seul s'abstint. C’était l’homme as-

sig dans l’ombre.
Mais la citoyeaue Planard pleurant

de plus en plus et les banales consola-
tions de ses voisins paraissant n’aveir
aucun effet sur sa douleur, l’homme as-

sis eat un geste d’impatience.
Il se leva.
« Je t'en prie, citoyenne, dit-il, ne te

mets pas dans un pareil état. Cela ne
fera pas revenir Isidore une sceonde
plus tôt. Laissez-moi teProposer quelque

chose.

—FHé ! quoi donc citoyen Brutus ?”
Brutus ‘avait 'air d'un brave homme,

Sa figure était belle - et franche ; elle
avait une expression de finesse et d'in-
telligence remarquables ; ses yeux noirs
brillaient d’un doux éclat, sous des cils
bruns, longs et soyeux.

« Ecoute, citoyenne, répondit-il à la
question, au lieu de pleurer comme cela
et de te donner tant de mal pour une
absence qui, jusqu’à présent du moins,
n’a rien d’extraordinaire, que n’éoris-tu
à Chartres pour savoir si Planard. n’y
cst pas encore ?
—Tiens, c'est vrai, tu as raison, ei-

toyen, je vais éoriro a Isidere.
—Non pas, si Isidore est. parti, la

lettre ne lui arriverait pas. Esris plutôt

à Ses cassionaaires là-bas, les connais.

tu ?
—Non ! Mais je peux aux citoyens

/

 

Lemanissier et Yerdelet, avec lesquels il
est en affaires, et qui luiremettent tou-
jours son argent le jour de son départ.

—Parfait ! écris la lettre tout de sui-
te. Je la porterai à la: poste.”

Aussitôt dit, aussitôt fait.
La lettre écrite, le citoyen Brutus

sifla son chien et s’éloigna, non sans
avoir été chaudement remercié par Ma-
non qui, à partir de ce moment,se sentit
plus tranquille. |

Mais ce calmene devait: pas durer

longterops. Le lendemain dix-neuf bru-
waire, on no vit point Planard et on
n’en regut aucune couvelle. Même abseat
ce, même silence les jours ‘shivants.
La pauvre épicière faisait peine à voir.

Elle avait vieili de plusieurs années

pendant cette demi-léexde. Ses yeux
uvaient répaodu tant de laraies qu’ils
«taicuc uiaintenant À Sec, Les paupières,

rouges et gonfides, 3: montraient entou-

rées d'un large cercle de bistre.

La figure s'était allongée, dus joues |
avaicot pili, enfin un tremblement con-
valsif agitait le monton.

Chaque soir, les voisins ne man-

quaient pas de venir à la boutique
pour avoir des nouvelles. Chaque soir
Cartahut grossissait le nombre de ses
jurons marseillais. La disparition de -
Planard l’exaspérait, bien qu’il affrmâ-
avoir vu un fait plus étrange. Il citait
un certain Palud, qui avait disparu
pendant trois mois et qu’on avait re-
trouvé vivant au bout de ce .laps de
temps, accroché à un buisson, et aussi
maigre qu’une vergue de kunier,

Polydore, Maillard et les citoyennes
Ferrier et Dupré ne manquaient pas de
venir aussi aux renseignements.

Puis c’étaient d’autres commères,
d'autres hommes.- L’histuire de l’ab-

sence du charretier s'était répanduo
dansle quartier €et la boutique était as-
siégée.

… Ilfallaitque beépisidrerépondit;à tou-
tes les questions.Les cobsolations,les con-
doléances ravivaient çans cesse sa dou
leur. Les inconscients bavärds qui en-
combraiertl'épicerie retournaient san

cesse le couteau dans la plaie.
Parmiles plus asiidusle citoyen Julics
Maron se faisait remarquer au premier
plan. |

Aussitôt la lumière allumée, le soir,
il arrivait un des premiers. Sa figure
pincée surgissait devant le comptoir ;
d’un air piteusement compatissant, il
demandaits’il y avais quelques nou-
velles, et sur la réponse négative, il fai-
sait silence, laissant la parole à Carta-
hut, ou aux autres, et se contentaït d’é-

couter et d'observer tout avec ses pe-
tits yeux gris.

Pendant qu'il observait ainsi toutes
choses, il ne s'apercevait pas qu’à son

tour,il était l’objet d'investigations sou-
tenues de la part du personnage silenci-
eux que nous avons entendu nommor
Brutus.

Oclui-ci, toujours accompagné de son
shien, arrivait au milieu de la soirée,
errait en silence la maio de Manon. Il
lui suffisait de jeter un coup d’œil sûrle
visage de la malbeureuse pour deviner
que rien n'avait ebangé dans l’horri-
ble attente.

Il hochait la tête, allait s'asseoir dans
un coin obscur de la boutique, et là,
dans l'ombre, il réfléchissait, et exami-

nait avec une persistance singulière tous
ceux qui encombraient généralement la
boutique. ‘

C'est de ce poste d'observation qu'il
avait remarqué le jeu des prunelles de
Julius Marron. Ce personnage ne parais-
sait pas avoir le don de lui plaire, - et
cette sorte d’antipathie semblait être
partagée par le chieh

Le 23 vendémiaire enfin, la réponse
de Chartres arriva, comme Brutus venait
d'entrer dans l'épicerie.
Le saisissement fat tel pour la pau-

 

 

vre citoyenne, qu'elle ne put parvenir à
ouvrir la lettre-elle-même ; Brutus se
chargea de ce soin.

Il ouvrit la missive, la parconrut et
devint horriblement pâle.

Il parut hésiter un instant. Se déci-
dantenfin, il tendit la lettre à la eitoy-
enne Planard qui y jeta avidement les
regards.

A peine l'eut-elle parcourue qu’elle
poussa un cri sourd ettomba à la ren-
verse,
Le papier contenait ces seuls mots :
“ Planard est parti de Chartres le 13

vendémieire, à L0 heures du matin. Ti
était porteur de quinze mille livres ca
or et de cinq mille livres en argent.

* LeMANISSIERet VERDELET."

EF.

LE MINISTRE DE LA POLICE

“ A notre époque, toute d'urûre et d'er-
ganisation, où une police merveilleuse-
ment habile protège les honnêtes gene,
et poursuit sans relâche les malfaiteurs;

à notre époque de ealmerelatif, où les
passions de tout genre se couvrent d’un
mantoau qui dérobe une partie de leur
laideur ; à notre époque enfin,il est dif-

fieile de se figurer bien nettement et
bien réellement ve qu’était Paris, ce
qu'était la France en l'an VIII de la
République.
Le territoire était alors comme une

vaste forêt pleine de bandits.
Lapolice n'existait pas, même à l’état

rudimentaire. Ainsi que je'l’ai déjà dit
aucun des ministres de la police qui s'é-
taient succédé dans le septième ministè -
re, ne s’y était maintenu assez long-
temps pour organiser quelque chose.

Fouché venait à peine d’être installé.
Cet homme,si bien doué, avait conçu
le projet d’une police forte, habile. orga-
nisée, mais il n'avait pu encore passer
à l’exécution de ce projet.

La Révolution avait tout renversé,
tout détruit. Le 18 et le 19 brumaire
n'avaient point encore eu lieu ; le Con.
sulat h’avait pas pu relever, réédifier,
reconstruire.

Plus tard, le premier consui donna
des ordres sévères, et les bandes de
chauffeurs, brigands, bandits, malfai-
tours de toutes sortes disparurent du

sol de la France.
Il était temps!

Mais en vendémiaire an V HI}, je le
répète, la police n'existait pas, et le mi-
nistre Fouché en était réduit 3 prowet-
tre au général Bonaparte, qu’il aurait

bientôt raison des chauffeurs, sans sa-
voir lui-même comment il allait falloir
s’y prendre pourcela.

Il était cinq heures dusoir. La nuit
tombait, précédée d’un erépuscale gris
et brumeux. On était à la fin de vendé-
miaire, les soirées devenaient fraîches et
humides.
Le ministre de la police était dans

son cabinet. Les bougies venaient d’être
allumées.
Le cabinet du ministre était garni de

tentures épaises et de tableanz do prix,
Sur ja cheminée, dans laquelle brûlait
alors un feu doux, on voyait deux splen-
didos candélabres à douze branches, ar-
mées chaoune d’une bougie allumée.
D'épais tapis couvraient le parquet.
À l'angle gauche de la salle était le

bureau,littéralement recouvert par un
monceau de paperasses, de toutes for-
mes et de toutes couleurs.

Au contre de la pièce, une grande
table, couverte d'un lourd tapis de ve-
lours vert sombre. Ello supportait aussi
de nombreux documents,

Evfo, autour de la table, quelques
siègos à dossier droit, et également re-
couverts du même velours, étaient ran-

gés, dans un ordre régalier.
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Le ministre, amis à son bureau, dé
pouillait en ce moment des journaux du
temps, qui tons, ou à peu près tous, ra-
-contaïiont avec force commentaires les
atrocités commises par les chauffeurs,
Le sentiment de son impuissance ex-

aspérait Fouché; les nombreux rapports
qu'il recevait depuis son entrée aux af-
faires signalaient à l’envi les ruses bru-
tales (ces deux mots, bien que sioguliè-
rement accouplés, rendent justement la
manière d'agir des chauffeurs) dout ce
servaient les malfaiteurs qui désolaient
la France, poussant même jusqu'à Pa-
ris, à quelques pas des citoyens Dirce-
teurs, des pointes osées qui se termi-
naient presque toujours par quelque
horrible violence.

Certes, Pembryon de police que son
prédézesseur Bourguignon - Dumolard
avait. à sa disposition, le 20 juillet 1799,

j œntait parfois ua effort pour s'emparer
| des |.vigands ; mais ces tentatives déses-
pérécz n’amcnaient que de pauvres cap-
tures,

Les agents du ministère ='emparaient
quelques fois d’un assassin ou d’un vo-
leur de bas étage, mais les audacieux
criminele, les chefs de cette association
ténébreuse de tire-luine eu de coupe-
jarrets, restaient en dehors de toute
atteinte.

“ Oh ! disait Fouché, cn frémis-ant
de colère, cela ne peut plus durer ; il
faut en finir. Ma position est à ce
prix... ”
En ce moment, un léger coup de sif-

flet se fit entendre dans Je cabinet.
Fouché se leva et se dirigeant vers la

grande table, recouverte de velours vert,
il enievs un livre, un gros in-folio, qui,
debout, était placé au centre de cette
table.

Ce vôlume,à en juger par sa grosseur
devait être d’un poids considérable.

Cependantle ministre de ls police le
souleva aisément. Le volume était vide.
À la place qu’il occuyait l'instant

d’auparavant, parurent quatre tubes de
laiton qui paraissaient sortir du meuble
hii-méme, et étaient terminés à leur
embouchure par une pièce assez sem-
lable à un pion d'échecs.
Leministre-saisit le premier de ces

pions, le dévissa du tube qui le suppor-

tait. «t découvrit an petit entonnoir de
cuivre dans laqueile il souflla ; enguite,
se baissau., il ap li jua son orcille à l'en-
tornair,

* L'agent Preaait demande à voir
immédiatement Meusieur le ministre ;
telles furent lus parulesque l’ouché cn-
tendit dansle tube,

“ Quel sirvice ? ” damanda le minis-

tre, qui attendit la réponse. l’oreille col-
Ke à l’entonnoir.
La voix résonua de nouvaau dans le

tuyau de cuivre.
“ Il div que c'est pouraffaires purti-

calières, qu'il y a urgence, et qu'il ne

s’en ira pas avant d'uveir obtenu son
audience.” ‘

Fouché réfléchit uu insant.

* Qu'il monte !’ soufita-t-il dans le
portevoix ; puis il vissa le bouchon sur
l'entonnoir de cuivre, et remit sur les
tubes le gros in folio.

Eufin lentement,il vint 83 rasseoic 2
son bureau.

A ee moment quatre petits coups {ézers
furent frappés contre la porte du cabi-
net ; le ministre poussa un bouton pla-
cé àla droite de son bureau, ct la porte
s'ouvrit.

Le personnage qui entrait ainsi dans
le cabinet du citoyen ministre de La jus-
tive, était une de nos cunaissances,
Brutus,le citoyen Brutus, oztte fois -<ul
sans son chien,

Sur un sigao de Fouché, il s'appre-
cha.

‘* Eh bien, qu'y a-t-il Préault ? Pour- quoi ce désir de me voir ?.…
—Excellence !
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.—Dis, citoyen, et sois bref |
“—Qitoyen midistre, aneaffaire mys

‘ térieuse vient de se passer ; jo faire
dans cette aventure une histoire de |

chauffeurs, :
—Quoi ! que dis-tu ? parle, répondit

ÀFouché,
—Un charretier des halles, le nommé

“ Planard revenant de Chartres à Paris, à
disparu en route.

—Avait-il des valeurs ?
: —Vingt-mille livres en espèces !
—Depuis quand a-t-il disparu ?
—Iest parti de Chartres le 13 ven-

démiaire. Depuis lors,plus de nouvelles !
—Et tu soupçonnes ? ,Ç
—Citoyen ministre, il m'est venu une

singulière idée,
—Laquelle ?
—Si je mettais la main sur une ban-

de de chauffeurs et sur les hommes qui
travaillent pour elle à Paris, qu'y aurait
il pour moi ?

_ —Quelle demande oses-tu faire là ? À

qui parles-tu ?
—Pardon, citoyen ministre…
—Enfin, voyons que veux-tu ? Expli-

toi.
—Je demande, citoyen ministre, un

congé d’une décade, avec un ordre de
requérir la forca armée contre les chauf-
feurs,
—Je t’accorderai cet ordre, si tu t’en-

gages à exterminer ces bandes de malfai-
teurs avant l'expiration de la première
quinzième de brumaire, Un congé, tu
l'obtiendras par la suite,
—Je m’engage.
—Le voici, mais songe que je te sur-

veille.”
La conversation était terminée. Bru-

tus ou Préault, comme nous l'appelle-
rons désormais indifféremment, se retira

en saluant profondément Fouché.
Lie ministre resta les yeux fixés eur la

porte, mais sans voir, commeun homme
qui songe profondément.

“ Voilà qui est curieux, prononga-t-il
à voix basse, Il faut quej'en aie le cœur
net. ” : .

Puis se levant brusquement, il se di-
Tiges de nouveau près dela table, au
centre de la pièce, et déplaçant rapide-

- mentl'in-folio, il saisit le pion d'échecs
du quatrième tube, opposé à celui dans
lequel nous l'avons vu parler d’abord, le
dévissa et souffla dans le tuyeau ; après
quoi il remit le pion à sa place,
Au bout do deux secondes, une légère

musique parutsortir du pion que Fou
ché dévissa alors.

“ Pontarlier, ‘’ dit-il dans l'entonnoir
puis remettantle pion etl'in-folio, il se
diriges vers son bureau.

Trois coups retentirent bientôt à la
porte, et Fouché ayant poussé le bouton

elle s'ouvrit et livra passage à un per-
sonnage vêtu comme un roulier, longue
blouse bleue toque fourrée. Le visage

“ était couvert par une forte barbe noire.

bd

On voyait de petits yeux gris d'une vi-
vacité étrange, brillant dans des orbites
profondément enfoncées.

« Pontarlier demanda le ministre,
c'est bien toi qui as signé ce rapport ?

—O'est moi !
—T'es-tu occupé de cette affaire de-

puis hier ?
—Non. Je n'ai pas eu le temps ; j'ui

eu autre chose à faire.
—Pourquoi cette mention au bas de

ton rapport?
—Laquelle ?
—Oelle relative au citoyen Brutus,
—Eh bien ! j'ai des doutes sur ce

Brutus. Depuis que Planard a disparu,
il vient chaque soir dans Ia boutique et
examine tout avec soin.

~ —Le orois-tu coupable de la dispari-
tion du charretier ?
—Je crois tout ! Je me méfie de tout!

Quefait cet homme ? Rien queje sache.
Il estpeut être affilié à quelque bande

de chauffeurs,
(À suivre.)

‘
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ANALOGIE ENTRE LES

LISTE DES DROITS

ArTICLE 1.

“ Que les territoires ci-devartt connus
sous le nom deterre do Rupert et du
Nord-Ouest n’entreront dans la Confé-
dération de la Puissance du Canada
qu’à titre de province, qui sera connue
sous le nom de Province d’Assiniboia,
(a) etjouira ds tous les droits et pri
vilèges communs aux différentes pro-
vinces de la Puissance,

(N. B.—Rendus à Ottawa les Délé-
gués reçurent instruction de demander
que la nouvelle Province ft nommée
Manitoba.)

2

“ Que jusqu'au temps où l'accroisse-
ment de ee pays nous ait donné droit à
plus, nous aurons 2 représentants au
Sénat et 4 aux Communes du Cana-

”

3

“ Qu'en entrant dans la Confédéra-
tion, la provinee d'Assiniboia restera
complètement étrangère à la dette pu-
blique du Canada, et que si elle était
appelée à assumer quelque partie de
cette date du Canada, ce ne soit qu'a-
Près avoirreçu du Canada la somme
même dont on voudrait qu'elle se rendit
responsable. ”

4
Que la somme annuelle de quatre

vingt millepiastres soit allouée par la
Puissance du Canada à la Législature
de la Province du Nord-Ouest. ”

5

* Que toutes les propriétés, tous les
droits et privilèges possédés par nous
soient respectés, et que la reconnais-
sance et l'arrangement des coutumes,
usages et privilèges soient laissés à la
décision de la législature lecale seule-
ment. "

6

** Que c pays ne soit soumis à aucune
taxe directe, à l'exception de celles qui
pourraient être imposées par la législa-
ture locale, pour des intérêts munici-
paux ou locaux. ”

7

“* Que les écoles soient séparées,et que,
les argents pour les écoles soient divisés
entre les différentes dénominations reli-
gieuses, au “ pro rata ” de leurs popula-
tions respectives.” 

. - MONSHIGNEURTACHÉ
Une page de l’histoire des éceles

depuis 75ans

Suite. Co

°_, IL-PHASE DEUXIÈME.
| Deuxième Partie. “,

- AorR DR MANITOBA

Comme il fallait I'assentiment du Parlement Osnadien pour que l'entente
aveo les Délégués litt le Canada, le Gouvernement fit préparer un projet de loi
ui a pour titre “ Acte de Manitoba. ”’ En comparant cet acte de la Législature

Ganadienne aveo la Liste des Droits apportée par les Délégués, il est facile de se
convainore que l’Acte n'est que la forme légale des concessions et arrangements,
basés sur la Liste. Pour rendre cette assertion évidente, je vais établir la relation
qui existe entre les 20 artioles de la Liste des Droits et les XXXVI clauses de
l'Acte de Manitoba. En faisant ce rapprochement, je me servirai de la List: des
Droits que M. Ritchot a produiteà la Cour, en affirmant sous serment que c'était
le document même qui a été la base du travait de la Délégation et la copie à la-
quelle j'empruntemes citations a été certifiée comme vraie copie de la vraie copie
par M. Catellier, Sous-Secrétaire d'Etat à Ottawa, J'indiquerai par des guille-
mets le texte même de la Liste et de l’Acte, et je marquerai par des italiques l’i-
dentité des points qui asgimilent les deux documents, Je citerai en entier les vingt

de la Liste des Droits, mais comme l'Acte de Manitoba est mieux connu,
Je ne citerai de chaque clause que ce qui est nécessaire pour montrer le rapport
de ces clauses aveo les demandes faitos dans chaque article.

20 AuTIOLES DE LA LisrE DES DroiTs ET LES XXXV
(CLAUSES DE L'ACTE DE MANITOBA

‘voient à ce que tous les droits et privi-

-du Manitoba

ACTE DE MANITOBA

CLause I,

“ La Reine admettra la Terre de
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest
dans la Puissance du Canada. 2! sera
constitué dans cesTerritoires une pro-
vince qui sera nommé la Province de
Manitoba. ”

Clause II. “ Les dispositions dc
l’Aote de l’Amérique Britannique du
Nord, 1867, seront applicables à la
Province de la même manière et au
même degré qu'elles #appliqueraient
aux différentes. provinces du Canada.”
Olause VI. .“ Il y aura dans la Pro-
vince un Lieutenant-Gouverneur. "
Clause VII,. *¢ Couseil Exécutif. ”
Clause VIII, “ Lesiège du Gouverne-
mentsera établi à Fort Garry. ” Clause
IX. “ Il y auradeux chumbre appelées
le Conssil Législatif et l’Assemblée
Législative, ” Les Clauses de X àXIII
se rapportant.au Conseil Législative. Les
Clauses de XIV à XVI et de XVIII à
XXI, à l’Assemblée Législatif et les
Clauses XXXV et XXXVI au Gou-
vern' ment ‘‘ de,cette partie de la Terre
de Rupert et du Territoire du Nord-
Jyestqui n'est’ comprise - dans la

Provindé de Manta.» ETS

CrAuse III. .

“ Cette Province sera représentée au
Sénat: du Catada par 2 membres.
Clause IV. “ Cette province sera en
premier lieu représentée dans la Cham-
bre des Communes du Canada par 4
membres, ”

CLAausE XXIV,

“ Comme la Province n'est pas
endettée, elle aura droit d'éxiger et de
recevoir du Gouvernement du Canada,
par paiement semestriel ct d'avance,
un intérêt au taux de cing pour cent
Par année sur la somme de quatre cent
soixante ect douxe mille quatre vingt
dix piastres. ””

Crause XXV

“ La somme de trente mille piastres
sera payée annuellement par le Canada
à la Province, etil sera AUSSI accordé
une subvention annuelle égale àquatre
vingt centins par.tête de sa population.”

Cravusm XXXII.

Dans le but de confirmer les titres et
assurer aux colons de -la Province la
Possession paisible des immeubles
myintenant possédés par eux, il est
décrété ce quisuit :

(N. B.—Les cinq sous-clauses pour-

lèges possédés par, nous soient respectés,
et de plus assurent le bénifice des cou-
tumes et usages.)

Crauses XXVIII xr XXIX

“ Les dispositions des lois de douane
du Canada...... Les dispositions des lois
du Canada, concernant le Revenu de
l’Intérieur, pourront être déclarées
applicables à la Province, s’y applique-
ront et seront On vigueur en consé-
quence. ”

Crause XXII.

“ Dans la Province la législature
pourra exclusivement déoréter des lois
relatives à l’éducation sujettes et con-
formes aux dispositions suivantes :

(10) Rien dans ses lois ne devra pré-
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.“* Que la détermination des qualifica-
tions des membres au Parlement de la
Province ou à celui du Canada soit lais-
sée à la Législature locale, ” tés

9

«* Que dans ce pays. a l'exception des
Indiens qui ne sont ni civilisés, tout
homme ayant atteint l'âge de vingt et
un ans, et tout sujet anglais étranger à
cette province, mais ayant résidé trois
aus dans cepaye et possédant une mai-
non, att le droit de voter aux élections
des membres de la Législature locale et
au Parlement canadien, et que tout su-
jet étranger autre que sujet anglais,
ayant résidé le même,temps et jouissant
de la propriété d'une maison, ait le
droit de vote, à condition qu'il préte ser-
ment de fidélité. Il est entendu que cet
article n'est sujet à amendement que de
la part de la Législature locale exclusi-
vement, :

10.
“ Quele marché de’la Compagnie

de la Baie d’Hudson, au sujet du trans-
fert du gouvernement de ce pays à la

 Paissance du Canada soit considéré
comme nul, en autant qu'il est contrai-
re aux droits du peuple d’Assiniboia et
qu'il peut affecter nos relations futures
aveo le Canada, "

11.
“* Que la Législature locale de cette

province ait plein contrôle sur toutes les
terres de la province et le droit d'annu-
ler tous les arrangements faits ou
commencés au sujet des terres publi-
ues de Rupert's Land et du Nord-
uest appelés maintenant province d’As-

siniboia ” (Manitoba). (b).
(b).(Les deux articles précédents

étaient contraires aux décisions prises
par le Gouvernement Impérial en
1869. )

12,

“ Qu'une compagnie d'ingénieurs
nommés par le Canada, ait à explorer
les divers terrains du Nord-Ouest età
déposer devant la Chambre Législative,
dans le terme de cinq ans, un rapport
sur la richesse minérale du pays. ”

13.
“ Que des traités soient conclus entre

le Canada et les différentes tribus sauva-
ges-du pays, à la réquisition et avec les
concours de la législature locale.”

14,
‘“ Que l'on garantisse une communi

cation continue à vapeur du Lae Supé-
rieur au Fort Garry, à être complétée
dans l'espace de cing ans, ”

N

15.  judicier'à aucun dreit ou privilège con- ‘ Que toutes les bâtisses et’ édifices
Publicssoient à la charge du trésor ca

À coutume àaucuneclasse

:| dûment mise à exécution par l'autorité:

  
      

  
  
   

           

féré,lurs derl’union par la loi on parla. ‘-
e partioulière de

‘personnes dans lsProvinoe;relative-
ment aux Ecoles. Séparées (Denomina-
tional Schools), ee

(20) Il pourra être interjeté appel. -
au Gouverneur-Général en Conseil: de
tout asteou déoision de la législature
de la province ou de toute autorite pro-
vinciale affectant quelqu'un des droits
ou privilèges de la minorité protestante ‘i
ou catholique romaine des sujets de Sa © ~Z
Majesté, relativement à l'éducation,

(30) Dans le cas ol il ne serait pas
déorété telle loi provinciale que de,
temps à autre, le Gouverneur- énérél
en Conseil jugera nécessaire pour don- *
ner suite et exécution aux dispositions :
dela présente section,—ou dans le cas | ‘+
où quelque décision du Gouverneur 5
Général en Conseil, sur appelinterjeté “+3
en vertu de cette section, ne serait pas . À

PE.
a:>

provinciale cum; étente,—alors et en
tout tel cas, et eu tant seulement que-
les circonstanecs de “haque cas 'exige- -
ront, le parlement du Uanada pourra
swr-1 des lois propres à y remédier
puur uunner suite et exéoution aux
dispositions de la présente section ainsi
qu'à toute décision rendue par le Gou- °

- verneur-Général en Conseil sous l'auto-
rité de la même section. ”

QLavse V.

“ Les qualifications des votants aux. ‘.:
élections des membres, de la Chambre
des Communes seront les mêmes que
pour l'Assemblée Législative ; et nul
1e pourra être élu ou siéger et’ voter
comme membre pour un district électo-
ral 4 moins qu'il ne possède la,qualité
 d'éleoteur dans la Province, *

CLAUSE XVII.

“ Tout homme aura droit de voter à,
l'élection d’un député à l’Assemblée . .
Législative s’il possède les qualités sui. < —<
vantes, savoir : 1

lo S'il est âgé de vingt et un ans
révolus et n’est atteint d'aucune inca- .
paoité légale, Se a

20 Sul est sujet de Sa Majesté, de, .-:;
naissance ou par naturalisation. À

3o S'il tient, bondfide, feu. ot lieu
duns la limite de la division électorale à
la date du bref d'élection, et &'il a, bond 3
Jide, tenu feu et lieu pendant l'année :.-:
précédant immédiatement cette date.

4o S'il a tenu fou et ‘lieu en aucun:
temps dans les douze mois antérieursà- -;
la passation du présent acteet s’il tient
feu et lieu, bonûfide, à l’époque. de
telle élection...”

Orause XXIV A
“SRien de contenu au présent acte.me ,-.
préjudiciera ni ne portera en quoi que
ce soit atteinte aux propriétés de la .;
Compagnie de la Baie d'Hudson telles . 3
qu'énumérées dans les conditions aux-
quelles cette compagnie a oédé la Terre
e Rupert à sa Majesté. ”

Crause XXX, |

~« Toutes les terres non concédées ou if
inoultes dans'la Provinceseront adminis
trées par le Gouvernement du Canada
pour l'avantage de la Puissarce. ”
(N.B,— Pour atténuer le refus de

laisser les terres publiqués à la Provin-
ce il fut »tatué ) : Clause XXXLI,
“ d'affecter une partie de ces terres non
concédées, jusqu’à Concurrence de à
1,400,000 acres au bénifice des famil- . . §
les de métis résidents pourêtre partagée: . 73
entre les enfants. ” Clause X ir su.
“ Le Gouvernement-Général en Conseil - 2
établira le mode d'aprés lequel se foront
les concessions des terres de la Oou-
tonne. ’

Ocause XXVTI,

“ Le Canada assurera et acquittera
les dépenses accasionnées par les servi-
ces suvvants ?

(10.)
- (T0.) Explorations géologiques.

    

    
   

   

um UT

 
 

(N.B.—Oe qui regarde les sauvages. igh
est du ressort de la Législature Fédéra-
le, ainsi qu'il est indiqué à la clause . “À
91, scus-clause 24.de l'Aote de l'Amé- À
rique Britanique du Nerd, 1867).

 

(N.B.—Le Gouvernement assura les
délégués qu’il se proposait d'établir les A
communications demandées et bien
d’autres, et que c'est pour oela qu'il i}
réservait les terres ; les évènements ont
prouvé la vérité de ces assertions),

OLavse XXVI, 4
“ Le Canada assureraet acquittera;“7

- les dépenses ocoasionndes par les services
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tp ** Que les languesfrançaises et an-
*glaises soient communes.dans la U

gislature et les cours, et que tous les
“ documents publics ainsi que les actes de

- la.législature soient publiés dans les
deux lanyues,”
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suivants, ”. (énumérés dans neuf
‘| sous-clauses ; de plus le Gouvernement

romit aux délégués de faire construire
- “Ma réridence du Gouverneur et les Bd-

,( fons du Parlement,et il a : tenu’ pa-
; ro . -

Ouavss XXIII :

¥ L'usage de la langue rançaise
et de la langue anglaise sera facultatif
dans les débats des chambres de la Lé-
gislature ; mais dans la rédaction des
archives, procès verbaux et journaux
respectifs de ces chambres, l’usage de
ces deux langues sera obligatoire ; et
dans toute pluidoirie ou pièce de pro-   

    

4% Que le! lientenant-gouverneur 2
-nommer pour ja Province du Nord-:
‘Ouest, possède les deux langues Fran-

©. gaineet Anglaise.”

18.

ù Less Que le juge de la Cour Saprême
: Parle français et l'anglais.” 

19

© “Que les dettes contractées par le gou-
vernement provisoire du Nord-Ouest

soient payées par le trésor de la Puis-
" sance du Canada, vu que ces dettes
; n’ont été contractées que par suite des
mesures illégales et ineonsidérées, adop-

;  tées par les agents Canadiens pour ame-
i" mer la guerre civile au milieu de. nous,
= De plus, qu'aucun des membres du gou-

/ vernementprovisoire, non plusque ceux
“qui ont agi sous sa direction, ne puis-

 

sent être inquiétés relativement au mou-|
vement qui a déterminé les négociations

; aetuelles.”

 

20.
; “ Qu'en Tue dela position exooption-
7 nelle d’Assiniboia, les droits sur les
3:> marchandises importées dans la provin-
* ce, excepté sur les liqueurs, continuent

à être les mêmes qu'à présent pendant
trois ans à dater de notre entrée dans

+ la Confédération, et aussi longtemps en-
, suite que les voies de communications

i" par chemins de fer ne seront pas termi-
“nées entre Saint-Pau’, Winnipeg et je

cédure par devant les tribunaux ou
emanant des tribunaux du Canada,
qui sont établis sous l’autorité de
VActe de l’Amérique Britannique du
Nord, 1867 et par devant tousles tribu-
naux ou émanant des tribunaux de la
Province, il pourra être également fuit
usage àfaculté de l’une ou de l’autre de
ces langues. Les actes de la Législature
seront imprimés et publiés dans les
deux langues.

 

(N.B.—Sir John A, Macdonald avait
écrit à Mgr Taché le 16 Février :
“ Dans teus les cas où la Compagnie
“ réclamerait le paiement de ses maga-
“ sins (le Gouvernement Canudien s'in-
‘ terposera entre les insurdés et tout
“ dommage.”
De fait la Compagnie de la Baie

d'Hudson et tous ceux qui avaient subi
des pertes furent indemnisés.

De plus l’amnistiefutpromise et vir-
tuellement accordée, à l’exception de
trois des membres du Gouvernement
Provisoire).

Cravse XXVII

“ Les droits de douane actuellemeut
imposés par la loi dans la Terre de Ru-
pert, continueront d'exister sans être
augmentéspendant la période de trois
ans à compter de la passation .du pré-
sent acte et les revenus provenant de ces
droits formeront partie du fond consolidé
du Revenu du Canada, ” ’ i= LacSupérieur.”

 

a _… Lies rapports qui existent entre la
-- Liste des Droits précitée et l’Acte de
+ ‘Manitoba sont si manifestes qu’une sim-
>" ple lecture suffit pour convaincre de leur

analogie. Il est évident que toutes les
demandes de la Liste des Droits ont été

:. considérées pendant les négociations,
.- puis acceptées, modifiées ou retirées
& -d’après l'entente à laquelle en vinrent

Négociateurs.

   

les Les demandes refu-
sées ne l'ont été que quand l'intérêt gé-

 néral ou des lois déjà sanctionnées rar
Sa Majesté l’exigaient, et encore dans
ces cas, on a offert et donné des compen-

- sations. L'article 10 seul a été rejeté
‘in’ toto ; la clause XXXIV prouve

_ Que la demande était tout-à-fait inad-
- . missihle, -

L'“Acte de Manitoba ” n'est done
pas autre chose que le résultat des né-
gociations du Gouvernement Canadien

_ avec les Délégués de la Rivière-Rouge ;
- ilfut rédigé au cours de ces négocia-

tions, soumis aux Délégués et accepté
par eux. C'est alors et a’ors seulement
w'il fut introduit en Chambre et que le

Gauverneur Général télégraphia à Lord
"Granville : ‘

« Négociations avecles Délégués terminées
d’une manière satisfaisante. **

" - Le Lord Secrétaire pour les colonies
>-épondit :
LE « Je saisis cette occasion pour vous exprimer

“ , “‘ le satisfaction aveo laquelle j'ai appris par
“ votre telégramme du 3 courant (Mai) que le
«‘ Gouvernement du Canada et les Délégués en,
4‘ sont venus à uno entente sur les conditions |
“‘ auxquelles la colonie de la Rivière-Rouge

" « serait admise dans la Puissance. *’
“- Les différentes branches de la Légis-
lature Fédérale examinèrent et discutè-

. rent longuement: le projet de la loi qui
 - leur était soumis et l’adoptèrent presque
| à l’unanimité. Il ne restait plus aux Dé-

légués qu’à rendre compte à leurs com-
.mettants de la mission qu’ils en avaient

-  Teçue et à faire rapport.
+". Le17 Mai, l’honorable M. Black

- : ‘écrivait à son co-délégué, le Révérend
: - M. Ritchot :

-- « Quant à la suggestion.que je devrais don-
«“ nerpar écrit un compte-rendu de nos . négo-

". «€ ciations avec le Gouvernement, je puis dire
«que le meilleur rapport que je pourrais faire
à ce sujet est l’Acte (de Manitoba) lui-même.”  Le Révérend M, Ritchot pensacomme

.- ‘son collègue, et le 24 Juin, quand il

rendit compte de sa mission devantl’As-
semblée Législative, à Fort Garry, il
termina ges remarques en présentant aux
membres de l’Arsemblée l”“Aocte de
Manitoba. ” Le journal The New Na-
tion, organe du Gouvernement Provi-
soire, après avoir rendu compte decette
entrevue, ajoute :

«« 11 fut alors résolu unanimement par la
«“ Législature, au nom du peuple, que I’Acte de
Manitoba serait accepté comme satisfaisant et
¢¢ que Je pays entrerait dans lu Puissance d’a-
prèsles termes indiqués dans les Actes de Ma-
nitoba ot de ln Confédération. ** :

Le 15 Juillet suivant, Sa Majesté pro-
clamait le transfert de la Province de
Manitoba et des Territoires du Nord-
Ouest à la Puissance du Canada. C’est
ainsi que les négociations dont je viens
de parler, ont apporté une solution satis-
faïsante aux difficultés de la Rivière-
Rouge. Il n’en pouvait pas être autre-
ment. Les Métis s'étaient insurgés sous
l'impulsion de la déflance et de la crain-
te. Ils avaient redouté une espèce d’as-
serviseementpolitique : les négociations
basées sur leur demande, obtinrent que
la partie du pays qu’ils habitaient fut
érigée en Province régulière avec un
gouvernement responsable, et les fran-
chises dont jouit le peuple des
autres Provinces. Lés anciens co-
lons avaient craint qu’on les dépouil-
lât de leurs propriétés et de certains
droits et privilèges dont ils avaient la

ssession ou l'usage ; ils formulèrent
eurs demandes ; non-seulemene ils 6b-
tinrent ce qu’ils demandaient, mais les
négociations leur assurèrentplus de pro-
priétés qu'ils n’en avaient possédées jus-
qu'’alors. Ceux d'origine française, sou-
cieux de l’usage de leur langue, en
avaient reclamé la reconnaissanee offici-
cielle. I’Acte de Manitoba établit et
sanctionne cette reconnaissance de- la
manière la plus explicite et la plus po-
sitive. Des parents étaient inquiets à
l’aticle de l’enseignement religieux dans
les écoles, ils demandaient que les pro-
messes du Gouverneur-Général, assu-
rant que ’

«‘ Le respect et l’attention seront étendus aux
‘¢ différentes croyanoes......tous los droits et pri
vilèges civils seront respectés,’’ .

Ils domandaient, dis-je, que ses pro-
messes se traduisissent par la garantie

fl.
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qu’aprèsl’union avec le Canada, les éco-
les seraient,‘comme ayant des écoles sé-
parées. Cette demandene.souleysaucu-
ne objection, Les Ministres, négociant
au nom du Gouvernement, promirent
quil en seraitainsi et dans l’Acte de

anitoba, on‘ajouta de nouyelles garan-
ties à colles contenues dans l’Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867.
Les Délégués informèrent leurs Oo-né
gociatenrs qu'il n'y avaitpas de loi rela-
‘tivement aux écules dans Assiniboia,
mais qu’il y avait une coutume ou’ pra-
tique, et ils suggérèrent que les droits
et privilèges conférés par ln coutume,
lors do l’Union, fussentprotégés à l’é-
gal de ceux qui auraient été conférés
parla loi, C'est pouquoï le mot *- .cou-
tume ” à été jinséré dans la à sous-
clause de la clause XXII.
De plus, on amplifia le droit d'appel

au Guuverueur-Général, en matière d'é-
sueution, L'Acte de la Confédération
ti - recunouit que deux cas dans lequel
«: droit d'appel peut s'exercer. Outre ce
privift_e que la minorité de Manitoba
pos-ede, comme les minorités des autres
Province, l'Acte de Manitoba lui* per-
met d'en appeler de tout acte de la Lé-
gislature comme de toute autorité pro-
vinoiale,
Cette clause XXII de l’Acte de Mani

toba donne pour nos écoles la Deuxième
Phase de leur existence. Ceux qui con-
naissent bien leur histoire peuvent a
précier toute la valeur de cette disposi-
tion de la loi. L'article 7 de la Liste
des Droits demandait des écoles sépa-
rées : cette demande n’était pas dérai-
sonnable ; eNe n’a pas pu être rejetée et
elle ne l’a pas été, Si cette demande avait
été rejetée s’il n’y avait rien eu, dans
’Aote de Manitoba qui fut regardé
comme une sauvegarde pour les écoles
séparées, les Délégués ne se seraient
certainement pas déclarés satisfaits,
Tous ceux qui prirent part aux négoci-
ations comprirent la XXII clause dans
le sens d'une protection accordée à la mi-
norité,soit Protestante, soit Catholique;
tous les membres du Parlement qui la
votérent la ‘comprirent dans le méme
sens. clause dans le sens de protec-
tionfut si bien comprise qu’on en men-
tionna la portée aux Communeset qu’el-
le fut combattue dans ce sens : ce qui
n’empécha pas qu’elle fat votée presque
à l'unanimité. Cette clause cn proté-
geanttous les droits et privilèges acquis
en matière d’éducation, devenait letrait
d’union entre “ la céutuime ”suivie sous
le Geuvernement Primitif de la Rivière
Rouge et les lois mieux définies, plus
explicitement formulées, qu’éditerait
la nouvelle Province. .

Si cette clause n’assurait pas une pro-
tectionefficace, les Délégués, et ceux
dontils défendaient les intérêts, au-
raient été trompés d’une manière par
trop étrange. S'il en était ainsi toutes
les promesses faites, toutes les assuran-
ces donn(es, au nom de la Reine ; tou-
tes les négociations demandées, condui-
tes et terminées par .les autorités Fédé-
rales et Impériales ; tout cela n'aurait
été qu’une farce indigae, et criminel-
le, le tout couronné par use fausse
assertion dela part du Gourverneur-Gé-
néral :

«‘ Négociations avec les Délégués torminées
‘¢ d’une manière satisfaisante. ’?

Mais non,il n’en peutpas être ainsi.
L'histoire des diffisultés la Rivière-
Rouge,de leur apaisement, de leur solu-
tion par des négociations amicales, par
l'acceptation de *“ conditions équitables,”
cettehistoire finira par être connue ;
tôt ou tard, on admettra ce que j'ai
prouvé dans ce second chapitre del’his-
toire de nos écoles et qui peut se résu-
mer ainsi: _

lo. Ladéfiance a été la cause des
troubles de la Rivière-Rsuge ; l'oppres-
sion par Je nombre a été prévueetredou-

20. Cette défiance s’est accrue lors de
l’établissemene de la Gonfédération ; des
employés Canadiens l'ont augmentéa
pendantla famine de 1868-69 ; le Cana-
da l'a développée encore en négociant
l’acquisition et en législatant sur l’ad-
ministration du pays, sans tenir compte
de la population qui l'habitait,

3. Le Canada a provoqué uneresistan-
ce à main armée dans le pays, en en pre-
nant possession trop tôt et en envoyant
des armes et des munitions pour y sou-
tenir son autorité, lorsqu'il n’en avait
oucune,

4. Le gouvernement du Canada et
même celui d’Angleterre, désireux de
dissiper les craintes et de faire naître la
confiauce, ont multiplié. les promesses 

les plus raseurantes ; ont député vers
Jes mécontents des homrses de leur con-
flanees et demandé qu’une délégation ce
rendit de la Rivière-Rouge à Ottawa,
pour y négocier l’entrée du pays dans ls
Confédération

5. Les Délégués sont allés à Ottawa
pour y porter et y appuyer les demandes
indiquées dans la Liste des Droits,celle-
ci devant servir de base aux négocis-
tions,

60, Les négociations se sont terminées
“ d’une manières satisfaisante” et par là
même ont mis fin aux troubles. Outre
desassurances données de vive voix aux
Délégues, le Gouvernement Canadien en
a conseigné l’expression légale dage l’Ad-
te de Manitoba, qui a été voté par les
différentes branches de la Législature
Fédérale et acceptée par. l’Assembiée
Législative à Fort Garry, au nom du
peuple du Nord-Ouest.

70. L'Actede Manitoba qui assure
un gouvernement responsable, etc, etc.,
a aussi statué que l’üsage de la Largue
Française y serait offieiel et cela de la
manière la plus claire et la plus explici-
te,

80, Cet Acte de Manitoba garantit
aussi à la Minorité soit Protestante soit
Catholique,les droits et privilèges con-
férés par la coutume, au temps de l’U-
mon, relativement aux écoles confession.
nelles.

(A suivre)

TOEE ACHICAGO
Uue Canadionue-Française vietime

ane collision de chars

La nouvelle uous arrive que Mme
Joseph Aubray, autrefois de Saint-Jé-
rôme, a été tuse vendredi dans une col-
lision de chars près de Chicago, M. et
Mme Joseph Aubray et leur famille ont
demeuré longtemps à Saint-Jérôme, où
ils tenaient un hôtel. Depuis deux ans,
ils sont à Bleue Island, Chicago.
Madame Aubry, revenait de voir ea

fille à Pullman, lorsqu'elle a été viotime
de cette collision de chars, dans laquelle
cinq personnes ont été tuées et treize
blessées. Son gendre, M. L. A. Trudeau
conducteur sur le Pacifique, entre Mon-
tréal et Ottawa, part pour Chicago, d’où
il raménera le corps au Canada. Mme
Aubry était âgée d’environ cinquante
ans,

——
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COMITE OES FINANCES

Le comité des finances du conseil
municipal a siégé hier soir sous la prési-
dence de Pécheviu Hearn, On a étudié
le système proposé de réduire l’évalua-
tion municipale et d’augmenter la pro-
portion de la taxe afin d’atteindre le
double but de rencontrer les dépenseset
d'éviter un paiement de taxes exagérées
au gouvernement sur la vente des pro-
priétés.

L'évaluation serait diminuée de $26,-
000,000 à$16,000,000. La taxe actuelle
est de # de 1 pour cent, et le conseil
n’a pas le droit de taxer pour plus de
174 ; alors on demande d’être autorisé à
taxer jusqu’à 2 pour cent. En amende-
ment, MM, Gagnou et Chambers ont
proposé de ne taxer que jusqu'à 172 et
finalement l'amendement a été voté par
5 contre 3, MM. Johnston, Duchaine,
Gagnon, Delille, et Chambers votant
pour, et MM. Robitaille, Thibaudeau
et Fiset votant contre.

Il a été résolu aussi de demander le
pouvoir d’émettre des bons de 42 pour
cent pour rencontrer la dette flottante
au lieu d'imposer une taxe spéoiale,
—Pe-{}>>e-

Pendu, tusille et brule

Un nègre du nom de T. D. Nelson,
qui avait assasiné, la semaine dernière,
un autre nègre noumé Bur Betts était
écroué dans la prison de la ville en at-
tendant son procès. Mais un comité de
vigilance, exclusivement composé de
nègres, s'est forméj pour lyncher le
meurtrier.

Les vigilants se sent emparés de la
prison pendan la nuit sans grande diffi-
culté, ont conduit Nelson dans la cour,
oùils l'ont pendu à unarbre et se sont
mis à lo clibler‘de balles. Construisant
ensuite un bûcher à la hâte, sous le
00 8 de Nelson, les vigilants y ont mis
e feu.

——t>4r4<—v_—  

la campagne dela “patrie”

Quelques journaux ont affirmé qué BE.
Laurier à blâmé la Patrie à propos de
sa campagnecontre les Sulpiciens,
La Patrie, en réponseune affirma-

tion de oe genre parue dans la Minerve
et dans le Monde, avaitqualifié cette
rumeur de fumisterie. ;

La-dessus le Monde s'était adressé à
M. Tarte et lui aurait posé cette ques-
tion. Nous reproduisons la question et
la réponse : -

— * Savez-vous si M." Laurier a
blâmé la PARIE ?

“ M. Tarte nous a répondu :
— “ Je sais que M. Laurier a la plus

grande estime pour les Sulpiciens, Il
n’a pas vu M, Beaugrand depuis assez
longtemps, je crois. Ïl est connu dans
les cercles politiques que la PATRIE est
l'organe personnel de M. Beaugrand, et
quand la Minerve reproche à M. Laurier
les articles de M. Sauvalle, e le n’agit
pas avce loyauté, car elle sait que M.
aupicr L’exerce aucun contrôle à la

PaTRIE.

 

La Patrie montre une certaine hu-
meur au sujet du cette réponse, et elle
réplique:

M. Turte sait furu bien que per-
sonne au Cauadu, pas plus lui que M,
Mercier, pus plus M. Ernest Pacaud
que M. Achille Carrier, pas plus M. Li
P. Pelietier que M. Beaubien, pas plus
enfin M. Clark: Wallace que M. Jo-
seph ou M. Josua Perreault ne contrô-
lent directement ou indirectement la Pa-
TRIE,
Nous sommes d’anciens, de trés-an-

ciens et de très fidèles admirateurs de.
l’hon. M. Laurier etila toujours, de-'
puis tantôtseize ans qu’existe la PATRIE,.
eu assez grande confiance daus notre
loyauté pour ne pas avoir besoin de nous
admonester ou de nous régenter.

Des journaux de toutes les nuances,
conservateurs, …coalitionistes, castors,.
libéraux à l'eau de rose, sout crevés,.
pendant que nous sommes restés au.
poste sans nous occuper des défections,.
des changements, des reviremeuts et des
soubresauts qu'amène chaque jour la
lutte dans notre mondepolitique.
Nous sommes aujourd'huiles libéraux

d'hier, nous sommes les républicains de
la veille et du lendemain et nous sommes
avant tout et pardessus tout fidèles aux
vraies traditions duparti de Pupineau,
de Pepun, de Dorion et de Laurier, ”

C'est-à-dire que la Patrie a toujours
¢té un journal rouse vif et qu'elle reste
uu journal rouge vif,

Muis dans cette campagne contre !es
Sulpiciens, M. Mrreier est embarqué
dans la barque ruuge et marche la main
dans la main avec M. Beaugrand,
M. Laurier semble rester silencieux, et

la presse libérale, à part le Progrès de
Valleyfield, est complice de la Patrie.
Notre confrère de la Vérité dit dveo

raison:

‘« Si toutes les feuilles libérales sa-
vaient mettre l'élément radical à sa
place, en temps opportun, Ja. position du
parti libéral serait infiuimeut meilleure
qu’elle ne l’est. Malheureusement, par-
mi les organes libéraux, le Progrès de
Valleyfield est à peu près lu seul de son
espèce. Les autres, ou emb>îtent hardi-
ment le pas derrière le Canada-Revue,
comme la Liberté, ou derrière la Patrie,
comme l'Union, de Saint-Hyacinthe, et
l'Union Libérale, de Québec, ou “ font
les morts ”, comme-l'organe de M. Mar-
chend, ou bien encore, n'osent pas répu-
dier ouvertement la Patrie, comme.
l’Ælecteur.”

Voilà la situation exacte,
Cette campagne contre les Sulpioiens

est pleine d’enseiguements, et jette un
grand jour sur l'état et la direction des
esprits.
reel

Mort d’un vieil imprimeur

M.Alex. Plinguet, ancieu umprimour
et éditeur du journal l'Ordre, est mort
mercredi soir à 8a résidence, rad
Rachel, Montréal, à l’âge de 74 ans.
Le défunt était échevin en 1869 et 1870.
{eme
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UNE EGLISEDETRUITE
Parloteu pris de Fall River

$
y #5,

 

sa

Batsco l’œuvred'unfusendiaire? » |. -

- Fall River, Mass, 14—L'égliso de
N.wre-Dame de Lourdes, dans le village |

- dv Flint, a 6t6 totalement détraito ‘pont
daut la nnit par un incendie.

malade vers minuit et demi, lorsqu’il a
découvert que l'église était en feu. Il

- à donné l’alarme en sonnant lui-même
le tocsin et les pompiers et de nombreux
habitants de la localité n'ont pas tardé
À accourir. Grâee À leur aide, le Père
Bossettc a pu sauver Jes vases sacrés et
ei les vêtements sacerdotaux, Mais avant
que les pompiers aient pu se procurer
de l'eau, l’église tout cntière était en
feu ot la lueur de l'incendie illuminait
tou e la région.

Ce n'est qu’à cing heures du matin
que l’on est parvenu à maîtriser l'incen-
ie. Les pertes matérielles s'élèvent à

$30,000, tandis que les assurances ne
sent que de $16,000. On ignore qu'elle
peut uvoir été l'origine du feu.

L'église détruite était fréquentée par
les uombreux Canadiens-Frangais qui
habitent Flint, et devait être remplacée
prochainement par une autre actuelle-
ment eu cours du construction, qui ne
coûtera pas moius de $300,000 et qui
pourra contenir de quatre à cinq mille
Personnes,

Voici de nouveaux détails, puisés
dans l'Indépendant;

“ La veille, uno soirée dramatique
avait eu lieu dans l'église. Environ une
heure après la représentation de “ Félix
Poutré” l'incendie se déclarait dans l'é-
glise, ct ca un clin d'œil, envahissait
toutl'édifice. Vers minuit et quart,
après un banquet donné aux acteurs et
aux musicirns par le révérend M. Gi-
guère, l'un se séparait la gaieté dans le
eœur, et à peine une demi-heure après,
les personues demeurant dans les envi-
rous étaient réveillées par le tocsin.
L'église Notre-Dame de Lourdes était
en feu ct tous les habitants des alen-
tours accoururont pour assister à co
triste spectzcle, Le feu se propageait
aves unc rapidité effrayante et mena-
gait d'inceudier les édifices voisins.

“ A 1 heure 15, le danger augmen-
tait pour les maisons environnantes, et
les pompiers durent tourner contre elles
de nouveaux jets d'eau. L'église brûlait
rapidement & chaque instant, et on
s'attendait à la voir s'effondrer. Vers

. deux heures et quart, le olocher s'écrou-
lait, entrainant dans sa chute la cloche
et la partie attenante au clocher. Après
deux ou trois heures d'ouvrage, les pom-
piers avaient réussi à circonserire l’in-
eendio a l'église seulement.
A 3 heures moins un quart, l’église

n’était plus qu'une amas de décombres
entparé de quatre murs, qui menagaient
à chuque instant de s'écrouler sur les
dvbri- amoncelës à l'intérieur.
A: commencementde l'incendie, plu-

siutra personues se sont dévouées pour
aiter à sauver les principaux ornements
de l'église. M. l'abbé Giguère a réussi
à'sauver le vase sacré contenant les
Saintes Espèces, M. Rémy Rinfret,
était eur l'autel, et il est parvenu
à vauver plusieurs statues, entr’autres
celle de la sainte Vierge et sainte Anne.
M. Arthur Riufret esseya de sauver la
statze de aint Joseph, mais il so brû-
la les nains ; heureusement, les brûlu-
Tes uc sont pas Lrès graves.

“ On eroit généralement que la des-
traction del’église est l'œuvre d’un in-
candiaire, mais on ne peut jeter les
soupçons sur personne.

. * Dans la chute du clocher, la clo-
she s'est brisée, eu maintenant plusieurs
personnes en enlèvent des morceaux,
pourles garder commeréliques du vieux
temple.

“ L'église Notre-Dame de Lourdes
avait été construite il y a 18 ans, lors-
que le regretté M. Bédard était curé de
la paroisse.

“ C'était un édifice assez modeste,
qu'on devait remplacer bientôt par la
nouvelle église en voie de construction.
Presque toutes les ornements sacrés ont
été brûlés ; on a pu en sauver quel-
ques-uhs. Cette perte afflige douloureuse
ment M, le curé Prévost et ses braves
paroissiens.

“ M. Lacroix et le beeeau, M. Har-
dy, qui ont été les derniers à sortir de
l’église, disent qu’ils n’ont vu personne
et que les lampes étaient toutes étein-
tes. Le feu a pris dans une petite pièce
en arrière des rideaux et du théfére
improvisé pour la soirée. ”

= 4,» =
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lréparse nar le Dr, J.-C. Ayer & Cle,
Lowel, Murs.

En guérit d'autres, vous quérira.

NOUS NOUSQUELQUE HOSES

BON MARCHE !
..…….......

—

10 MAINS DE BONS
-@1 PAPIER A NOTES sé

POUR 25 CENTS.
100 Enveloppes carrées pour 20 cts.

 

 

! Papier “‘ Feolscap ** 5 ets par mniu.

1. J. MUDRE & CE,
148, RUE ST-JEAN, 148,
QUEBEC.

21 septembre 1895—4mej 797

 

TOUS LES MARCHANDS
—#— VEULENT LPS —*—

Gouttes Royales.
 

Savez-vous pour-
quoi les marchands
tiennont tant à avoir
CES FAMEUSES

GOUTTES ROYALES
ans leur magasin,

c'est parce que tous
los malades qui en ont
fait usage, les oblige
à tenir cet artiele in-
dispensable. En effet,
ce remède est de pre-
mière nécossité. II
guérit promptement
et racicalement les
malades atteints de
Rhumatismes et d’une

foule d’autres maladies plus ou moins souf-
frantes. Jamais aucun malade n’a eu un mot
de reproches-à faire nu aujet de ce précieux
remèdequi n’est composé que d'herbes et de
racines. C'est un remède efficace ct qui n’a
jamais manqué de produiro de bons résultats.
Servez-vous en en toute circonstance, et soyez
assuré que vous ne l’omploirez pas en vain. Si
par eur, votre marchand s'obstine à ne pas
vous proourer CES FAMEUSES GOUTTES, ne
manques pas de vous rendre à Québec, où vous
vous procurerez mon seulement les Gouttes
Royales, mais aussi une foule d’autres remédes
qui guérissent toutes sortes de maladies, Adres-
soz-vous À l’Ænscigne du Gros Sauvage, chez

J. E. P. RACICOT
No, 35 Rune Bt«Joseph
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L'Homme faiblé,

a

&
 

épuisée, énervés, des conyalescents,

malades à la santé,
contre la faiblesse, * + :

-_ Ce remède a'déjà conquis la confiance du’ public et des
médecins ; il a romplaçé les innombrables
employées contre la faiblesse. II doit ea po

et toujours efficnc

ainsi quo tous los agents actifs dos meilleures plantes
ont la réputation d’être fortifiantos.

qui sont dans le dernior degré de l'épuisement. ’
M. Honoré Gagnon, marchand, rus St-Josoph, St-Roch

plaisir que je viens
vous offrir mes félicitations et mce remercimonts pouf le
célèbre Anchor Weakness Cure. Jo considère que cette

3 ot
pour ma famille est un des meilleurs toniques reconsti-
tuants quo nous ayons pris jusqu’à ce jour, et jo puis aves’

qui souffrent la débilité

de Québec, nous écrit : ‘‘ C’est avec

préparation dont j'ai fait usage pour moi-même

assurance, conseiller à tous coux
générale d’en fuire l’ossai.

*‘Voüs souhuitant tont_le succès que mérite voir
entreprise, ote.”’

Ia: femme faible, la fille faible,
l’onfant faible, des milliers’ de dyspeptiquos, de gens 4

des conzomptifs, etc.; |-
mais il n’y a qu’un soul remède qui ramènera ces pauvros

c'est lo Anchor, Weükness Cure, remède

préparations
arité aux

merveilleux its qu'il produit, à son action prompte
… On n’a guère raïson d’être surpris,

quand on sait qu’il renferwe, sous une forme admirablement
combinéo pourl’abzorption, et'très agréable au goût êt à
l’estomao, tous lea éléments minéraux du sang et des Liars,

u
11 chassed'abord les

humeurs, puis il laigso dans le sang et les tissus, des
matériaux frais et on suffisante quantité pour relover cenx

À

 
remède ‘‘ Anchor,”’ conique diyentif ct recon: |

tuant le plus complet que l'ou connaîtse aujourd’hui, e=t
véritable méde-ino de famille, *

En vento partout au prix de $1.00 lande bouts
ou $5.00 pour 6 bouteilles, ou‘demandez-ie :irvetemu. 1 «
la ANOHOR MEDECINE CO, QUEBEC, CAN.
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Prévenez' cette TERRIBLE MA
procurant de sui

L’ANTICHOLERIQUE z= D* NY
La Diarrhée, quoique n’ayant pas ordinairemer*

le caractère grave du Choléra, a souvent des consé-
quences funestes, si elle est négligée.

T

Quelques doses d’ANTICHOLE
arrêtent à son début ce mal si redoutable.
Mr A. Casavant, pharmacien, aux Etats-Unis. écrit

ce qui suit :
ROBITAILLE,

le plusgrand succès.
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RIQUE du Dr NEY

Monsieur et Cher Confrère,
“ Je me fais un'devoir de témoigneren faveur de 'ANTICHOLÉRIQUE

‘du Dr NEY, que vous êtes, paraît.il, en voie de faire connaître au
“ public canadien. Voilà plus de dix ans que je suis dans la Pharmacie
“ en différentes localités auxEtats-Unis, et je dois dire en toute sincérité
“ que je ge connais pas de préparation qui ait doriné autant de satisfac-
“ tion que l'ANTICHOLÉRIQUE du Dr NEY. J'ai eu occasion de voir
“* cette excellente préparation employée dans une foule de cas et forw/jours

D'aprés mon expérience, c'est vétitablement
“ Je spécifiquepar excellence, contre le CHOLERA et la DIARRHÉE.*

Bien à vous,

* A. D. CASAVANT, Marmacien
fall River, Mass. 2 avril 1892.

SINEMAesurn

SEUL PROPRIETAIRE

L. RORITAILLE, Chimiste, JOLIETTE, P. 0.
EN VENTE PARTOUT A 50 CTS LA BOUTEILLE

B&™ Franco par la malle sur réception de 60 centins. “Wa
 

EST UN àl'Année,

Anciennes Plaies et Ulcères.
ments de la Poitrine.

. Maux deGorge
Gonflement Glanduleux, et
Contractéos et Jointures Raides,

____SANTE POUR TOUS ! RB
PILULES et ONGUENT H0O1.LOWA
LES PILULES purifient le Sang,

des INTESTINS. Elles fortifient 6
aussi inestimables dans toutes les
Enfants ainsi que pour les person

L’ONGd ENT
REMEDE INFAILLIBLE pour les Maux de Jambes,

Il est faux pour la Goutte et Rhumati
I1 ost de même sans

—_— p: #@-CES MÉDECINES sont préparées seulement à l’établissez
78, New-Oxford Street, au aravint 533, © vondont3 a
11s. 22 et 23s le Pot ou Ia Bo
Lespcheteurs fontpriés sde regarder I’
pas l’adresse 5 ord Street, London, c’est dela falsifioatian.Québec, 3septomble 1891.— yo onan

HOTEL DEBRETAGNE

ite, oton

10 RUE CASSETTE
Faubourg St:Germain PARIS.

Maison de famille
APPARTEMENTS ET CHAMBRES

MEUBLÉS.

Béstaurant à Ia carte et à prix fixe.
 

CONDITIONSPARTIOULIÈRES au Mois et

, 1a Bronchite,
utes les Maladies do la

il agit comme un charme.

égal pourles :

les Rhumes, la Toux,
Peau,

Oxford Street, et se vendent à 1s. 140.
ur les obtenir dans toutes les pharmacies de l'univers.
étipuette qui se trouve. sur chaque Pot et Beîte,

CONDITIONS

JOURNAL DESCAMPAGNES
EDITION HEBDOMADAIRE

Prix de l’abonnemoat : UNE PIASTRE
Pour 1a France :— 10FRANCS
STRICTEMENT PAÇABLE D'AVAXOE

DIREOTEUR-PROPRIETAIRE |
LEGER BROUSSEAU

— ÉoITEuR —

11 & 13 rue Buade, Québec, 

——p————

corrigent tous les Dérangements du FOIE, de l’ESTOMAC et
t restituent Ia Santé A Des Constitutions délabrées, elles sont

Maladies particulidros au sexe Féminin de toute âge. Pour les
nes figées sont invaluables.
—_———

scux des Seins, Blessures
sue ; et pour les Dérange-

il est sans rival et peur les Membre

papfesseurHolloway
4d., 2s, 94., 4s. 6d.

#il n'y

Paraissanttous les JEUDIS ct conte,
nant toute les nouvelles de Insemaine.

THOS. CHAPAIS,

Québec -Central
200,cn .

Service ps TRAINS .DIRECTS ENTRE

Quésno xT LA'NOUVELLE-
BE - ANGLETERRE. . |

Service de trains solides entre Québec'et Bos-
ton, vid Sherbrooke et le chemin de fer Maine
Central, .

Trains-dircos pour t tou ,
du Maino vid Jonotion Dudawellot 16 ch
fer Maino Contral, ’

 

»+

A commoncer LUNDI, le 25 SEPTEMBRE" .
1893, les trains voysgeront comme suit :

EXPRESSquitte Québoo (Traverse).. 1.30 p.m «
o Vids.nancce vsecc0s0 2.00 D. A

Arrive à jonction Tudewalli...ui…. 6.32 p, m.
““ Sherbrnotte.…s.es….02.e 7:50 P. Me
aH

“
  

     

     

 

  

  
   

Boston sueeeeene anus .
New-York..... ivcrvicesneness11.33 R. M.

Chara palais dorinirs directs, de Québee à -
" ; Boston et Springfield.

MIXTE quitre Québec (Truiere:).....12.30 p. m.
““ ++ LGViR Lencnosauses+... 1.10 p. m.

"Arrive À St-Vrunçoisus vosvvesrs 6,80 p. mo"

: Allantan Nord
BXPRESS quitte New-York .…….……… 4.00 p. m.

“ .  BoattDieiesscecssnee 7:30 p. m.
“ «  Sherbrooke...cecsse.. 8.00 a. m.

Arrive à Lévia ......... seeeseees. 1.55 p. m.
« Québec (Traverse).…… .... 2.00 p. m.
C'est un eonvoi direct, avec ehars palais

dortoirs de Pringfield ot Boston à Québec. :

MIXTE quitte St-Frangoia.....ccccoeune 6.00 wm.
ce « Jonction Beauce........ 7.00 +. m. .

Arrive à LÉvis..…auvsesscrsussncnecoce000se 10.80 a. mi. °
“ Québes (Lraverso)............10.1 a, m. '

* C’est Ia seule ligne qui voyage ave- (rains :
directs entre Québceo et les points de 1a Nuvvelle- 1.
Angleterre ot qui se raccorde avee les chemins ;
de for Boston et Maine et Maine Central. .. |
On faittoujours raccordement à Lévis-et- à Ia:

jonction Harlaka aveo tous les train» de'l’Intèrs
eolonial et le bagage est étiqueté
points de la Nouvelle-Angleterre.

ete, s'adresser à l'agent général. des billets, en
face de l'hôtel Bt-Louis, Québes, et au-bureau
du Québec Cantral, quai de la traverve, basse
villa, Québec. :

—
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ABONNEZ-VOUS |
— AU —

PAR ANNÉE
$1.00AnARE$1.00 |

PAYABLE D'AVANCE. +.
—— ‘

santtous les Jeudis

‘LE PLUS GRAND ET LE PLUS POPULAIRE

JOURNAL DE LA PUISSANCE,

Aussi vous aurez droit à

2 PETITS VOLUMES

Le mois du Sacre-Cœuret de Ste-Anne
s'adresser à 

1 Elzear Bedard f11 & 13,rue BUADE, Québec

neona

vo

ww. 8,062. m.

La

-

pour tous les ;

Pour autres informations, billets, horairés, *

YRANE GRUNDY, 7. =. WALSH |
érant général. gent ral 5

{STN sac s. des'Pasaagers ot du Fret
:,t2 sep 5embre 1893. cn,
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